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ORDER OF REFERENCE

Extract of the Journals of the Senate, on Tuesday, October 26,
2004:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Joyal, P.C., seconded by the Honourable Senator
Carstairs, P.C., for the second reading of Bill S-10, A second
Act to harmonize federal law with the civil law of the
Province of Quebec and to amend certain Acts in order to
ensure that each language version takes into account the
common law and the civil law.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Joyal, P.C., moved, seconded
by the Honourable Senator Bacon, that the Bill be referred
to the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 26 octobre 2004 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Joyal, C.P., appuyée par l’honorable sénateur Carstairs,
C.P., tendant à la deuxième lecture du projet de loi S-10,
Loi no 2 visant à harmoniser le droit fédéral avec le droit
civil de la province de Québec et modifiant certaines lois
pour que chaque version linguistique tienne compte du droit
civil et de la common law.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Joyal, C.P., propose, appuyé par
l’honorable sénateur Bacon, que le projet de loi soit renvoyé
au Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, October 20, 2004
(1)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day, at 4:30 p.m., in room 257, East Block for the
purpose of organization, pursuant to rule 88.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Bacon, Cools, Eyton, Joyal, P.C., Mercer, Milne, Nolin, Pearson,
Ringuette, Rivest and Sibbeston (11).

In attendance: From the Library of Parliament, Margaret
Young, Analyst.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

The Clerk of the Committee presided over the election of the
Chair.

The Honourable Senator Rivest moved that the Honourable
Senator Bacon to take the Chair of this Committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Bacon took the Chair.

The Honourable Senator Ringuette moved that the
Honourable Senator Eyton be Deputy Chair of this Committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Mercer moved that the
Subcommittee on Agenda and Procedure be composed of the
Chair, the Deputy Chair and the Honourable Senator Ringuette.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Nolin moved that the Subcommittee
on Agenda and Procedure be empowered to make decisions on
behalf of the Committee with respect to its agenda, to invite
witnesses and schedule hearings.

After debate, the question being put on the motion, it was
adopted.

The Honourable Senator Mercer moved:

That the committee print its Proceedings; and

That the Chair be authorized to set this number to meet
demand.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Ringuette moved that, pursuant to
rule 89, the Chair be authorized to hold meetings, to receive and
authorize the printing of the evidence when a quorum is not
present, provided that a member of the committee of the
government and the opposition be present.

The question being put on the motion, it was adopted.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 20 octobre 2004
(1)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles tient sa séance d’organisation aujourd’hui, à
16 h 30, dans la pièce 257 de l’édifice de l’Est, en conformité avec
l’article 88 du Règlement.

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Bacon,
Cools, Eyton, Joyal, c.p., Mercer, Milne, Nolin, Pearson,
Ringuette, Rivest et Sibbeston. (11)

Également présente : De la Bibliothèque du Parlement,
Margaret Young, analyste.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Le greffier du comité préside à l’élection de la présidence.

Il est proposé par l’honorable sénateur Rivest — Que
l’honorable sénateur Bacon soit élue présidente du comité.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Bacon prend le fauteuil.

Il est proposé par l’honorable sénateur Ringuette — Que
l’honorable sénateur Eyton soit vice-président du comité.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Mercer — Que
le Sous-comité du programme et de la procédure se compose
de la présidence, de la vice-présidence et de l’honorable
sénateur Ringuette.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Nolin — Que
le Sous-comité du programme et de la procédure soit habilité à
prendre des décisions au nom du comité relativement au
programme, à inviter les témoins et à établir l’horaire des
audiences.

Après délibérations, la motion, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Mercer :

Que le comité fasse imprimer ses délibérations; et

Que la présidence soit autorisée à fixer la quantité en fonction
des besoins.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Ringuette — Que,
conformément à l’article 89 du Règlement, la présidence soit
autorisée à tenir des réunions pour entendre des témoignages et à
en permettre la publication en l’absence de quorum, pourvu qu’un
membre du comité représentant le gouvernement et un autre,
l’opposition, soient présents.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
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The Honourable Senator Nolin moved that the committee
adopt the draft first report, prepared in accordance with rule 104.

After debate, the question being put on the motion, it was
adopted.

The Honourable Senator Nolin moved:

That the committee ask the Library of Parliament to assign
research analysts to the committee;

That the Chair be authorized to seek authority from the Senate
to engage the services of such counsel and technical, clerical and
other personnel as may be necessary for the purpose of the
committee’s examination and consideration of such bills, subject-
matters of bills and estimates as are referred to it;

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
authorized to retain the services of such experts as may be
required by the work of the committee; and

That the Chair, on behalf of the committee, direct the research
staff in the preparation of studies, analyses, summaries and draft
reports.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Ringuette moved:

That, pursuant to section 32 of the Financial Administration
Act and Section 7, Chapter 3:06 of the Senate Administrative
Rules, authority to commit funds be conferred individually on the
Chair, the Deputy Chair, and the Clerk of the Committee; and

That, pursuant to section 34 of the Financial Administration
Act, and Section 8, Chapter 3:06 of the Senate Administrative
Rules, authority for certifying accounts payable by the committee
be conferred individually on the Chair, the Deputy Chair, and the
Clerk of the Committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Nolin moved that the committee
empower the Subcommittee on Agenda and Procedure to
designate, as required, one or more members of the committee
and/or such staff as may be necessary to travel on assignment on
behalf of the committee.

After debate, the question being put on the motion, it was
adopted.

The Honourable Senator Nolin moved that the Subcommittee
on Agenda and Procedure be authorized to:

(1) determine whether any member of the committee is on
‘‘official business’’ for the purposes of paragraph 8(3)(a) of
the Senators Attendance Policy, published in the Journals of
the Senate on Wednesday, June 3, 1998; and

(2) consider any member of the committee to be on
‘‘official business’’ if that member is: (a) attending an
event or meeting related to the work of the committee;
or (b) making a presentation related to the work of the
committee.

Il est proposé par l’honorable sénateur Nolin — Que le comité
adopte l’ébauche du premier rapport, préparé conformément à
l’article 104 du Règlement.

Après délibérations, la motion, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Nolin :

Que le comité demande à la Bibliothèque du Parlement
d’affecter du personnel de recherche au comité;

Que la présidence soit autorisée à demander au Sénat la
permission de retenir les services de conseillers juridiques, de
personnel technique, d’employés de bureau et d’autres personnes
au besoin pour aider le comité à examiner les projets de loi, la
teneur de ces derniers et les prévisions budgétaires qui lui sont
renvoyés;

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé à faire appel aux services d’experts-conseils dont le
comité peut avoir besoin dans le cadre de ses travaux; et

Que la présidence, au nom du comité, dirige le personnel de
recherche dans la préparation d’études, d’analyses, de résumés et
de projets de rapports.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Ringuette :

Que, conformément à l’article 32 de la Loi sur la gestion des
finances publiques et à l’article 7, chapitre 3:06, du Règlement
administratif du Sénat, l’autorisation d’engager des fonds du
comité soit conférée individuellement au président, au vice-
président et au greffier du comité; et

Que, conformément à l’article 34 de la Loi sur la gestion des
finances publiques et à l’article 8, chapitre 3:06, du Règlement
administratif du Sénat, l’autorisation d’approuver les comptes à
payer au nom du comité soit conférée individuellement au
président, au vice-président et au greffier du comité.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Nolin — Que le comité
autorise le Sous-comité du programme et de la procédure à
désigner, au besoin, un ou plusieurs membres du comité, de même
que le personnel nécessaire, qui se déplaceront au nom du comité.

Après délibérations, la motion, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Nolin — Que le Sous-
comité du programme et de la procédure soit autorisé à :

1) déterminer si un membre du comité remplit un
« engagement officiel » au sens de l’alinéa 8(3)a) de la
politique relative à la présence des sénateurs, publiée dans
les Journaux du Sénat du mercredi 3 juin 1998; et

2) considérer qu’un membre du comité remplit un
« engagement officiel » si ce membre : a) assiste à une
activité ou à une réunion se rapportant aux travaux du
comité; ou b) fait un exposé ayant trait aux travaux du
comité.
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The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Mercer moved that, pursuant to the
Senate guidelines for witnesses expenses, the committee may
reimburse reasonable travelling and living expenses for one
witness from any one organization and payment will take place
upon application, but that the Chair be authorized to approve
expenses for a second witness should there be exceptional
circumstances.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Nolin moved:

That the Chair be authorized to seek permission from the
Senate to permit coverage by electronic media of its public
proceedings with the least possible disruption of its hearings; and

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
empowered to allow such coverage at its discretion.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Chair informed the committee of the time slot for its
regular meetings.

The committee discussed its future business.

At 5:05 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, October 27, 2004
(2)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met in camera this day, at 4:12 p.m., in room 257, East
Block, the Honourable Lise Bacon, Chair, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Bacon, Cools, Eyton, Mercer, Nolin, Ringuette,
Rivest and Sibbeston (9).

In attendance: From the Library of Parliament, Margaret
Young, Analyst.

In accordance with Rule 92(2)(e), the committee considered a
draft agenda.

It was moved that Senators’ staff be permitted to remain for
the in camera meeting.

The question being put on the motion, it was adopted.

At 4:45 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Mercer — Que,
conformément aux lignes directrices du Sénat gouvernant les
frais de déplacement des témoins, le comité peut rembourser des
dépenses raisonnables de voyage et d’hébergement à un témoin
par organisme, après qu’une demande de remboursement a été
présentée, mais que le président soit autorisé à permettre le
remboursement de dépenses pour un deuxième témoin du même
organisme s’il y a circonstances exceptionnelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Nolin :

Que la présidence soit autorisée à demander au Sénat la
permission de faire diffuser les délibérations publiques du comité
par les médias d’information électroniques de manière à déranger
le moins possible ses travaux; et

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé à permettre cette diffusion, à sa discrétion.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

La présidence informe les membres du comité de l’horaire qui
lui est réservé pour ses réunions périodiques.

Le comité délibère de ses travaux futurs.

À 17 h 5, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 27 octobre 2004
(2)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit à huis clos aujourd’hui, à 16 h 12,
dans la salle 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de
l’honorable Lise Bacon (présidente).

Membre s du com i t é p r é s en t s : Les honorab l e s
sénateurs Andreychuk, Bacon, Cools, Eyton, Mercer, Nolin,
Ringuette, Rivest et Sibbeston (9).

Également présente : De la Bibliothèque du Parlement,
Margaret Young, analyste.

En conformité avec l’alinéa 92(2)e) du Règlement, le comité
examine une ébauche de programme.

Il est proposé — Que le personnel des sénateurs puisse
demeurer dans la salle pendant que le comité siège à huis clos.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

À 16 h 45, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, November 3, 2004
(3)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day, at 4:10 p.m., in room 257, East Block, the
Honourable Lise Bacon, Chair, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Bacon, Cools, Joyal, P.C, Mercer, Pearson and
Ringuette (7).

Other senators present: The Honourable Senators Adam, Gill
and Watt (3).

In attendance: From the Library of Parliament, Margaget
Young and Wade Raaflaub, Analysts.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

The committee considered the following budget for legislation
for 2004-2005:

Summary of Expenditures

Professional and Other Services $ 21,500
Transportation and Communications $ 25,320
All Other Expenditures $ 1,000
TOTAL $ 47,820

The Honourable Senator Mercer moved the adoption of the
budget.

The question being put on the motion, it was adopted.

The committee considered its draft agenda.

At 4:27 p.m., the committee suspended.

At 4:42 p.m., the committee resumed.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, October 26, 2004, the committee began its consideration
of Bill S-10, A second Act to harmonize federal law with the civil
law of the Province of Quebec and to amend certain acts in order
to ensure that each language version takes into account the
common law and the civil law.

APPEARING:

The Honourable Irwin Cotler, P.C., M.P., Minister of Justice
and Attorney General of Canada.

WITNESSES:

Justice Canada:

Marc Cuerrier, Senior General Counsel, Bijuralism and
Drafting Support Services Group;

Alain Vauclair, General Counsel, Legislative Services Branch.

The witnesses each made an opening statement and, together,
answered questions.

OTTAWA, le 3 novembre 2004
(3)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 16 h 10, dans la
pièce 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable
Lise Bacon (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Bacon, Cools, Joyal, c.p., Mercer, Pearson et
Ringuette (7).

Autres sénateurs présents : Les honorables Adam, Gill et Watt
(3).

Également présents : De la Bibliothèque du Parlement :
Margaget Young et Wade Raaflaub, analystes.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Le comité examine le budget suivant relatif aux mesures
législatives (exercice financier 2004-2005) :

Résumé des dépenses

Services professionnels et autres 21 500 $
Transports et communications 25 320 $
Autres dépenses 1 000 $
TOTAL 47 820 $

L’honorable sénateur Mercer propose l’adoption du budget.

La question, mise aux voix, est adoptée.

Le comité examine un projet d’ordre du jour.

À 16 h 27, le comité suspend la séance.

À 16 h 42, le comité reprend la séance.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mardi 26 octobre 2004, le comité entreprend l’examen du projet
de loi S-10, Loi no 2 visant à harmoniser le droit fédéral avec le
droit civil de la province de Québec et modifiant certaines lois
pour que chaque version linguistique tienne compte du droit civil
et de la common law.

COMPARAÎT :

L’honorable Irwin Cotler, C.P., député, ministre de la Justice
et procureur général du Canada.

TÉMOINS :

Justice Canada :

Marc Cuerrier, avocat général principal, Groupe du
bijuridisme et des services d’appui à la rédaction ;

Alain Vauclair, avocat général, Direction des services
législatifs.

Les témoins font une déclaration et, ensemble, répondent aux
questions.
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At 6:05 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, November 4, 2004
(4)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day, at 10:55 a.m., in room 257, East Block, the
Honourable Lise Bacon, Chair, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Bacon, Cools, Joyal, P.C, Mercer, Nolin, Pearson, Ringuette and
Sibbeston (8).

In attendance: From the Library of Parliament, Margaget
Young and Wade Raaflaub, Analysts.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, October 26, 2004, the committee continued its
consideration of Bill S-10, A second Act to harmonize federal
law with the civil law of the Province of Quebec and to amend
certain acts in order to ensure that each language version takes
into account the common law and the civil law.

WITNESS:

McGill University:

Professor Nicholas Kasirer, Dean, Faculty of Law.

The witness made an opening statement and answered
questions.

At 12:20 p.m., the committee adjourned to the call of the
Chair.

ATTEST:

Adam Thompson

Clerk of the Committee

À 18 h 05, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le 4 novembre 2004
(4)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 55, dans la
pièce 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable
sénateur Lise Bacon (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Bacon, Cools, Joyal, c.p., Mercer, Nolin, Pearson, Ringuette et
Sibbeston (8).

Également présents : De la Bibliothèque du Parlement :
Margaget Young et Wade Raaflaub, analystes.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mardi 26 octobre 2004, le comité poursuit son examen du projet
de loi S-10, Loi no 2 visant à harmoniser le droit fédéral avec le
droit civil de la province de Québec et modifiant certaines lois
pour que chaque version linguistique tienne compte du droit civil
et de la common law.

TÉMOIN :

Université McGill :

M. Nicholas Kasirer, doyen, Faculté de droit.

Le témoin fait une déclaration et répond aux questions.

À 12 h 20, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Thursday, October 21, 2004

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs has the honour to table its

FIRST REPORT

Your committee, which was authorized by the Senate to incur
expenses for the purpose of its examination and consideration of
such legislation and other matters as were referred to it, reports,
pursuant to Rule 104, that the expenses incurred by the
committee during the Third Session of the 37th Parliament are
as follows:

1. With respect to its examination of legislation:
Professional Services $ 7,354.00
Transportation and Communications —
Other —
Witness Expenses $ 18,596.00
TOTAL $ 25,941.00

During the Third Session of the 37th Parliament, your
Committee considered 14 orders of reference, held 20 meetings,
heard more than 34 hours of testimony from 78 witnesses and
submitted 10 reports in relation to its work.

Your committee examined 9 bills, to which it made no
amendment, but appended observations to 2 of these bills:

Bill C-20, An Act to change the names of certain electoral
districts;

Bill S-5, An Act to amend the Act of incorporation of Queen’s
Theological College.

Respectfully submitted,

LISE BACON

Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le jeudi 21 octobre 2004

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles a l’honneur de déposer son

PREMIER RAPPORT

Votre Comité, qui a été autorisé par le Sénat à engager des
dépenses aux fins d’examiner les mesures législatives et autres
questions qui lui ont été déférées, dépose, conformément à
l’article 104 du Règlement, le relevé suivant des dépenses
contractées à cette fin par le Comité au cours de la troisième
session de la 37e législature :

1. Relatif à son étude des mesures législatives :
Services professionnels 7 345.00 $
Transport et Communications —
Autres dépenses —
Dépenses des témoins 18 596.00 $
TOTAL 25 941.00 $

Au cours de la troisième session de la 37e législature, votre
Comité a étudié 14 ordres de renvoi, tenu 20 réunions, entendu
plus de 34 heures de témoignages de 78 témoins et soumis
10 rapports relatifs aux travaux qu’il a menés.

Le Comité a étudié 9 projets de loi, n’a fait aucun amendement
à ceux-ci, mais a annexé des observations à 2 d’entre eux :

Le projet de loi C-20, Loi visant à modifier le nom de certaines
circonscriptions électorales;

Le projet de loi S-5, Loi modifiant la Loi constituant en
corporation le Queen’s Theological College.

Respectueusement soumis,

La présidente,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, October 20, 2004

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 4:30 p.m., pursuant to rule 88 of the Rules
of the Senate, to organize the activities of the committee.

[English]

Mr. Adam Thompson, Clerk of the Committee: Honourable
senators, as clerk of your committee, it is my duty to preside over
the election of the chair. I am ready to receive nominations to that
effect. Are there any nominations?

[Translation]

Senator Rivest: I nominate Senator Bacon.

[English]

Mr. Thompson: Are there any other nominations?

There being none, I will put the question. It is moved by the
Honourable Senator Rivest that the Honourable Senator Bacon
do take the chair of this committee. Is it agreed?

Hon. Senators: Agreed.

Mr. Thompson: I invite Senator Bacon to take the chair.

Senator Lise Bacon (Chairman) in the chair.

The Chairman: We move to the election of deputy chair.

[Translation]

Senator Ringuette: I nominate Senator Eyton.

[English]

The Chairman: Is it agreed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Congratulations, Senator Eyton.

Our next item is the Subcommittee on Agenda and Procedures.
We should appoint a third member to the steering committee
today so that we can start our work as soon as possible and
present a program of work.

Senator Mercer: It is my pleasure to propose Senator
Ringuette.

The Chairman: Is it agreed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Senator Ringuette, you are the third member of
the steering committee.

Senator Nolin: I move the creation of the Subcommittee on
Agenda and Procedure with the proposed power.

The Chairman: Those in favour?

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 20 octobre 2004

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 16 h 30, pour tenir sa
séance d’organisation, conformément à l’article 88 du Règlement
du Sénat.

[Traduction]

M. Adam Thompson, greffier du comité :Honorables sénateurs,
je constate que nous avons le quorum. En tant que greffier du
comité, j’ai le devoir de présider à l’élection du président. Je suis
prêt à recevoir les candidatures à cet égard. Qui proposez-vous?

[Français]

Le sénateur Rivest : Je propose le sénateur Bacon.

[Traduction]

M. Thompson : Y a-t-il d’autres mises en candidature?

Puisqu’il n’y en a pas, nous allons passer à l’adoption de la
motion. Il est proposé par l’honorable sénateur Rivest que
l’honorable sénateur Bacon soit élue présidente du comité.
Êtes-vous tous d’accord?

Des voix : Oui.

M. Thompson : J’invite le sénateur Bacon à occuper le fauteuil.

Le sénateur Lise Bacon (présidente) occupe le fauteuil.

La présidente : Nous passons maintenant à l’élection du vice-
président.

[Français]

Le sénateur Ringuette : Je propose le sénateur Eyton.

[Traduction]

La présidente : Plaît-il au comité d’adopter cette motion?

Des voix : Oui.

La présidente : Félicitations, sénateur Eyton.

Le prochain point à l’ordre du jour concerne le Sous-comité du
programme et de la procédure. Nous devons nommer un
troisième membre au comité de direction pour commencer les
travaux le plus tôt possible et définir le programme du comité.

Le s é n a t e u r Me r c e r : J ’ a im e r a i s p r o po s e r l e
sénateur Ringuette.

La présidente : Êtes-vous tous d’accord?

Des voix : Oui.

La présidente : Madame le sénateur, vous êtes le troisième
membre du comité de direction.

Le sénateur Nolin : Je propose la création d’un sous-comité du
programme et de la procédure qui sera investi des pouvoirs
proposés.

La présidente : Qui est pour?
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Hon. Senators: Agreed.

Senator Cools: Are we on item No. 3 or item No. 4.

The Chairman: We were on No. 3, and now we are on No. 4.

Senator Cools: The motion here before us says that the other
person should be designated after the usual consultation. It is
usually done without a vote of the committee.

The Chairman: We are now on to No. 4, motion to print the
committee’s proceedings.

Senator Mercer: I so move.

The Chairman: Is it agreed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Our next item is No. 5, authorization to hold
meetings and to print evidence when quorum is not present.

Senator Ringuette: I so move.

The Chairman: Is it agreed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: The next item is the financial report. Let me
read it:

That the committee adopt the draft first report prepared
in accordance with rule 104.

Senator Nolin: We do not have that.

Mr. Thompson: You should have received copies along with
your agendas. The report outlines the expenditures from the last
session.

The Chairman: Do I have a motion on that?

Senator Nolin: I so move.

The Chairman: Is it agreed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Let me read the motion related to research staff:

That the committee ask the Library of Parliament to
assign research analysts to the committee;

That the Chair be authorized to seek authority from the
Senate to engage the services of such counsel and technical,
clerical, and other personnel as may be necessary for the
purpose of the committee’s examination and consideration
of such bills, subject matters of bills and estimates as are
referred to it;

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
authorized to retain the services of such experts as may be
required by the work of the committee;

That the Chair, on behalf of the committee, direct the
research staff in the preparation of studies, analyses,
summaries, and draft reports.

Senator Nolin: I so move.

Des voix : D’accord.

Le sénateur Cools : Sommes-nous au point 3 ou 4?

La présidente : Nous venons de terminer le point 3. Nous
sommes passés au point suivant.

Le sénateur Cools : La motion prévoit qu’un autre membre du
comité sera désigné après les consultations d’usage.
Habituellement, le comité ne vote pas là-dessus.

La présidente : Nous sommes maintenant arrivés au point 4,
c’est-à-dire à la motion sur l’impression des délibérations du
comité.

Le sénateur Mercer : J’en fais la proposition.

La présidente : Êtes-vous d’accord?

Des voix : Oui.

La présidente : Le point 5 concerne l’autorisation de tenir des
réunions et d’imprimer des témoignages en l’absence de quorum.

Le sénateur Ringuette : J’en fais la proposition.

La présidente : Plaît-il au comité d’adopter la motion?

Des voix : Oui.

La présidente : Voici maintenant la motion sur le rapport
financier. Je la lis :

Que le comité adopte l’ébauche du premier rapport,
préparée conformément à l’article 104 du Règlement.

Le sénateur Nolin : Ce n’est pas ce que nous avons.

M. Thompson : Vous auriez dû en recevoir une copie avec
l’ordre du jour. Le rapport fait état des dépenses effectuées lors de
la dernière session.

La présidente : Avons-nous une motion à cet égard?

Le sénateur Nolin : Oui, j’en ai une.

La présidente : Plaît-il au comité d’adopter cette motion?

Des voix : Oui.

La présidente : Permettez-moi de lire la motion concernant le
personnel de recherche :

Que le comité demande à la Bibliothèque du Parlement
d’affecter du personnel de recherche auprès du comité;

Que la présidence soit autorisée à demander au Sénat la
permission de retenir les services de conseillers juridiques, de
personnel technique, d’employés de bureau et d’autres
personnes, au besoin, pour aider le comité à examiner les
projets de loi, la teneur de ces derniers et les prévisions
budgétaires qui lui sont renvoyés;

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé à faire appel aux services d’experts-conseils dont le
comité peut avoir besoin dans le cadre de ses travaux;

Que la présidence, au nom du comité, dirige le personnel
de recherche dans la préparation d’études, d’analyses, de
résumés et de projets de rapport.

Le sénateur Nolin : J’en fais la proposition.

4-11-2004 Affaires juridiques et constitutionnelles 1:11



The Chairman: Is it agreed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Item No. 8 is the authority to commit funds and
certify accounts.

That pursuant to section 32 of the Financial
Administration Act, and Section 7, Chapter 3.06 of the
Senate Administrative Rules, authority to commit funds be
conferred individually on the Chair, the Deputy Chair, and
the Clerk of the Committee, and

That, pursuant to section 34 of the Financial
Administration Act and Section 8, Chapter 3.06 of the
Senate Administrative Rules, authority for certifying
accounts payable by the Committee be conferred
individually on the Chair, the Deputy Chair and the Clerk
of the Committee.

Do I have a motion?

Senator Ringuette: I so move.

The Chairman: Is it agreed?

Hon. Senators: Agreed

The Chairman: No. 9, travel.

That the committee empower the Subcommittee on
Agenda and Procedure to designate, as required, one or
more members of the Committee and/or such staff as may
be necessary to travel on assignment on behalf of the
Committee.

Senator Rivest: Do we need this? We never travel.

Senator Nolin: It would be wise to have it, in the event that you
need it.

The Chairman: Could I have a motion?

Senator Nolin: I so move.

The Chairman: Is it agreed, senators?

Hon. Senators: Agreed

The Chairman: No. 10:

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
authorized to:

(1) determine whether any member of the committee is on
‘‘official business’’ for the purposes of paragraph 8(3)(a) of
the Senators Attendance Policy, published in the Journals of
the Senate on Wednesday, June 3, 1998; and

(2) consider any member of the Committee to be on
‘‘official business’’ if that member is: (a) attending an
event or meeting related to the work of the committee;
or (b) making a presentation related to the work of the
committee.

Senator Nolin: I so move.

The Chairman: Is it agreed, honourable senators?

La présidente : Tout le monde est d’accord?

Des voix : Oui.

La présidente : Le point 8 concerne l’autorisation d’engager des
fonds et d’approuver les comptes à payer.

Que, conformément à l’article 32 de la Loi sur la gestion
des finances publiques et à l’article 7, chapitre 3.06, du
Règlement administratif du Sénat, l’autorisation d’engager
des fonds du comité soit conférée individuellement au
président, au vice-président et au greffier du comité;

Que, conformément à l’article 34 de la Loi sur la gestion
des finances publiques et à l’article 8, chapitre 3:06,
du Règlement administratif du Sénat, l’autorisation
d’approuver les comptes à payer au nom du comité soit
conférée individuellement au président, au vice-président et
au greffier du comité.

Puis-je avoir une motion?

Le sénateur Ringuette : J’en fais la proposition.

La présidente : Êtes-vous d’accord?

Des voix : Oui.

La présidente : Nous passons au point 9, les voyages.

Que le comité autorise le Sous-comité du programme et
de la procédure à désigner, au besoin, un ou plusieurs
membres du comité, de même que le personnel nécessaire,
qui se déplaceront au nom du comité.

Le sénateur Rivest : Avons-nous besoin de cette motion? Nous
ne voyageons jamais.

Le sénateur Nolin : Il est préférable d’adopter cette motion au
cas où nous en aurions besoin.

La présidente : Puis-je avoir une motion?

Le sénateur Nolin : J’en fais la proposition.

La présidente : Plaît-il au comité d’adopter cette motion?

Des voix : Oui.

La présidente : Voici la motion énoncée au point 10 :

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé à :

1) déterminer si un membre du comité remplit un
« engagement officiel » au sens de l’alinéa 8(3)a) de la
Politique relative à la présence des sénateurs, publiée dans
les Journaux du Sénat du mercredi 3 juin 1998; et

2) considérer qu’un membre du comité remplit un
« engagement officiel » si ce membre : a) assiste à une
activité ou à une réunion se rapportant aux travaux du
comité; ou b) fait un exposé ayant trait aux travaux du
comité.

Le sénateur Nolin : J’en fais la proposition.

La présidente : Honorables sénateurs, désirez-vous adopter
cette motion?
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Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: No. 11, travelling and living expenses of
witnesses:

That, pursuant to the Senate guidelines for witness
expenses, the committee may reimburse reasonable
travelling and living expenses for one witness from any
one organization and payment will take place upon
application, but that the Chair be authorized to approve
expenses for a second witness should there be exceptional
circumstances.

Do I have a motion?

Senator Mercer: I so move.

The Chairman: Is it agreed, senators.

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: No. 12, electronic media coverage of public
meetings:

That the Chair be authorized to seek permission from the
Senate to permit coverage by electronic media of its public
proceedings with the least possible disruption of its hearings;
and

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
empowered to allow such coverage at its discretion.

Senator Nolin: So moved.

The Chairman: Is it agreed, senators?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Time slot for regular meetings, No. 13,
Wednesday when the Senate rises and Thursday at 10:45 a.m.

Senator Cools: The way the slots of time are set up in the
schedules anticipate that, for example, this meeting will go on
when the Senate rises and, for example, National Finance will go
on at 6:15. What has been happening to this committee in recent
years is that this committee will meet when the Senate rises and
then continue on until ten o’clock at night sometimes.

In the consideration of this motion, I was thinking that we
should begin to set some concept of how long we intend these
meetings to last routinely. When we are running a marathon
meeting, we have to understand we should not be encroaching
into other grounds. Perhaps that motion could read that the
meeting should run from roughly when the Senate rises until
about six o’clock. You know exactly what I am talking about.

Senator Nolin: Yes.

Senator Cools: In previous years, when there were, say, for
example, 10 witnesses, the chairman would schedule the meeting
and run through other meetings.

Committees are intended to exist within slots of time.

Des voix : Oui.

La présidente : Passons maintenant au point 11 sur les frais de
déplacement des témoins :

Que, conformément aux lignes directrices du Sénat
concernant les frais de déplacement des témoins, le comité
puisse rembourser des dépenses raisonnables de voyage et
d’hébergement à un témoin d’un organisme, après qu’une
demande de remboursement a été présentée, mais que la
présidence soit autorisée à permettre le remboursement de
dépenses pour un deuxième témoin en cas de circonstances
exceptionnelles.

Qui veut en faire la proposition?

Le sénateur Mercier : Moi.

La présidente : Tout le monde est-il d’accord?

Des voix : Oui.

La présidente : Le point 12 traite de la diffusion des
délibérations publiques par médias d’information électronique :

Que la présidence soit autorisée à demander au Sénat la
permission de diffuser ses délibérations publiques par les
médias d’information électronique, de manière à déranger le
moins possible ses travaux; et

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé à permettre cette diffusion à sa discrétion.

Le sénateur Nolin : Je propose la motion.

La présidente : Plaît-il au comité d’adopter cette motion?

Des voix : Oui.

La présidente : Nous abordons maintenant le point 13, soit
l’horaire des séances ordinaires qui se tiendront les mercredis
après l’ajournement du Sénat et les jeudis à 10 h 45.

Le sénateur Cools : Vu la façon dont est organisée la plage
horaire, il faut s’attendre, par exemple, à ce que notre séance
débute à l’ajournement du Sénat et celle du Comité des finances
nationales à 18 h 15. Au cours des dernières années, il est arrivé
que notre comité se réunisse à l’ajournement du Sénat et
poursuive ses délibérations parfois jusqu’à 22 heures.

En ce qui a trait à cette motion, nous devrions envisager de
fixer une durée normale pour les séances ordinaires. Quand il y a
une réunion marathon, nous devons nous efforcer de ne pas
tergiverser. La motion pourrait stipuler que les séances
débuteront peu de temps après l’ajournement du Sénat, et se
poursuivront jusqu’à 18 heures environ. Vous savez exactement
ce dont je parle.

Le sénateur Nolin : Oui.

Le sénateur Cools : Par le passé, s’il y avait, par exemple,
10 témoins à entendre, le président poursuivait la réunion même si
celle-ci devait empiéter sur le temps d’autres comités.

Les séances des comités ne devraient pas déborder de l’horaire
prévu.
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Senator Nolin: The problem is the availability of witnesses. One
witness alone could easily be rescheduled to another time slot. The
problem occurs when we have panels of witnesses, and sometimes
we need to hear a department before hearing others. That is why
we have those conflicts. It is rare that we have to push to
ten o’clock at night.

Senator Cools:We have done that many times, Senator Nolin. I
could show you the record. I was a member of the National
Finance Committee, and many times I had to miss National
Finance or was running over there to run back here. It is not open
to National Finance to say that we can bring our meeting back
from 6:00 to 4:00.

Senator Nolin:Why do not we empower the steering committee
to have a look at it?

Senator Cools: I would not like to empower the steering
committee.

Senator Ringuette: Is that a motion?

Senator Nolin:We rarely operate on motions. We usually try to
find a consensus.

Senator Cools: Quite often a committee has a room and sets
boundaries and so on. If a committee, for example, is meeting at
eleven o’clock or twelve o’clock, you know that it cannot possibly
go past two o’clock.

For some strange reason, this committee has ignored
boundaries in the past. It will begin at four o’clock many times
and run right through until whatever time. It is very hard for
those of us who have to go on to other committees at 6:30. It
would not matter if it happened once in a while, but I can tell you
I have known periods of time where this went on for months. The
record supports me.

Senator Nolin: Perhaps we should refer it to the steering
committee. You are raising a valid point that needs to be looked
into to see how many times, what type of witnesses we were
hearing at that time, what other committees were pushed.

It is important for the committee, if we have to decide
something, to have the complete picture of exactly what
happened.

Senator Mercer: It is important to remember that we would not
go beyond the time unless it was agreed to by the committee at the
time.

Senator Nolin: It always happens like that.

Senator Mercer: By virtue of the nature of the responsibility of
this committee, which is very important, there will be occasions
where we are going to have to go beyond. We need to be flexible
to allow us to do that.

Senator Nolin has a good point, that maybe we should ask the
steering committee to look at this. I am happy with the time slot
for regular meetings as presented.

Le sénateur Nolin : Le problème, c’est la disponibilité des
témoins. C’est facile de remettre la comparution d’un seul témoin
à une autre séance. Ça ne l’est pas lorsque nous avons un groupe
de témoins; parfois, nous devons entendre les représentants d’un
ministère avant les autres témoins. Voilà la source du problème.
Mais il est très rare que nous terminions la séance à 22 heures.

Le sénateur Cools : Au contraire, c’est arrivé souvent,
sénateur Nolin. Je pourrais vous en fournir la preuve. J’étais
membre du Comité des finances nationales, et plusieurs reprises,
soit j’ai manqué la réunion de ce comité, soit j’ai fait la navette
entre les deux comités. Ce n’est pas au Comité des finances
nationales de dire que nous devons tenir notre séance à 16 heures
au lieu de 18 heures.

Le sénateur Nolin : Pourquoi ne chargeons-nous pas le comité
de direction d’examiner la question?

Le sénateur Cools : Je n’y suis pas favorable.

Le sénateur Ringuette : Est-ce une motion?

Le sénateur Nolin : Nous avons rarement recours aux motions.
Nous essayons habituellement d’obtenir un consensus.

Le sénateur Cools : Il arrive souvent qu’un comité occupe une
salle et doit se fixer des limites. Par exemple, si un comité se réunit
à 11 heures ou à midi, on sait pertinemment qu’il ne peut pas
dépasser 14 heures.

Toutefois, pour une raison qui m’échappe, ce comité a ignoré
les limites dans le passé. Souvent, la séance débutait à 16 heures et
se poursuivait indéfiniment. C’est très difficile pour ceux d’entre
nous qui devons participer à d’autres comités, à 18 h 30. Ce ne
serait pas grave si cela n’arrivait qu’à l’occasion, mais j’ai déjà vu
une telle situation perdurer pendant des mois. Je peux appuyer
mes dires.

Le sénateur Nolin : Peut-être devrions-nous renvoyer la
question au comité de direction. Vous soulevez un point
intéressant; il faudrait voir combien de fois la séance s’est
prolongée, quel type de témoins comparaissaient et quels étaient
les comités sur lesquels nous avons empiété.

Pour que le comité prenne une décision, il doit savoir
exactement ce qui s’est passé.

Le sénateur Mercer : Il ne faut pas oublier que les séances
n’étaient prolongées qu’avec le consentement des membres du
comité.

Le sénateur Nolin : C’est toujours ainsi.

Le sénateur Mercer : Vu les responsabilités importantes du
comité, il se pourrait que nous soyons obligés de dépasser le temps
alloué. Nous devons en avoir la possibilité.

Le sénateur Nolin a proposé quelque chose d’intéressant, que
nous devrions demander au comité de direction de se pencher sur
la question. Je suis toutefois satisfait de l’horaire des séances
ordinaires qui nous est présenté.
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Senator Cools: What is the regular time? My understanding of
a few years ago is that the regular time began at a certain time and
ended at a certain time. The time is roughly indicated by the time
slots of other committees.

We should set out some rough boundaries at the beginning.
When there are exceptions or when the workload is extremely
heavy, that is another matter. Committees are not free to set their
times to run as long as they want. It involves some consultation
on the entire plan for committees, especially for those of us who
sit on several committees. You and I know that when we are
doing this —

Senator Nolin: That is why the steering committee is the perfect
body to look into our time slot. Does the committee stop at 6 p.m.
or 7 p.m. — that I do not know?

Senator Eyton: In general, I support the motion on the table to
have the subcommittee look at it. There is nothing wrong with
targeting time, so that people have some sense of how it can be
used. In that context, I will tell you that the best chairman I ever
knew was the late Bud Estey. He would start a meeting by looking
at everyone and saying, ‘‘We will here for one hour and
45 minutes.’’ On the first occasion, he looked at his watch and
walked out after that amount of time. Thereafter, everybody was
always on time, and used their time in such a way as to
accommodate the agenda. People otherwise talk and talk.

If you tell a witness how much time is available and limit the
person to that, the committee can still do the job and get it done
in a reasonable time. I would be in favour of a targeted situation.

Senator Pearson: While we are scheduled to sit at four o’clock,
the meeting does not always begin at four o’clock. Therefore, it is
hard to the workload covered in one committee and get to
another committee if the house does not actually rise before
4 p.m.

The Chairman: Senator Milne, will you tell us about your
experience last year?

Senator Milne: In my experience, this committee, with respect
to the Wednesday session, when the Senate rises, was always left
to be as flexible as possible. You never know whether the Senate
will rise early on Wednesday. If the committee has scheduled
witnesses from across the country, they deserve to be heard.
Therefore, we did not have an end time. In my experience, the
committee did not go to unacceptable lengths very often.

Senator Cools: Once the motion for the Senate to end its
business at 4 p.m. on Wednesdays is duly passed and executed, it
will be better. For the most part, the Senate adjourns close to
3:30 p.m., unless something out of the ordinary happens. In past
sessions, the Senate adjourned reliably early enough.

The point is that some members of this committee are
obligated to other committees as well. All of these committees
are busy. It is simply not right that one committee decides to run
its time on and bar members from attending other committee
meetings. Whoever designed the plan of committees understands
that there are time slots and we should try to adhere to them.

Le sénateur Cools : S’agit-il de l’heure habituelle? On m’avait
dit, il y a quelques années, que les séances devaient commencer et
se terminer à une heure précise. Le temps alloué est grandement
déterminé par les plages horaires des autres comités.

Nous devrions déterminer dès le début une limite
approximative. Quand des circonstances exceptionnelles se
présentent ou lorsque la charge est extrêmement lourde, c’est
une autre histoire. Les comités ne sont toutefois pas libres de
choisir à leur guise la durée de leurs réunions. Il faut voir à la
planification des séances des comités, surtout pour ceux d’entre
nous qui siégeons à plusieurs comités. Vous savez très bien que
lorsque nous faisons...

Le sénateur Nolin : Voilà pourquoi le comité de direction est
l’organe tout indiqué pour examiner notre horaire. La séance se
termine-t-elle à 18 heures ou à 19 heures? Je ne saurais le dire.

Le sénateur Eyton : J’appuie en général la motion selon laquelle
le Sous-comité devra se pencher sur la question. Il n’y a rien de
mal à fixer une durée précise pour que les gens sachent à quoi s’en
tenir. À cet égard, je peux vous dire que le meilleur président que
j’ai jamais connu était le regretté Bud Estey. Il commençait la
séance en regardant les gens et en disant : « Nous sommes ici pour
une heure et 45 minutes ». La première fois, il a regardé sa montre
à l’heure convenue et est sorti de la salle. Par la suite, tous étaient
à l’heure et faisaient usage du temps accordé de façon à respecter
le programme. Autrement, les gens ne cessent de parler.

Si vous avisez un témoin du temps qui lui est alloué et que vous
vous assurez qu’il le respecte, le comité peut faire son travail dans
un délai raisonnable. Je suis pour qu’on mette des balises.

Le sénateur Pearson : Même si la séance est prévue pour
16 heures, rien ne garantit qu’elle débutera toujours à cette heure.
Si la Chambre n’ajourne pas avant 16 heures, il sera très difficile
d’accomplir tout le travail pendant une seule réunion, puis se
rendre à un autre comité.

La présidente : Sénateur Milne, pouvez-vous nous parler de ce
que vous avez vécu l’année dernière?

Le sénateur Milne : En ce qui a trait à la réunion du mercredi,
après l’ajournement du Sénat, il y a toujours eu, d’après mon
expérience, une marge de manœuvre. On ne sait jamais si le Sénat
ajournera tôt le mercredi. Si des témoins sont venus d’un peu
partout au pays pour comparaître, ils méritent d’être entendus.
Nous ne fixions donc pas à l’avance la fin de la séance. À ma
connaissance, il est rarement arrivé que la réunion s’éternise.

Le sénateur Cools : Une fois que le Sénat aura dûment adopté
la motion selon laquelle il ajourne sa séance à 16 heures les
mercredis, les choses seront plus claires. En général, l’ajournement
du Sénat se fait aux alentours de 15 h 30, à moins d’un imprévu.
Dans le passé, on pouvait raisonnablement se fier sur le Sénat
pour ajourner assez tôt ses travaux.

Ce que l’on veut dire, c’est que certains membres du comité ont
des obligations envers d’autres comités. Et tous ces comités sont
occupés. Il n’est pas normal qu’un comité prolonge sa séance et
empêche ainsi des membres de participer à d’autres comités. La
personne qui a planifié les séances des comités sait que nous
devons respecter autant que possible les plages horaires.
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I understand exceptional circumstances occur when one
committee may have to seek leave to move outside the slots.
For the most part, it is important to have slots because you
cannot be unfair to members of committees. To say that we do
not care is unfair. The whole committee system is supposed to
operate with a high degree of cooperation, one for the other.

I certainly have other committees on Wednesday evenings, and
I dare say those committees are just as important as this
committee is. It is not up to this committee to determine that
this work is more important than that work.

The Chairman: We are not trying to do that.

Senator Cools: There is supposed to be some discretion. I do
not believe that this committee is supposed to begin at
four o’clock and continue indefinitely whenever it feels like it.
No system is supposed to run that way.

The Chairman: We have not done that, yet.

Senator Milne: Madam Chair, I believe you have a motion on
the floor to pass the time slot for the regular meetings. I would
suggest that we vote for it, with the understanding that the
steering committee will look at it.

Senator Cools: You cannot condition a motion. You cannot
amend or condition a motion.

Senator Joyal: The problem does not exist for Thursday
because we know exactly when we start and when we have to rise,
which is when the bell rings. The problem is with Wednesday
only.

The starting and ending times are open on Wednesday. That is
where the problem occurs. It is to begin when the Senate rises, as
we all know, but, as Senator Cools mentioned, that would
normally be at 3:30. However, there have been times when we
have started at 5:30 or 6:00 and the witnesses asked Senator Milne
whether they should leave and return later. As a result, we were
feeling pressured and uncomfortable.

The start time is not fixed formally, even though most of the
time it is 3:30. The ending time is not fixed either because if we
begin late all the waiting witnesses are bumped one after the
other. We are all human beings and after a while we become
exhausted. By 7:30 p.m., if we have been in caucus since
eight o’clock in the morning, our capacity to question witnesses
and listen carefully to their responses wanes. The witnesses
deserve to be heard attentively, but our attentiveness diminishes
with time.

We cannot say, in principle, that the meeting should end at
seven o’clock. One day it might be 7:15 or 7:30. We have to judge
that on the basis of the agenda of witnesses. We generally know
from one week to the other who the witnesses will be. The steering
committee could probably manage what we should expect.

Je comprends que, dans des circonstances exceptionnelles, un
comité puisse demander la permission de siéger plus longtemps.
En temps normal, toutefois, il faut respecter les plages horaires
pour ne pas être injuste envers les membres des comités. Ce serait
faux de dire que cela nous est égal. Tous les comités doivent
collaborer étroitement les uns avec les autres.

Je dois siéger à d’autres comités les mercredis soirs, et je n’ai
pas peur de dire que ces comités sont tout autant importants pour
moi que celui-ci. Il ne revient pas à ce comité de déterminer que
ses travaux sont plus pertinents que ceux d’un autre.

La présidente : Ce n’est pas ce que nous disons.

Le sénateur Cools : Nous sommes censés faire preuve de
circonspection. Je ne pense pas que le comité puisse commencer sa
séance à 16 heures et la poursuivre indéfiniment à sa guise. Aucun
système n’est conçu pour fonctionner ainsi.

La présidente : Nous n’avons pas encore fait ça.

Le sénateur Milne : Madame la présidente, nous avons une
motion à adopter sur l’horaire des séances ordinaires. Je propose
que l’on adopte la motion, mais à condition que le comité de
direction examine la planification des séances.

Le sénateur Cools : On ne peut pas poser de conditions à une
motion, ni l’amender.

Le sénateur Joyal : Le problème ne se pose pas les jeudis car
nous savons exactement à quelles heures nous commençons et
finissons, c’est-à-dire lorsque la sonnerie retentit. Ce sont les
mercredis qui posent problème.

Les mercredis, les heures de début et de fin ne sont pas fixées,
voilà le problème. Les réunions devraient débuter immédiatement
après l’ajournement du Sénat, soit habituellement aux alentours
de 15 h 30, comme nous l’a mentionné le sénateur Cools. Il est
toutefois déjà arrivé que nous commencions à 17 h 30 ou à
18 heures et que des témoins demandent au sénateur Milne s’ils
devaient partir pour revenir plus tard. Dans ces moments-là, nous
sentions de la pression et étions mal à l’aise.

L’heure du début n’est habituellement pas fixée, même si la
plupart du temps c’est à 15 h 30. L’heure de levée de la séance ne
l’est pas non plus, car si nous commençons plus tard, la
comparution de tous les témoins restants sera décalée. Nous
sommes tous des êtres humains, et vient un moment où nous
ressentons de la fatigue. S’il est 19 h 30 et que nous sommes en
réunion depuis 8 heures le matin, notre capacité d’interroger les
témoins et de les écouter attentivement fléchit. Les témoins
méritent toute notre attention, mais celle-ci décline au fil des
heures.

En principe, nous ne pouvons dire si la séance se terminera à
19 heures. Ce pourrait être 19 h 15 ou 19 h 30. La comparution
des témoins dicte notre décision. En général, nous savons d’une
semaine à l’autre qui seront les témoins. Le comité de direction
devrait donc être en mesure de gérer notre charge de travail.
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Senator Cools is right. We all suffer from it. How do we
address a fixed time slot at this time? We have to leave it open
with the understanding that the steering committee will review
that when we have a long list of witnesses.

The Chairman:We will see the list of witnesses ahead of time to
ensure that we do not sit until ten or eleven o’clock.

Senator Cools: Habitually, this committee hears from as many
as 12 witnesses. I have attended meetings where the witnesses
appear and there is hardly anybody around the table because they
are out at dinner. That is not fair to the witnesses.

The general principle should be that we plan to sit every
Wednesday night until a reasonable time and that the committee
will meet for two or for three hours. I have sat on this committee
for 20 years, so I have a good idea about the problem.

Senator Milne: You have been here, but not as a member of the
committee.

Senator Cools: For a few years you folks kept me off the
committee, but before that I was on this committee.

Members have a good idea of how long they are expected to sit
in on a committee meeting. It was not an open-ended thing. I just
put this out as a consideration. You pre-empted it by moving a
motion. I was trying to bring forward something for a discussion.
I do not even know what the motion is on the floor but that really
does not matter.

We should have some idea when we come into these meetings
roughly how long we want to sit. Sometimes, there is no clarity on
that. I do not believe that that should be left to the call of the
chair. I should have an idea going in to a meeting when I can
expect to be finished. If we begin at 10:45 a.m., we automatically
know that this committee cannot possibly go past the call of the
bells. It is that way for many of the committees that are restricted
by not only the timing in terms of the sitting of the Senate but also
by the fact that the room has to be emptied for another committee
to sit. That happens all the time.

We should introduce a rational basis, because otherwise you
are just at the hands of the government.

The Chairman: May I add that members of the steering
committee have enough common sense not to have you sit until
11 p.m. When we compile the list of witnesses, we can take into
account the number of hours that we are able to sit. To put a fixed
time on it is difficult.

Senator Cools: I am not suggesting that we put a fixed time on
it. We should create some rough expectation of the average length
of time this meeting should take. I understand that we cannot
make a fixed time.

Senator Nolin: To help us to reach a consensus, item No. 13 is
probably ill-written. We are allowed a slot of time. The item is an
information item only and no one is asking us to vote on it.

Le sénateur Cools a raison. Nous en souffrons tous. Comment
pouvons-nous actuellement régler cette question? Nous devons
laisser ça ouvert, tout en supposant que le comité de direction
examinera l’horaire lorsque nous aurons une longue liste de
témoins.

La présidente : Nous regarderons la liste des témoins à l’avance
pour ne pas avoir à siéger jusqu’à 22 ou 23 heures.

Le sénateur Cools : Habituellement, on peut entendre jusqu’à
12 témoins dans une séance. J’ai déjà vu des séances où il n’y avait
presque plus personne à la table pour entendre les témoignages
parce que les gens étaient partis manger. C’est injuste pour les
témoins.

En règle générale, nous devrions prévoir finir à une heure
raisonnable les mercredis et prendre pour acquis que les séances
dureront de deux à trois heures. Je siège à ce comité depuis 20 ans,
j’ai donc une bonne idée du problème.

Le sénateur Milne : Vous y avez participé, mais pas en tant que
membre du comité.

Le sénateur Cools : Pendant quelques années, vous m’avez
gardée à l’écart du comité, mais auparavant, j’y siégeais.

Les sénateurs ont une bonne idée du temps qu’ils doivent
consacrer aux séances. Ça ne peut pas être aléatoire. J’ai
simplement lancé une idée. Vous avez court-circuité la
discussion en proposant une motion. J’essayais de susciter une
discussion. Je ne sais même pas ce que contient la motion, et ça
m’est égal.

Nous devrions avoir une conne idée de la durée des réunions.
Parfois, ce n’est pas clair. Je ne pense pas que cette décision
revient au président. Je devrais savoir à peu près combien de
temps durera une séance avant d’y assister. Si nous commençons
à 10 h 45, nous savons déjà que la séance n’ira pas au-delà de la
sonnerie. C’est ainsi pour de nombreux comités qui sont limités
non seulement par la durée des séances du Sénat, mais aussi par le
fait que la pièce doit être libérée pour un autre comité. Cela se
produit tout le temps.

Il faudrait se donner des règles, car autrement nous sommes à
la merci du parti au pouvoir.

La présidente : J’aimerais ajouter que les membres du comité de
direction ont assez de jugement pour ne pas vous faire siéger
jusqu’à 23 heures. Lorsque nous établirons la liste des témoins,
nous prendrons en compte le nombre d’heures pendant lesquelles
nous pouvons siéger. Il est difficile de fixer un horaire.

Le sénateur Cools : Il ne s’agit pas de fixer un délai précis. Il
faudrait seulement donner la durée approximative de la séance. Je
comprends que nous ne pouvons pas établir précisément la durée
des séances.

Le sénateur Nolin : Si je puis nous aider à obtenir un consensus,
disons que le point 13 est probablement mal formulé. On nous
alloue une plage horaire. Il s’agit seulement d’un point
d’information; personne ne nous demande de nous prononcer
là-dessus.
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We know what time the meeting begins, but the information
stops there. Maybe we should add an end time. Should it be
6:00 p.m., or should it be 6:30 p.m. on Wednesday night? Perhaps
the clerk could inform us of the time slot in which we are allowed
to sit. That might clear the air for all. As well, the clerk could
instruct the steering committee to work within those parameters.

I am not making a motion.

The Chairman: If we put a fixed time to end the meeting,
anything could happen. It could go beyond the fixed time by 15 or
30 minutes; we can never be sure. However, it would not be as late
as 10:00 p.m. because we have to sit the next morning. We would
have to take into account the number of witnesses appearing
before us.

Senator Mercer: We need to provide a guideline for the length
of time that we would like to sit, but there needs to be flexibility.
We may have witnesses brought in from across the country, but
we have no idea as to the quality of their testimony until they are
sitting down. We may have witnesses from a remote part of the
country who have come here at great expense to the committee
and to themselves. I would hope that we would not allow an
artificial time slot of a two-hour restriction to cause us to miss the
opportunity of benefiting from interesting testimony. That extra
half hour or so could benefit the committee tremendously in its
deliberations.

There are also occasions when legislation before us is of such
import that we want to sit longer. The steering committee needs to
have the flexibility to give everyone fair warning that we will
probably sit on Wednesday night for three hours and not for two
hours. We rely on your good judgment and the good judgment of
the other two members of the steering committee. We simply need
a rough idea and not a rigid time slot.

The Chairman: The consensus here is not to have a fixed time
but to try to be reasonable with the time allowed.

Senator Nolin: You heard the concern of Senator Cools.

Senator Cools: That is still on the table. I share all of your
concerns, Senator Mercer, and everybody else’s concerns, with
due respect to witnesses and proper consideration to hear from
people. We can say we are as sensitive as others are on some of
these issues.

I was talking about the notion that when we come into
meetings we should have some idea of how long we are planning
to sit. That should be given some thought. I do not want to sit in
on marathons that are created because the government does not
want to take an extra week or two to study the bill. You and I
know that that has happened at other times. Instead of taking and
extra two or three weeks to study the bill, 25 witnesses are
crammed in, one after the other. When you listen to that many
witnesses at the end of the day, it is difficult to remember who said
what when it is all over. We should operate in a way that is
respectful to witnesses and senators alike.

The Chairman: Our purpose is to hear from the witnesses.

Nous savons seulement à quelle heure les réunions vont
commence. Peut-être devrions-nous ajouter l’heure de fin. Peut-
on s’entendre sur 18 h ou 18 h 30 les mercredis soirs? Le greffier
pourrait peut-être nous informer de la plage horaire allouée. Ça
aiderait à clarifier la situation. Aussi, le greffier pourrait
demander au comité de direction de s’en tenir à ces paramètres.

Je ne propose pas de motion.

La présidente : Même si l’on fixe une heure précise, tout peut
arriver. On ne sait jamais si l’on va dépasser de 15 ou 30 minutes.
Toutefois, nous n’irons jamais jusqu’à 22 heures car nous devons
siéger le lendemain matin. Il faudra tenir compte du nombre de
témoins.

Le sénateur Mercer : Nous devons déterminer de façon
générale la durée des séances, tout en conservant une certaine
souplesse. Nous avons des témoins d’un peu partout au pays,
mais ne pouvons pas évaluer quelle sera la pertinence de leurs
témoignages tant qu’ils ne sont pas devant nous. Il y a des témoins
qui viennent parfois de régions éloignées, ce qui coûte très cher au
comité et aux témoins. J’ose donc espérer que nous ne laisserons
pas une limite de temps artificielle de deux heures nous priver d’un
témoignage intéressant. Une marge de manœuvre d’une demi-
heure environ pourrait être extrêmement utile aux délibérations
du comité.

Il arrive aussi qu’un projet de loi revête une telle importance
que nous sentions le besoin de siéger plus longtemps. Le comité de
direction devrait être en mesure d’avertir tout le monde que la
séance du mercredi pourrait durer trois heures. Nous nous fions
au bon jugement des membres du comité de direction. Nous avons
simplement besoin d’une idée approximative et non d’un horaire
rigide.

La présidente : On s’entend donc pour dire que nous n’avons
pas besoin d’un horaire fixe, mais qu’il convient d’utiliser
raisonnablement le temps qui nous est imparti.

Le sénateur Nolin : Vous avez compris la préoccupation du
sénateur Cools.

Le sénateur Cools : Cette préoccupation demeure. Je partage
toutes vos inquiétudes, sénateur Mercer, et celles des autres aussi,
pour ce qui est du respect que l’on doit aux témoins et de notre
devoir d’écoute. Nous sommes aussi sensibles que d’autres à
certaines de ces questions.

Je parlais du besoin d’avoir une idée de la durée approximative
des séances. Il faut y penser. Je ne veux pas assister à des séances
marathons parce que le gouvernement refuse de prendre une
semaine ou deux de plus pour examiner un projet de loi. Nous
savons tous que cela est déjà arrivé. Au lieu de prendre plus de
temps pour examiner le projet de loi, on fait défiler 25 témoins, les
uns après les autres. Quand on voit autant de témoins dans une
journée, il est difficile de se souvenir, à la fin, des propos de
chacun. Il faut s’organiser de façon à respecter les témoins et les
sénateurs.

La présidente : Notre objectif est d’entendre des témoins.
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Senator Cools: We are here for all the senators to work.

The Chairman: The members of the steering committee will
have enough common sense to make the time to hear the
witnesses and, at the same time, to be reasonable with the time
allowed to hear the witnesses and to work here in this committee.

Do you agree, senators?

Senator Cools: There is no agreement for anything because it
was not a motion.

Senator Milne: I move item No. 13.

Senator Cools: You cannot move it because it is not a motion.

The Chairman: It is Item No. 13 on the agenda. It is
information that we give to the senators.

Senator Joyal: Normally, this committee has an exchange of
views around the table on the issues that we want to study not
related to government bills. They are issues that this committee
feels strongly about. Maybe we are not in a position today to take
a stand on this, but I raise it as a matter of reflection for us to
come back to in the future.

[Translation]

We had begun to look into the notwithstanding clause as it
applied to aboriginals and we were not able to complete our study
of the issue. This matter, which is mentioned in the report, is still
pending before the two Houses of Parliament. If other issues have
not been raised in this committee and should in fact be raised, I
would appreciate our colleagues making some suggestions.
Perhaps we should set aside some time at a future meeting to
discuss these proposals. This is an important part of the
committee’s work for the weeks ahead.

The Chairman:Many bills will be referred to us once they have
been adopted in the House of Commons. We could not really get
into this today, but there will be a great many bills to consider.
Each of you can analyse the situation and think about a specific
topic. Subsequently, we will draw up a list of subjects that the
committee can discuss. We can then decide what our priorities
will be.

[English]

The Chairman:We will have to work on that and see how many
bills will come forward. There are many problems that we can
deal with here.

Senator Sibbeston: I am aware that the issue of the non-
derogation clause was one that this committee had dealt with or
was beginning to deal with during the last session. However, I do
not see any reference to it in the literature.

The Chairman: It is there.

Senator Joyal: It is under constitutional issues on page 5
in the French version. It should be close to that in the English
version.

Le sénateur Cools : Nous sommes ici pour que tous les
sénateurs puissent accomplir leur travail.

La présidente : Les membres du comité de direction feront
preuve d’assez de bon sens pour prévoir raisonnablement le temps
nécessaire à la comparution des témoins et à l’exécution des
travaux du comité.

Êtes-vous tous d’accord?

Le sénateur Cools : Aucun assentiment n’est nécessaire
puisqu’il n’y a pas de motion.

Le sénateur Milne : Je propose le point 13.

Le sénateur Cools : Vous ne pouvez pas proposer ce point,
puisqu’il ne s’agit pas d’une motion.

La présidente : Il ne s’agit que d’un point d’information à
l’intention des sénateurs.

Le sénateur Joyal : Habituellement, le comité discute des
dossiers qu’il veut examiner mais qui ne sont pas liés à des projets
de loi. Il s’agit de questions qui revêtent une grande importance
aux yeux des sénateurs. Il n’est peut-être pas possible aujourd’hui
de prendre position à ce sujet, mais je tenais à en parler afin que
nous puissions y réfléchir et rediscuter plus tard.

[Français]

Nous avions entamé des études sur la clause dérogatoire
relative au peuple autochtone que nous n’avons pas pu compléter.
Cette question, qui est mentionnée dans le rapport, est toujours
pendante devant les deux Chambres du Parlement. Si d’autres
sujets n’ont pas été abordés dans ce comité et qui devraient l’être,
j’aimerais que nos collègues les proposent. Nous devrions peut-
être réserver du temps à une prochaine réunion pour en discuter.
C’est un élément important des travaux de ce comité pour les
semaines à venir.

La présidente : Nous recevrons beaucoup de projets de loi
de la Chambre des communes dès qu’ils seront adoptés. Il était
difficile aujourd’hui de commencer à parler de cela, mais il s’agit
d’un grand nombre de projets de loi. Chacun peut analyser la
situation, penser à un sujet précis, et par la suite, nous dresserons
une liste des sujets à discuter. Ensuite, nous déciderons des
priorités.

[Traduction]

La présidente : Nous devrons travailler là-dessus et voir
combien de projets de loi nous seront renvoyés. Bon nombre de
problèmes peuvent être abordés ici.

Le sénateur Sibbeston : Le comité avait discuté de la disposition
de non-dérogation, ou avait commencé à en parler, au cours de la
dernière législature. Toutefois, on n’y fait pas allusion dans les
documents.

La présidente : Si, pourtant.

Le sénateur Joyal : Ça se trouve à la page 5 de la
version française, sous le point concernant les questions
constitutionnelles. Ça ne devrait pas être très loin dans la
version anglaise.
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Senator Sibbeston: Should that be brought forward again for
our consideration by the committee in the future?

The Chairman: It could be one item. We will take the time at
the next meeting to discuss it further and make priorities.

Senator Cools: I take it that we will have a section of time
dedicated to future business and studies. Over the years, many
suggestions have come forward for study — and it is interesting
that this committee is mandated to look at justice issues. There
are many areas of the entire system that have not had a study by
the Senate or the House of Commons for years. For example, no
one has looked at the National Parole Board for years or at the
system of Legal Aid. I remember Senator Callbeck once
attempted to bring forward the idea of looking at Legal Aid.
These are huge pressing issues. I think the committee would be
well served to set aside some time to look at the questions and the
studies that should be attempted. Perhaps we could all bring forth
our ideas.

The Chairman: We will take the time to do that at our next
meeting. We do not have the bills yet.

Senator Cools: When they start, they will come fast and
furious.

Senator Milne: Will it be tomorrow morning?

The Chairman: We should have a meeting of the steering
committee tomorrow morning to look at the expected bills and to
discuss various matters. We will report that to the committee at
next week’s meeting on Wednesday.

The committee adjourned.

OTTAWA, Wednesday, November 3, 2004

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs, to which was referred Bill S-10, to harmonize federal law
with the civil law of the Province of Quebec and to amend certain
acts in order to ensure that each language version takes into
account the common law and the civil law, met this day at
4:10 p.m. to give consideration to the bill.

Senator Lise Bacon (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman:Welcome, senators. Before you is a draft budget
for consideration before we meet with the minister who will be
here at 4:30 p.m. The draft budget was accepted by the members
of the steering committee. Are there any comments, senators?

Senator Joyal: How does this compare to the previous year?

The Chairman:We have $47,820. This amount does not include
a special study, if we have time for one.

Le sénateur Sibbeston : Le comité devra-t-il se pencher de
nouveau sur cette question?

La présidente : C’est possible. Lors de la prochaine séance,
nous prendrons le temps d’en discuter davantage et d’établir les
priorités.

Le sénateur Cools : Je suppose donc que l’on réservera du
temps pour discuter des affaires à venir et des études. Au fil des
ans, bon nombre de dossiers ont été traités par le comité; c’est
d’ailleurs intéressant de voir qu’il a le mandat d’examiner des
questions judiciaires. De nombreux aspects du système judiciaire
n’ont pas été étudiés par le Sénat et la Chambre des communes
depuis des années. Par exemple, personne ne s’est penché sur la
Commission nationale des libérations conditionnelles ou le régime
d’aide juridique. Je me souviens que le sénateur Callbeck avait
proposé d’examiner l’aide juridique. Il s’agit de grands dossiers
pressants. Je crois que le comité ferait bien de se réserver du temps
pour voir les dossiers à examiner et les études à entreprendre.
Peut-être pourrions-nous tous soumettre nos idées.

La présidente : Nous le ferons à la prochaine séance. Nous
n’avons pas encore de projets de loi.

Le sénateur Cools : Mais quand ils vont arriver, ça va être
l’avalanche.

Le sénateur Milne : Quand nous réunirons-nous?

La présidente : Le comité de direction devrait se réunir demain
matin pour regarder les projets de loi à venir et discuter d’autres
questions. Nous en ferons un compte rendu au comité lors de la
prochaine séance, qui aura lieu mercredi.

La séance est levée.

OTTAWA, le mercredi 3 novembre 2004

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles, à qui a été renvoyé le projet de loi S-10, Loi
visant à harmoniser le droit fédéral avec le droit civil de la
province de Québec et modifiant certaines lois pour que chaque
version linguistique tienne compte du droit civil et de la common
law, se réunit aujourd’hui à 16 h 10 pour examiner le projet de loi.

Le sénateur Lise Bacon (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Soyez les bienvenus, chers collègues. Vous avez
sous les yeux une ébauche de budget que nous examinerons avant
l’arrivée du ministre, à 16 h 30. Cette proposition de budget a été
acceptée par les membres du comité de direction. Avez-vous des
observations, mesdames et messieurs les sénateurs?

Le sénateur Joyal : Comment ce budget-ci se compare-t-il à
celui de l’année précédente?

La présidente : Nous disposons de 47 820 $, somme qui ne
s’applique toutefois pas à toute étude spéciale que nous aimerions
entreprendre, si nous en avons le temps.
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Senator Joyal:We can see on the second page of the document
that we did not spend our total allocated budget. I have been a
member of this committee for seven years straight and, to my
recollection, we have not spent the entire budget in any one year.
The maximum spent was last year, and that was $27,750. Now the
budget is at $47,000, which is double what we spent last year. It
should cover anything we need.

The Chairman: Yes. We also allocated funds for the
attendances of members at various conferences — two at a time
and not the entire committee. We can delegate two people, one
from each side.

Senator Ringuette: We have to keep in mind that this budget is
to last until the end of March 2005.

Senator Joyal: Unfortunately, it is half a year.

The Chairman: Yes, until April 1.

Senator Joyal: My only preoccupation is that we have enough
so that we do not have to return to Internal Economy. When we
do that, there is always the question: ‘‘Why your committee and
not another?’’

The Chairman: Yes, I am aware of that.

Senator Joyal: Do you feel comfortable that we will be able to
cover the five months of November, December, January,
February and March? We will then be into the new fiscal year.

The Chairman: Senator Eyton mentioned a special study, which
is not included in the draft budget. We have enough money for
consideration of the bills that will come our way.

Senator Mercer: If we did have time to start a special study,
although I do not see that happening, we could then go back to
Internal Economy for more money.

The Chairman: That is right — for the special study only. We
might have enough in the budget to begin a special study, but I
doubt that we would be able to complete one before April 1. That
is why we mentioned the date of December 2005 for a report on a
special study.

Senator Joyal: If a committee has not heard from all the
witnesses but feels it has touched on the fundamental points, that
money can be saved.

The Chairman: Yes.

Senator Mercer: In consideration of Senator Eyton’s mention
of a special study, a fair amount of the preliminary work could be
done by the Library of Parliament to give us an idea of how
extensive the study would be.

Le sénateur Joyal : Nous pouvons voir à la deuxième page du
document que nous n’avons pas dépensé tout le budget qui nous
avait été alloué. Je siège à ce comité pour la septième année
consécutive et, si ma mémoire est bonne, nous n’avons pas une
seule fois dépensé tout notre budget. C’est l’année dernière que
notre comité a dépensé le plus, soit 20 750 $. On prévoit pour
cette année 47 000 $, soit le double de nos dépenses de l’an
dernier. Cela devrait suffire.

La présidente : Oui. Nous avons prévu des fonds pour
permettre à des membres du comité de participer à diverses
conférences — deux membres à chaque fois, pas tout le comité.
Nous déléguerons à chacune de ces conférences deux personnes,
un sénateur du parti ministériel et un sénateur de l’opposition.

Le sénateur Ringuette : N’oublions pas que ce sera notre
budget pour la période se terminant à la fin de mars 2005.

Le sénateur Joyal : Malheureusement, c’est la moitié de
l’année.

La présidente : Oui, jusqu’au 1er avril.

Le sénateur Joyal : Je tiens seulement à ce que ce budget soit
suffisant et que nous n’ayons pas à demander d’autres fonds au
Comité de régie interne. Quand nous devons le faire, on nous
demande toujours pourquoi des sommes supplémentaires
devraient être accordées à notre comité et pas aux autres.

La présidente : Oui, j’en suis consciente.

Le sénateur Joyal : Croyez-vous que ce budget sera suffisant
pour les mois de novembre, décembre, janvier, février et mars?
C’est à la fin du mois de mars que commencera la prochaine
année financière.

La présidente : Le sénateur Eyton a fait mention d’une étude
spéciale qui n’a pas été prévue dans cette ébauche de budget.
Nous devrions avoir suffisamment d’argent pour l’étude des
projets de loi dont nous serons saisis.

Le sénateur Mercer : Si nous avions le temps d’amorcer une
étude spéciale, ce qui me semble peu probable, nous pourrions
toujours demander un budget supplémentaire au Comité de régie
interne.

La présidente : C’est exact, mais seulement pour une étude
spéciale. Nous aurions peut-être suffisamment d’argent pour
commencer une étude spéciale, mais je doute que nous puissions
la terminer avant le 1er avril de toute façon. Voilà pourquoi nous
avons indiqué que toute étude spéciale ferait l’objet d’un rapport
en décembre 2005 seulement.

Le sénateur Joyal : Si le comité n’a pas entendu tous les
témoins prévus à l’origine mais qu’il croit avoir abordé toutes les
questions fondamentales, il pourrait réaliser des économies.

La présidente : C’est exact.

Le sénateur Mercer : Pour revenir à ce qu’a dit le sénateur
Eyton sur une étude spéciale, la Bibliothèque du Parlement peut
abattre une bonne part du travail préliminaire, ce qui nous
donnerait une idée de l’envergure qu’aurait l’étude.
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The Chairman: A motion was adopted by the Senate today for
a special study, but that will be the next one and not the first one.

Senator Mercer: Do you need a motion?

The Chairman: Yes, I need a motion to move the budget.

Senator Mercer: I so move.

The Chairman: Is it agreed, senators?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. We will appear before the committee
to discuss it with them.

Tomorrow, we will hear from the Dean of the Faculty of Law
at McGill University. Honourable senators, do you want to hear
from more witnesses after tomorrow?

Senator Joyal: Since we will be harmonizing common law and
civil law, we should hear from someone who has a background in
both legal traditions. A witness from Quebec could make a
presentation on the importance of harmonization for civil law.
We could also consider hearing from someone with a background
in the field of common law. In that way, we could cover both.

I will check my files and let the committee know tomorrow
whether I have suggestions. I would feel better, as sponsor of the
bill, if we could hear expert witnesses on both sides.

The Chairman: That is why I asked whether should hear more
witnesses on the matter. When we return, we can hear from one or
two witnesses and then see to the adoption of the bill.

Senator Joyal: I will look into the evidence of the previous
witnesses who appeared. This is the second step of the exercise.
The first step was adopted by the Senate three years ago. I have
reviewed the debates of that occasion and the evidence of the
witnesses that we heard then. We were then dealing with the first
bill to harmonize civil law and common law. We wanted to
understand the framework of the harmonization process.
We are now at the second step. In other words, the process is
moving forward. We are continuing the work that the
Department of Justice accepted to do on the recommendation
of Parliament. We need not debate the harmonization framework
to the same extent this time because we have done it, unless some
honourable senators would like to go back to it.

I am more concerned about our future steps, what we can
expect in the third bill and how the priorities of the departments
are defined so that we know where we are headed with this.

[Translation]

The next bill that we’re going to study will be Bill S-11,
sponsored by Senator Lapointe; as soon as we have finished
studying Bill S-10, we will study Bill S-5.

La présidente : Une motion a été adoptée aujourd’hui par le
Sénat concernant une étude spéciale, mais ce sera dans le prochain
budget, pas dans le premier.

Le sénateur Mercer : Vous faut-il une motion?

La présidente : Oui, il me faut un motionnaire.

Le sénateur Mercer : Je propose l’adoption du budget.

La présidente : Le budget est-il adopté?

Des voix : Oui.

La présidente : Adopté. Nous comparaîtrons devant le comité
pour en discuter avec lui.

Demain, nous accueillerons le doyen de la Faculté de droit de
l’Université McGill. Chers collègues, voulez-vous entendre
d’autres témoins après la séance de demain?

Le sénateur Joyal : Étant donné qu’il s’agit d’harmoniser la
common law et le droit civil, il faudrait entendre un témoin ayant
des connaissances des deux traditions juridiques. Un témoin du
Québec pourrait faire des représentations sur l’importance de
cette harmonisation pour le droit civil. Nous voudrions peut-être
aussi entendre un expert de la common law. Ainsi, nous aurions
une bonne vue d’ensemble.

Je vérifierai dans mes dossiers et je ferai des suggestions de
témoins au comité demain. À titre de parrain de ce projet de loi, je
préférerais qu’on entende des experts des deux traditions
juridiques.

La présidente : Voilà précisément pourquoi je voulais savoir si
vous vouliez entendre d’autres témoins. À notre retour, nous
pourrions accueillir un ou deux autres témoins et passer à
l’adoption du projet de loi.

Le sénateur Joyal : Je vérifierai dans les procès-verbaux quels
témoins avaient comparu la dernière fois. Nous sommes
actuellement saisis de la deuxième étape de cette initiative. Le
premier projet de loi a été adopté par le Sénat il y a trois ans. J’ai
passé en revue les débats de l’époque et les témoignages que nous
avions entendus relativement au premier projet de loi
harmonisant le droit civil et la common law. Nous voulions
alors bien comprendre le cadre de ce processus d’harmonisation.
Nous en sommes maintenant à la deuxième étape. Autrement dit,
l’harmonisation progresse. Le ministère de la Justice poursuit son
travail conformément à la recommandation du Parlement. Il ne
sera pas nécessaire de débattre du cadre d’harmonisation comme
on l’a fait la dernière fois puisque cela a déjà été fait, à moins que
certains de mes collègues y tiennent.

Je me préoccupe davantage des étapes à venir, de ce à quoi
nous pouvons nous attendre dans le troisième projet de loi et de la
façon dont le ministère définit ses priorités afin d’avoir une idée de
ce vers quoi nous nous dirigeons.

[Français]

Le prochain projet de loi que nous allons étudier sera le projet
de loi S-11, le projet de loi parrainé par le sénateur Lapointe, dès
que nous aurons terminé l’étude du projet de loi S-10, nous
étudierons le projet de loi S-5.
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[English]

Senator Joyal: Senator Lapointe’s bill has been canvassed here,
and I am looking at Senator Pearson who was, I believe, a
member of the committee when we heard witnesses on this.

Senator Pearson: That is right.

Senator Joyal: There are reams of minutes on Senator
Lapointe’s bill, which is not very dated. In fact, I believe it was
before us just last year.

Senator Pearson: Was that about one year ago?

Senator Joyal: Yes. It would be helpful to revisit the evidence
of the witnesses that we heard from because we went rather far in
the study of that bill. I do not think there is a need to rehear the
same testimony. Perhaps we could have a summary of that initial
testimony for our review. Senator Lapointe could do that when he
appears as sponsor of the bill. I would suggest that is where we
should begin. Bill S-10 will not require many meetings because we
had many meetings on this in the last session.

I do not want to speak for the other side, but I remember well
that Senator Nolin participated in those discussions. We might
want to ask him if he shares the view that a summary of the
testimony could be presented. Our researcher could do that easily.
We could benefit from that and save repetition.

[Translation]

Senator Gill: I don’t know if it’s important, but the
harmonization of civil law with common law was recently
raised in the Senate. Aboriginal traditions and law were also
mentioned. I have here a pamphlet that talks about the
coexistence of first nations’ laws with those of France. I don’t
know what other senators and Senator Watt have done, but I for
one am now taking a serious look at what’s in the report of the
Erasmus commission on Aboriginal law.

It may be a bit late in the game, because it looks like things are
moving along quite quickly, but I would like to have the
opportunity to discuss this with your committee. I don’t know
what the committee could study that would have any impact
because the law is constantly evolving.

The Chair: Do you think that we could invite a witness to
discuss this with us?

Senator Gill: Yes, it takes preparation. I myself have been
studying the matter ever since Senator Joyal’s speech, but it has
already been the subject of many discussions among Aboriginal
people and of a major report. Studies on this topic go back
15 years. It would be a good idea to go back and get them.

The Chair: Do you want us to do that at the same time as we’re
studying Bill S-10?

Senator Gill: That would be ideal, if we could have a bit of
time, but I get the impression that you want to proceed rather
quickly.

[Traduction]

Le sénateur Joyal : Nous avons déjà examiné le projet de loi du
sénateur Lapointe et je me tourne vers le sénateur Pearson qui
était alors, je crois, membre du comité.

Le sénateur Pearson : C’est exact.

Le sénateur Joyal : Il y a de volumineux procès-verbaux sur le
projet de loi du sénateur Lapointe qui n’est pas très vieux. En fait,
je crois que nous en avons été saisis l’an dernier.

Le sénateur Pearson : N’était-ce pas il y a environ un an?

Le sénateur Joyal : Oui. Il serait bon de revoir les témoignages
que nous avions alors entendus car nous avions fait une étude
assez approfondie. Il ne m’apparaît pas nécessaire de réentendre
les mêmes témoins. Peut-être pourrions-nous avoir un résumé de
ces premiers témoignages, qui pourrait peut-être même nous être
présenté par le sénateur Lapointe au moment de sa comparution à
titre de parrain du projet de loi. Je propose que cela soit notre
point de départ. Le projet de loi S-10 ne nécessitera pas bien des
audiences; il a fait l’objet de nombreuses réunions à la dernière
session.

Sans vouloir me faire le porte-parole de mes collègues d’en
face, je me souviens que le sénateur Nolin avait participé à ces
discussions. Il faudrait peut-être lui demander s’il accepte qu’on
présente un résumé des témoignages entendus l’an dernier. Notre
attaché de recherche pourrait rédiger cela assez facilement. Cela
nous serait utile et nous épargnerait la répétition de ces efforts.

[Français]

Le sénateur Gill : Je ne sais pas si cela est important, mais la
question concernant l’harmonisation du droit civil avec la
common law a été soulevée au Sénat dernièrement. Il a aussi été
fait mention des traditions et du droit autochtone. J’ai ici un
pamphlet qui parle de la coexistence des lois des Premières nations
avec celles de la France. Je ne sais pas ce que les autres sénateurs
et le sénateur Watt ont fait, mais pour ma part je suis en train de
lire sérieusement ce qui est dans le rapport de la commission
Erasmus concernant le droit autochtone.

Il est peut-être tard pour intervenir, car j’ai l’impression que le
train passe rapidement, mais j’aimerais avoir l’occasion d’en
discuter à votre comité. Je ne sais pas ce que le comité pourrait
étudier qui aurait de l’impact puisque la loi évolue tout le temps.

La présidente : Vous pensez que nous pourrions convoquer un
témoin qui pourrait nous en parler?

Le sénateur Gill : Oui, il faut se préparer. J’étudie la question
moi-même depuis le discours du sénateur Joyal, mais cela a déjà
fait l’objet de nombreuses discussions parmi les Autochtones et
d’un rapport imposant. Des études sur le sujet remontent à 15 ans.
Il serait souhaitable de les ressortir.

La présidente : Vous voulez que nous fassions cela en même
temps qu’on étudie le projet de loi S-10?

Le sénateur Gill : Ce serait l’idéal si on pouvait avoir un
peu de temps, mais j’ai l’impression que vous voulez procéder
assez vite.
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The Chair: Those are questions that we can ask our witnesses
later to see what they think.

[English]

Senator Joyal: It may be good to raise that matter with the
minister. The Minister of Justice and the officers of the
department are here. They might be able to enlighten us on the
work that they are doing or the work that might have been done
in the department on this.

I, for one, feely strongly that, in talking about harmonizing the
civil law and common law, we must leave the impression that we
have covered the entire legal field in Canada. In fact, as Senator
Gill has properly said, before there was common law and the Civil
Code in Canada, Aboriginal tradition was binding and was
implemented by the Aboriginal people.

It is part of self-government. The Aboriginal peoples were
governing themselves, their families, contractual links and
obligations and all the subjects that are covered by the Civil
Code and common law.

The subject of this bill is not per se on this, but we cannot
ignore that. Perhaps from what we might hear from the
Department of Justice, we might want to make an observation
at the end of our report on this in order to draw the attention of
our fellow senators to this issue and how we should tackle it
in the future.

Senator Pearson: Senator Joyal, if I am correct, when we dealt
with this two years ago, we were told that this was the first of
about 10 laws of this sort. It is a process that will go on for
sometime. If we do not raise the issue now, we have not lost the
opportunity to raise it later.

Senator Joyal: It could come back, as you said, in a third phase
with the Department of Justice.

It is important to signal the institution — our chamber
and the government — because I think the government carries
the ball on this, that we share the preoccupation with
Aboriginal traditional ‘‘common law.’’ It is, however, difficult
to pinpoint because their common law is based on an oral
tradition that draws from 100 years of customs. Unless someone
codifies it at some time or someone has done some research
work on this, it is important to start thinking about how,
as a country, we can give way to that tradition that exists in
Canada, which we want to value as much as the common law or
the Civil Code. It is not an easy to do, but we must voice
at least note the concern around this table.

La présidente : Ce sont des questions qu’on peut poser à nos
invités tantôt pour voir ce qu’ils en pensent.

[Traduction]

Le sénateur Joyal : Il serait peut-être bon d’en parler au
ministre. Le ministre de la Justice et les fonctionnaires du
ministère sont ici. Ils pourront peut-être éclairer notre lanterne sur
les travaux en cours ou déjà faits par le ministère à ce sujet.

Pour ma part, en ce qui concerne l’harmonisation du droit civil
et de la common law, je tiens absolument à ce que tous soient
d’avis que nous avons consulté tout le milieu juridique du
Canada. Comme l’a fait remarquer le sénateur Gill avec beaucoup
d’à-propos, avant l’arrivée de la common law et du Code civil au
Canada, la tradition autochtone avait force de loi et était mise en
œuvre par les peuples autochtones.

Cela fait partie de l’autonomie gouvernementale. Les peuples
autochtones se gouvernaient eux-mêmes, leurs familles, leurs liens
et obligations contractuelles et tous les autres domaines qui sont
visés par le Code civil la common law.

L’objet de ce projet de loi n’est pas cette question précise, mais
nous ne pouvons pas ne pas en tenir compte. Peut-être, compte
tenu de ce que nous pourrions entendre de la part du ministère de
la Justice, voudrons-nous formuler une observation à la fin de
notre rapport sur cette question afin d’attirer l’attention de nos
collègues sénateurs sur la question et sur la manière dont nous
devrions nous y attaquer à l’avenir.

Le sénateur Pearson : Sénateur Joyal, si je ne me trompe pas,
quand nous nous sommes penchés sur cette question il y a deux
ans, il nous a dit que c’était la première d’une dizaine de lois de ce
genre. C’est un processus qui se poursuivra pendant un certain
temps. Si nous ne soulevons pas la question dès maintenant, nous
aurons toujours la possibilité de la soulever plus tard.

Le sénateur Joyal : Cela pourrait revenir, comme vous l’avez
dit, dans une troisième phase avec le ministère de la Justice.

Il est important de donner signaler à l’institution — je veux
dire à notre chambre et au gouvernement — parce que je crois
qu’il incombe au gouvernement d’agir à ce sujet, que nous
partageons la préoccupation relative à ce qu’on peut appeler la
« common law » ancestrale autochtone. Elle est toutefois difficile
à cerner parce que leur common law est fondée sur une tradition
orale qui puise dans des siècles de coutumes. À moins que
quelqu’un ne la codifie à un moment donné ou que quelqu’un
n’ait effectué des travaux de recherche là-dessus, il est important
de commencer à réfléchir dès maintenant comment, en tant que
pays, nous pouvons donner droit de citée à cette tradition qui
existe au Canada, à laquelle nous voulons accorder la même
valeur qu’à la common law ou au Code civil. Ce n’est pas facile à
faire, mais nous devons tout au moins exprimer autour de cette
table que nous nous en soucions.
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Senator Gill: In proceeding in this way we will have some time
to prepare. We can ask our researchers to look at the papers that
we just mentioned to see what can be done. That is, if we have
some time ahead of us.

Senator Joyal: Were arrangements made with senators for the
other side to appear? I want the minister to be heard in order that
he need not come back.

The Chairman: He cannot come back just because there was
nobody from the opposition. We just phoned Senator Eyton’s
office, and he cannot attend.

Mr. Adam Thompson, Clerk of the Committee: Senator
Andreychuk cannot attend.

Senator Joyal: Senator Buchanan?

The Chairman: He is not a member.

Senator Joyal: He was a member before.

The Chairman: He is not now.

We are pleased to have with us now the Minister of Justice and
Attorney General of Canada.

As you know, we are here to study Bill S-10, entitled,
‘‘A second Act to harmonize federal law with the civil law of
the Province of Quebec and to amend certain Acts in order to
ensure that each language version takes into account the common
law and the civil law.’’

[Translation]

With the minister are Marc Cuerrier, senior general counsel,
Bijuralism and Drafting Support Services Group, Alain Vauclair,
general counsel/manager, Commercial Law and Regulatory Law
Team, Luc Gagné and François Roberge.

[English]

They are both senior counsel in the Legislative Service Branch.
They are here in the room with us. If we need any answers, they
will be available for questions.

I will give you the floor, minister, and then we will ask our
questions, if there are any.

[Translation]

The Honourable Irwin Cotler, P.C., M.P., Minister of Justice
and Attorney General of Canada: Madam Chair, it’s always a
pleasure to appear before this committee. Today, you are
undertaking the study of Bill S-10.

[English]

This is the second omnibus harmonization bill in a series of
harmonization bills. Its purpose is to amend 26 statutes and, for
22 of these, complete the harmonization process. The proposed
changes are terminological. They do not purport to alter the
legislative intent.

Le sénateur Gill : En procédant de cette manière, nous aurons
le temps de nous préparer. Nous pouvons demander à nos
attachés de recherche d’examiner les documents qu’on vient de
mentionner pour voir ce que l’on peut faire. À supposer que nous
ayons du temps devant nous.

Le sénateur Joyal : Quels arrangements ont été pris avec les
sénateurs pour que les gens d’en face soient là? Je veux que le
ministre soit entendu afin qu’il ne soit pas obligé de revenir.

Le président : On ne peut lui demander de revenir simplement
parce qu’il n’y avait personne de l’opposition. Nous venons de
téléphoner au bureau du sénateur Eyton et il ne peut pas venir.

M. Adam Thompson (greffier du comité) : Le sénateur
Andreychuk ne peut pas être présent.

Le sénateur Joyal : Et le sénateur Buchanan?

Le président : Il n’est pas membre.

Le sénateur Joyal : Il était membre avant.

Le président : Il ne l’est plus maintenant.

Nous avons le plaisir d’accueillir le ministre de la Justice et
procureur général du Canada.

Comme vous le savez, nous sommes ici pour étudier le projet
de loi S-10, intitulé « Loi no 2 visant à harmoniser le droit fédéral
avec le droit civil de la province de Québec et modifiant certaines
lois pour que chaque version linguistique tienne compte du droit
civil et de la common law ».

[Français]

Accompagnent le ministre, Marc Cuerrier, avocat général
principal, Groupe du bijuridisme et des services d’appui à
rédaction, Alain Vauclair, avocat général-gestionnaire, Équipe
du droit commercial et du droit administratif, Luc Gagné et
François Roberge.

[Traduction]

Ils sont tous les deux avocat principal à la Direction générale
des services législatifs. Ils sont ici dans la salle avec nous. Si nous
avons besoin de réponses détaillées, ils sont disponibles pour
répondre aux questions.

Je vais vous donner la parole, monsieur le ministre, après quoi
nous poserons nos questions, le cas échéant.

[Français]

L’honorable Irwin Cotler, C.P., député, ministre de la Justice et
procureur général du Canada : Madame la président, il me fait
toujours plaisir de comparaître à ce comité. Aujourd’hui, vous
entreprenez l’étude du projet de loi S-10.

[Traduction]

Il s’agit du deuxième d’une série de projets de loi omnibus
d’harmonisation. Son objet est de modifier 26 lois et, dans 22 cas,
de compléter le processus d’harmonisation. Les changements
proposés sont d’ordre terminologique. L’objet n’est pas de
modifier l’intention du législateur.
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[Translation]

Bill S-10’s predecessor, Bill S-4, became federal law — Civil
Law Harmonization Act No. 1, which came into force on June 1,
2001. That act was well received by the Senate and the other place
as well as the legal community. This bill has symbolic radiance,
not only in legal circles but also in both anglophone and
francophone society.

[English]

After extensive study by this committee, Bill S-4 was adopted
by the full Senate without opposition on its technical proposals.
In the other place, after being considered at all stages, it was
unanimously adopted. As such, all parties at that time expressed
support for the federal law, civil law harmonization act number
one, my department’s harmonization initiative.

Since 2000, Parliament has also examined and adopted
harmonization changes to many tax statutes. I am referring here
to the Income Tax Amendments Act 2000, Bill C-22: the bill to
amend the Customs Act and to make related amendments to
other acts, Bill S-23; and the Excise Act, 2001, Bill C-47.

Today I will talk briefly about, and in relation to, the following
themes: First, harmonization and Canadian bijuralism in general
terms; second, the historical and legal context of harmonization;
third, the interaction of federal legislation with provincial private
law; and fourth, the considerations that guide us in our
harmonization work. Finally, I will touch upon the
international aspects of Canadian bijuralism.

[Translation]

I will turn the floor over to my officials, whom you have
introduced. They will talk to you about the main features of
Bill S-10, as well as the process that led up to its drafting. We will
also mention other accomplishments of their group.

The first topic is harmonization and Canadian bijuralism.
Harmonization entails revising all federal statutes and regulations
whose application involves provincial private law, and then
harmonizing, where necessary, the content so that it integrates
notions, concepts and the vocabulary of Quebec civil law.

It is also part of our approach to take into account French
common law terminology. This shows great continuity on the part
of the federal government, which for over 20 years has been
investing in efforts to standardize common law vocabulary
through, among other things, the national program for the
integration of both official languages in the administration of
justice, better known by the acronym POLAJ. You will recall that
this work was done in close cooperation with the governments of
Manitoba, Ontario, and New Brunswick, as well as universities
such as Moncton and McGill. It’s a partnership effort with the
provinces and universities.

[Français]

Le prédécesseur du projet de loi S-10, le projet de loi S-4, est
devenu la Loi d’harmonisation numéro un du droit fédéral avec le
droit civil, laquelle est entrée en vigueur le 1er juin 2001. Cette loi a
été bien accueillie par le Sénat et l’autre endroit ainsi que par la
communauté juridique. Il y a un rayonnement symbolique de ce
projet de loi, non seulement dans les communautés juridiques
mais aussi dans les deux sociétés anglophones et francophones.

[Traduction]

Après une étude approfondie par ce comité-ci, le projet de loi
S-4 a été adopté par le Sénat sans opposition. À l’autre endroit,
après avoir été étudié à toutes les étapes, il a été adopté à
l’unanimité. Tous les partis ont alors appuyé la loi numéro un
visant à harmoniser le droit fédéral et le droit civil, initiative
d’harmonisation de mon ministère.

Depuis 2000, le Parlement a également étudié et adopté des
modifications visant à harmoniser beaucoup de lois fiscales,
notamment la Loi de 2000 modifiant l’impôt sur le revenu, c’est-à-
dire le projet de loi C-22; la Loi modifiant la Loi sur les douanes
et d’autres lois en conséquence, le projet de loi S-23; et enfin la Loi
de 2001 sur l’accise, le projet de loi C-47.

Aujourd’hui, je veux aborder brièvement les thèmes suivants :
premièrement, l’harmonisation et le bijuridisme canadien d’une
façon générale; deuxièmement, le contexte historique et juridique
de l’harmonisation; troisièmement, l’interaction de la législation
fédérale et du droit privé provincial; et quatrièmement, les
considérations qui guideront notre démarche d’harmonisation.
Enfin, j’aborderai les dimensions internationales du bijuridisme
canadien.

[Français]

Je céderai la parole à mes fonctionnaires que vous avez
présentés. Ils vous parleront des principales caractéristiques du
projet de loi S-10, ainsi que du processus qui a précédé sa
rédaction. Nous mentionnerons aussi d’autres réalisations de leur
groupe.

Le premier sujet est l’harmonisation et le bijuridisme canadien.
L’harmonisation consiste à réviser toutes les lois et tous les
règlements fédéraux, dont l’application requiert la recours au
droit privé provincial, et ensuite, à harmoniser, au besoin, le
contenu de sorte qu’il intègre les notions, concepts et vocabulaires
du droit civil québécois.

Dans notre démarche, nous tenons aussi compte de la
terminologie de la common law d’expression française. Cela
marque une continuité importante pour le gouvernement fédéral
qui, depuis plus de 20 ans, investit dans les efforts de
normalisation d’un vocabulaire de la common law par le biais,
entre autres, du programme national d’harmonisation de la justice
dans les deux langues officielles, mieux connu sous l’acronyme
PAJLO. Rappelons que ces travaux ont été faits en étroite
collaboration avec les gouvernements du Manitoba, de l’Ontario,
du Nouveau-Brunswick ainsi que des centres universitaires, tels
ceux de Moncton et de McGill. C’est une étude de partenariat
avec les provinces et avec les centres universitaires.
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It should be mentioned that the harmonization exercise is not
about changing the content or substance of federal law, but rather
to provide for better implementation in both the civil law and
common law environments.

When we talk about harmonizing federal law with Quebec civil
law, we are mainly referring to interaction between provincial
private law and federal law in a context where a number of private
law regimes have to be taken into account.

After all, there are 13 provinces and territories in Canada
which, except for Quebec, of course, all share the fact that they
have a private law system based on common law. In Quebec, the
civil law system can be considered not only a legal vision but a
legal blueprint for society.

Bijuralism, which a neologism, means the coexistence of two
legal traditions within a single State. Canada is a bijural country
because it has both a common law and civil law system.

[English]

Let me move now into the historical and legal context.

[Translation]

The coexistence of civil law and common law in Canada has its
origins over two centuries ago. In New France, up until the
British Conquest, the custom of Paris, along with royal edits and
government orders, were the main source of law.

[English]

With the Royal Proclamation in 1763, the common law
basically then found expression throughout Canada. The Quebec
Act of 1774 reverted us in Lower Canada to the private law, the
Quebec private law, or the French law, while common law
prevailed in the public law of Lower Canada.

Under section 133 of the Constitution Act, 1867, the
Parliament of Canada is required to enact its laws in English
and in French. This is one of the few constitutional principles in a
framework of legislation that was basically dealing with legal
federalism. It is important to signal the fact that, when it came to
the issue of language rights, the constitutionalization of language
rights was one of the few human rights provisions in the whole of
the Constitution Act, 1867. This requirement then found
expression in section 18 of the Charter of Rights and Freedoms
and section 6 of the Official Languages Act.

Furthermore, the statutes clearly state that both language
versions of the statutes are ‘‘equally authoritative.’’ Thus, what we
have here is an explicit constitutional and legislative requirement
for bilingualism in federal statutes.

Il importe de mentionner que l’exercice d’harmonisation ne
consiste pas à modifier le fond ou la substance du droit fédéral
mais bien à en assurer une meilleure application tant dans
l’environnement du droit civil que de celui du common law.

Parler d’harmonisation du droit fédéral au droit civil
québécois, c’est avant tout traiter de l’interaction du droit privé
provincial au droit fédéral et ceci, dans un contexte où plusieurs
régimes de droit privé entrent en ligne de compte.

Il y a, en effet, 13 provinces et territoires au Canada qui, à
l’exception de la province de Québec, bien sûr, ont comme
caractéristique commune le fait d’avoir un système de droit privé
qui tire ses origines du common law. Au Québec, on peut dire que
le système de droit civil n’est pas seulement un projet de loi. On
peut dire que pour les Québécois, c’est vraiment un projet de loi
de société.

Par le thème bijuridisme, un néologisme, on entend la
coexistence au sein d’un même État de deux traditions
juridiques : Le common law et le droit civil qui coexistent au
Canada en font un pays bijuridique.

[Traduction]

Passons maintenant au contexte historique et juridique.

[Français]

Les origines de la coexistence du droit civil et du common law
au Canada remontent à plus de deux siècles. En Nouvelle-France,
jusqu’à la Conquête britannique, la coutume de Paris avec les
édits royaux et les ordonnances du gouvernement étaient la
principale source du droit.

[Traduction]

Par suite de la Proclamation royale de 1763, la common law a
pu s’exprimer partout au Canada. L’Acte de Québec de 1774 a
restauré l’usage du droit privé dans le Bas-Canada, le droit civil
québécois, ou le droit français, tandis que la common law
devenait le fondement du droit public au Bas-Canada.

En vertu de l’article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867, le
Parlement du Canada est tenu de promulguer les lois en français
et en anglais. Il s’agit là d’un des rares principes constitutionnels à
être inscrits dans un cadre législatif qui tentait essentiellement de
définir le fédéralisme juridique. Il importe de signaler que la
constitutionnalisation des droits linguistiques est l’une des rares
dispositions de protection de droits de la personne qui se trouvent
dans la Loi constitutionnelle de 1867. Cette exigence a par la suite
trouvé son expression dans l’article 18 de la Charte des droits et
libertés et dans l’article 6 de la Loi sur les langues officielles.

Qui plus est, les lois prévoient expressément que les versions
française et anglaise des lois ont « également force de loi ». Par
conséquent, le bilinguisme des lois fédérales est une exigence
constitutionnelle et législative explicite.
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However, no such express requirement exists with respect to
legislative bijuralism. The framework for bijuralism is far less
defined, yet it is no less a key component of the Canadian
federation. In effect, this is the underlying purpose of the bill
which is before you today.

Simply put, federal legislation in both official languages has to
reflect our unique legal system, which combines the two major
legal traditions of common law and civil law for the purposes of
this legislation. I do not want to be unmindful of the fact that
there is as well an Aboriginal legal tradition. I am speaking within
the context of the Bill S-10, which addresses Canadians in
13 separate provinces and territories.

As you appreciate, private law rights and obligations in the
province of Quebec are generally governed by the Quebec Civil
Code. As I mentioned, the other nine provinces and territories are
governed by the common law.

[Translation]

It was the adoption and then the coming into force of Quebec’s
new Civil Code, on January 1 ten years ago, that kicked off the
systematic efforts by the federal government and my department
to harmonize all federal acts and regulations with Quebec civil
law where they require it. In June 1993, my department
implemented a policy to take into account the Quebec Civil
Code at the federal level. The initial objective was to take the
necessary transitory steps to adapt to the new code, followed by
an ongoing initiative of taking the specificity of Quebec civil law
into consideration in federal legislation.

In June 1995, my department adopted the policy on legislative
bi-juralism, recognizing that the four Canadian legal
constituencies — francophone civilists, francophones using
common law, anglophones civilists and anglophones using
common law — need to be reflected in federal acts and
regulations so that they can, on the one hand, read these texts
in the official language of their choice and, on the other, find
terminology and wording that is in keeping with the concepts,
notions and institutions that are consistent with the legal system
that exists in their province or territory.

[English]

There are further developments with respect to harmonization
with regard to federal law on matters of immovable property,
bankruptcy law and the like.

On the basis of this preliminary work and research done by my
department, it was decided in the fall of 1997 that the
harmonization initiative be implemented with the purpose of
revising and adapting all federal legislation to ensure that it is
compatible, where relevant, with the civil law of the Province of
Quebec in both French and English.

As already mentioned, it was also decided that particular care
be taken to ensure the respect of the common law tradition in
French.

Cependant, il n’existe pas de telle exigence explicite en ce qui
concerne le bijuridisme législatif. Le cadre dans lequel s’inscrit le
dualisme juridique est beaucoup moins défini, mais il reste
néanmoins un élément clé de la fédération canadienne. En fait,
c’est la raison d’être du projet de loi que vous étudiez en ce
moment.

En un mot, la législation fédérale dans les deux langues
officielles doit refléter notre système juridique particulier, qui
combine les deux grandes traditions juridiques que sont la
common law et le droit civil. Je sais qu’il existe aussi une
tradition juridique autochtone, mais mes propos ont trait au
projet de loi S-10, qui s’applique aux Canadiens qui vivent dans
les 13 provinces et territoires.

Comme vous le savez, dans la province de Québec, les droits et
obligations relevant du droit privé sont généralement régis par le
Code civil du Québec, tandis que les neuf autres provinces et les
territoires sont sous le régime de la common law.

[Français]

C’est l’adoption puis l’entrée en vigueur, le premier janvier, il y
a dix ans, du nouveau Code civil du Québec, qui a donné le coup
d’envoi à la démarche systématique du gouvernement fédéral et
de mon ministère visant à harmoniser toutes les lois et tous les
règlements fédéraux avec le droit civil du Québec lorsque ceux-ci y
font appel. Dès juin 1993, mon ministère s’est doté d’une politique
d’implication du Code civil du Québec à l’administration fédérale
dont l’objectif, dans un premier temps, était de prendre les
mesures transitoires nécessaires pour s’adapter au nouveau Code
civil du Québec, puis de s’assurer de manière continue qu’il soit
tenu compte de la spécificité du droit civil québécois dans la
législation fédérale.

En juin 1995, mon ministère a adopté la politique sur le
bijuridisme législatif, reconnaissant qu’il est impératif que les
quatre auditoires juridiques canadiens, les francophones civilistes
et les francophones du common law, les anglophones civilistes et
les anglophones du common law, à qui sont destinés les lois et les
règlements fédéraux pour qu’ils puissent, d’une part, lire ces textes
dans la langue officielle de leur choix et, d’autre part, y retrouver
une terminologie et une formulation qui soit respectueuse des
concepts, notions et institutions propres au régime juridique en
application dans la province ou territoire.

[Traduction]

D’autres mesures ont été prises pour harmoniser les lois
fédérales avec la législation touchant, entre autres, les biens
immeubles et la faillite.

Sur la foi de ces travaux et recherches préliminaires faits par
mon ministère, on a décidé à l’automne 1997 d’entreprendre ce
projet d’harmonisation qui supposait que l’on révise et adapte
toute la législation fédérale pour s’assurer qu’elle est compatible,
lorsque c’est indiqué, avec le droit civil de la province de Québec,
en français et en anglais.

On a également décidé de veiller tout particulièrement à ce que
la tradition de common law en français soit respectée.
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This brings me to the third point, that is, the interaction of
federal legislation with provincial private law. Thus, the question:
How is bijuralism a factor to be considered in federal legislation?

[Translation]

It is generally recognize that the body of legislation passed as a
result of the powers accorded to the federal Parliament, regardless
of the number of bills or their importance, does not constitute an
independent legal system, that is, a set of rules that stands on its
own, like common law. Indeed, where federal legislation does not
define the meaning of a private law expression used, which is
generally the case, the concept must be interpreted on the basis of
applicable provincial private law.

This is generally called the principle of complementarity. For
example, when federal legislation refers in French to
‘‘hypothèque’’ or ‘‘cautionnement’’ without defining these terms,
the applicable private law will give them their legal meaning.
Similarly, private law adopted by provincial legislators can
complement federal texts that are silent on some aspect of
property or civil law and may be essential for implementing the
legislation. It is in that context that we can say that provincial
private law plays a suppletive role to federal legislation.

[English]

When federal legislation uses or refers to principles and
concepts found in provincial or territorial private law, it is
interacting with the two legal traditions that exist in Canada and,
as I said, we refer to it in terms of the principle of
complementarity. We should remember that this interaction
occurs in both the English and French versions of federal
legislation. However, in many cases over the years, federal
legislation has not, we must acknowledge, always succeeded in
giving civil law equal standing with the common law.

I must acknowledge, as the Honourable Anne McLellan did in
2001 when she appeared before this committee to present the first
harmonization bill at the time, that, unfortunately, for many
years, federal statutes did not adequately reflect the presence of
civil law concepts as they touched on private law. Therefore, the
first harmonization bill was a means for Parliament to better
acknowledge the importance of Quebec civil law as it impacts on
the application of federal legislation in that province.

[Translation]

Federal law can take a different approach from private
law and establish its own legal rules, something that is referred
to as dissociation. A given term may be defined in federal
legislation or the legislator may indicate an intention to
incorporate a notion or institution from the legal system of a
foreign jurisdiction.

Cela m’amène au troisième point, c’est-à-dire l’interaction
entre la législation fédérale et le droit privé provincial. Il s’agit
donc de répondre à la question suivante : comment tenir compte
du bijuridisme dans la législation fédérale?

[Français]

Il est généralement reconnu que l’ensemble des lois adoptées en
vertu des pouvoirs attribués au Parlement fédéral, peu importe
leur nombre et leur importance, ne constitue pas pour autant un
système juridique autonome, c’est-à-dire un ensemble de règles
qui se suffirait à lui-même, tel le droit commun. En effet, si le
législateur fédéral est muet sur le sens à donner à l’expression de
droit privé utilisé dans la législation, ce qui est généralement le
cas, il faut recourir au droit privé provincial applicable pour
interpréter la notion du droit privé.

Nous parlerons alors généralement du principe de
complémentarité. À titre d’exemple, lorsqu’une loi fédérale fait
référence aux notions d’hypothèque, de cautionnement sans les
définir, c’est le droit privé qui leur donne un contenu juridique.
De la même façon, le droit privé adopté par le législateur
provincial peut compléter les textes fédéraux silencieux sur un
aspect qui relève de la propriété et des droits civils et qui s’avèrent
essentiels à leur application. C’est dans ce contexte qu’il est
possible d’affirmer que le droit privé provincial est appliqué à titre
supplétif à la législation fédéral.

[Traduction]

Lorsqu’une loi fédérale utilise ou mentionne des principes et
des concepts du droit privé provincial ou territorial, elle interagit
avec deux traditions juridiques qui existent au Canada et, comme
je l’ai dit, nous y référons en termes du principe de la
complémentarité. Il faut se souvenir que cette interaction se
produit tant dans la version française qu’anglaise de la loi
fédérale. Toutefois, souvent ces dernières années, le droit fédéral
n’a pas, il faut l’admettre, toujours réussi à mettre le droit civil sur
un pied d’égalité avec la common law.

Je dois admettre, comme l’a fait l’honorable Anne McLellan en
2001, lorsqu’elle a comparu devant le comité pour présenter le
premier texte d’harmonisation, que, malheureusement, pendant
de nombreuses années, les lois fédérales ne reflétaient pas
adéquatement la présence de concepts de droit civil en droit
privé. Le premier texte sur l’harmonisation était donc une façon
pour le Parlement de mieux reconnaître l’importance du droit civil
québécois et de ses effets sur l’application du droit fédéral dans
cette province.

[Français]

Le droit fédéral peut par ailleurs se dissocier du droit privé et
établir ses propres règles de droit, ce qu’on appelle un rapport de
dissociation. Ce sera le cas lorsqu’un terme aura par exemple fait
l’objet d’une définition dans la loi fédérale ou lorsque le
législateur aura indiqué son intention d’incorporer la notion ou
l’institution propre au droit d’une juridiction étrangère.
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For example, the Supreme Court of Canada has clearly
established and repeated since ITO v. Miidia Electronics Inc., in
1986, that Canadian maritime law is a uniform set of legal rules
that apply nationally and are distinct from provincial rules.

[English]

It is important to clearly set out the complementarity principles
as regards the interpretation of federal legislation. That is why,
in 2001, the Interpretation Act was amended by the Federal Law-
Civil Law Harmonization Act, No. 1 by adding two new
provisions, sections 8.1 and 8.2.

Section 8.1 recognizes the reality of Canadian bijuralism in
relation to property and civil rights and the fact that provincial
law complements federal law.

Section 8.2 sets out rules to facilitate the interpretation of
federal statutes and regulations using common law and civil law
terminology. These rules also assist in understanding the
techniques used to draft federal bijural legislation.

Since their coming into force in 2001, these two sections,
sections 8.1 and 8.2 of the Interpretation Act, have been referred
to by the courts in a number of cases when bijuralism issues were
argued. It is important to note that these provisions apply to all
federal legislation, even if the federal legislation has not yet been
harmonized.

Furthermore, they provide the interpretive framework for
dealing with harmonization issues in general.

As mentioned, the bill that I am presenting to you today
follows the Federal Law-Civil Harmonization Act, No. 1 and
results from the continuing bijuralism work of the Department of
Justice.

This harmonization initiative is unique and innovative. No
equivalent exists in any of the other countries where the civil law
and common law traditions coexist. It is tangible evidence of the
federal government’s commitment to our two great legal
traditions and to achieving full equality between them and to
the appreciation that we are alone globally in this type of
initiative.

[Translation]

Canada’s bijuralism, combined with the fact that both
languages must be used in federal legislation, presents a
considerable challenge. That challenge is to draft legislation to
meet the needs of four legal constituencies: francophone civilists,
francophones using common law, anglophone civilists and
anglophones using common law.

It is important to keep in mind not only the differences between
civil law and common law, but also the diversity of legislation
and case law in the various common law provinces and
territories. Only with those differences in mind can we draft

À titre d’exemple, on peut songer au fait que la Cour suprême
du Canada a clairement établi et répété depuis l’arrêt ITO c.
Miidia Electronics Inc., en 1986, que le droit maritime canadien
constitue un ensemble de règles de droit uniforme à l’échelle du
pays, distinct des droits des provinces.

[Traduction]

Il est important de bien énoncer les principes de la
complémentarité pour ce qui est de l’interprétation du droit
fédéral. C’est la raison pour laquelle en 2001, la Loi sur
l’interprétation a été modifiée par la Loi no 1 visant à
harmoniser le droit fédéral et le droit civil — une loi fédérale —
en y ajoutant deux dispositions : les articles 8.1 et 8.2.

L’article 8.1 reconnaît la réalité du bijuridisme canadien en
matière de propriété et de droits civils et le fait que le droit
provincial constitue le complément du droit fédéral.

Le paragraphe 8.2 énonce les règles qui facilitent
l’interprétation des lois et de la réglementation fédérales au
moyen de la terminologie de la common law et du droit civil. Ces
règles contribuent également à mieux faire comprendre les
techniques de rédaction législative en bijuridisme fédéral.

Depuis l’entrée en vigueur des articles 8.1 et 8.2 de la Loi
d’interprétation, les tribunaux ont invoqué à plusieurs reprises ces
dispositions, dans des affaires de bijuridisme. Il y a lieu de signaler
que ces dispositions s’appliquent à toute la législation fédérale
même si celle-ci n’a pas encore été harmonisée.

Elles tracent le cadre d’interprétation des questions
d’harmonisation en général.

Comme je l’ai dit, le texte que je vous présente aujourd’hui fait
suite à la Loi no 1 visant à harmoniser le droit fédéral et le droit
civil et découle du travail permanent du ministère de la Justice, en
matière de bijuridisme.

Cette initiative d’harmonisation est novatrice et unique en son
genre. Rien de pareil n’existe dans les pays où coexistent le droit
civil et la common law. C’est le signe tangible de l’attachement du
gouvernement fédéral à nos deux grandes traditions juridiques et
à l’atteinte de l’égalité pleine et entière entre elles et du fait que
nous sommes les seuls au monde à nous livrer à cette entreprise.

[Français]

Le bijuridisme canadien, combiné au fait que le législateur
fédéral doive s’exprimer dans les deux langues officielles, pose un
défi de taille. S’adresser législativement à quatre auditoires
juridiques, les francophones civilistes, les francophones du
common law, les anglophones civilistes et les anglophones du
common law.

Il importe d’avoir à l’esprit non seulement les différences entre
le droit civil et la common law mais aussi celles qui existent entre
la législation et la jurisprudence dans les provinces et territoires de
common law. C’est seulement en ayant à l’esprit ces différences
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legislation that accepts or tolerates them or, if necessary,
that overrides or works around them to establish uniform
standards.

[English]

Let me now move now to the consideration that guides the
Department of Justice in our harmonization work. I would
mention three considerations that guide the Department of Justice
in the course of harmonizing federal legislation in cooperation
with departments responsible for statutes being amended by
harmonization bills.

The first consideration is that, in harmonizing federal
legislation with the civil law of the Province of Quebec, we
must guard against affecting any substantive change to the federal
legislation being amended.

Second, we must ensure that amendments that are being made
take into account modern terminology specific to the common
law in French as developed in Canada.

The third consideration is that thorough consultations
involving all interested stakeholders are carried out as part of
the preparation of harmonization amendments. We consult our
counterparts such as the Minister of Justice in Quebec, the bar
association, the Barreau du Québec, and experts from various law
schools in Canada. We also inform the judiciary in the context of
our consultation.

I am pleased to report, as was the case with the first
harmonization bill, that there is strong support for this second
harmonization bill and this harmonization initiative amongst the
stakeholders as I have identified them.

I am also pleased to report to you on an undertaking that the
then minister, the Honourable Anne McLellan, took before the
Standing Senate Committee on Legal and Constitutional Affairs
in 2001. The undertaking was to publish a lexicon and bijural
records following the coming into force of the Federal Law—Civil
Law Harmonization Act, No. 1. Bijural terminology records have
been available, I am happy to say, on the justice Internet Web site
since the fall of 2001. They explain the harmonization provisions
brought about by this first harmonization law, and we intend to
continue to add new bijural records as and when new
harmonization legislation comes into force.

Along with publications, conferences, training sessions and the
like, these records effectively communicate to the legal
community at large and to the population in general changes
that are made to make our legislation more bijural. As we adopt
such bijural legislation, these tools better explain the changes
being made and raise awareness of the harmonization initiative.
They also constitute relevant and useful interpretive tools for the
judiciary and the legal community.

[Translation]

It is worth noting with respect to legislative bijuralism that the
rulings handed down since my department launched the
harmonization initiative are now accepted as authority. In 2001,

qu’on peut élaborer la législation qui les accepte, les tolère ou
encore, au besoin, choisit de les écarter ou de les contourner en
vue de l’établissement de normes uniformes.

[Traduction]

Permettez-moi maintenant de passer aux considérations qui
guident le ministère de Justice dans son œuvre d’harmonisation.
Trois considérations le guident dans cette entreprise, en
collaboration avec les ministères responsables des textes
modifiés par les lois d’harmonisation.

La première est d’éviter tout changement de fond de la loi
fédérale modifiée lorsqu’il y a harmonisation de la législation
fédérale et du droit civil de la province de Québec.

La deuxième est de faire en sorte que les modifications compte
de la terminologie moderne spécifique à la common law de langue
française élaborée au Canada.

La troisième est que des consultations approfondies
rassemblant toutes les parties prenantes soient tenues en vue de
la préparation des modifications d’harmonisation. Nous
consultons nos collègues comme le ministre de la Justice du
Québec, le Barreau du Québec ainsi que des experts de diverses
facultés de droit du pays. Nous informons également la
magistrature dans le cadre de ces consultations.

Je suis heureux de dire que — comme ce fut le cas pour la
première loi d’harmonisation — ce texte ainsi que l’initiative
d’harmonisation en général bénéficient de solides appuis parmi
ces intéressés.

Je suis également heureux de vous rendre compte des résultats
d’un engagement pris par la ministre de l’époque, l’honorable
Anne McLellan, devant le Comité sénatorial permanent des
affaires juridiques et constitutionnelles en 2001. Il s’agissait de
publier un lexique et des fiches terminologiques bijuridiques par
suite de l’entrée en vigueur de la loi no 1 visant à harmoniser le
droit fédéral et le droit civil. Je suis heureux de pouvoir dire que
ces fiches peuvent être consultées au site Internet du ministère de
la Justice depuis l’automne de 2001. Elles expliquent les
dispositions d’harmonisation introduites par la première loi.
Nous avons l’intention d’en ajouter de nouvelles au fur et à
mesure qu’entreront en vigueur des lois harmonisées.

Parallèlement aux publications, aux conférences, aux séances
de formation et autres, ces fiches communiquent efficacement aux
milieux juridiques et à la population en générale les changements
apportés pour renforcer le caractère bijuridique de notre
législation. Avec chaque nouvelle loi bijuridique, ces outils
expliquent les changements apportés et accentuent la visibilité
de notre initiative. Elles sont aussi des outils pertinents et
pratiques d’interprétation pour la magistrature et les milieux
juridiques.

[Français]

Il est important de souligner qu’en matière de bijuridisme
législatif, les jugements rendus, depuis le lancement de l’initiative
d’harmonisation par mon ministère, font maintenant autorité. En
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in Saint-Hilaire, the Federal Court of appeal applied the bijural
interpretation principles set out in the provisions that I cited
earlier, that is, sections 8.1 and 8.2 of the Interpretation Act and
the first act to harmonize federal law with civil law. In 2002, in
Schreiber, the Supreme Court of Canada took into account the
new bijural legislative drafting techniques used in the first
harmonization act.

[English]

I will move to the international aspects of Canadian bijuralism.

When my colleague, the Honourable Anne McLellan appeared
before this committee with respect to the first harmonization bill,
she emphasized how valuable an asset bijuralism is to Canada.
We, as Canadians and those of us in Quebec are fortunate to live
in a country where the civil law and the common law, the two
principle legal systems that govern three quarters of the nations of
the world, coexist. The coexistence in Canada of these two legal
traditions represents an asset for Canada not only here
domestically, but also in international exchanges, trade and in
other areas. It makes our legislation accessible to jurists and
citizens of both the common law and the civil law traditions. In
establishing a knowledge base and specialized legal tools as
regards bijuralism, the harmonization initiative has contributed,
and will continue to contribute, to Canada’s respected
international position.

In conclusion, it is understood by those who work with the two
systems that working with the two systems of law in two official
languages is not easy. The officials here today can attest to that.
They and their colleagues have continued to work hard with
outside experts and drafters to draft this second harmonization
bill.

I should like to stress again that harmonization is not a one
time thing. It is not a one time bill, however these two bills have
been. It is an ongoing process and work continues to be done and
to be needed to be done. Parliament will be asked to consider
future harmonization bills as our work progresses. You can see
the results of harmonization and bijuralism work in ordinary bills,
which that are now systematically revised prior to tabling as parts
of the Department of Justice standard drafting process to ensure
their bijuralism in the same way that the Minister of Justice
effectively has to certify that legislation comports with the
Canadian Charter of Rights and Freedoms. We now find that
this bijuralism norm is also built into the drafting and enactment
of legislation.

[Translation]

I will close with a quote from Justice Michel Bastarache,
of the Supreme Court of Canada, who made the following
statement at a conference, ‘‘We must all recognize the unique

2001, dans l’affaire Saint-Hilaire, la Cour d’appel fédérale a mis
en application les principes d’interprétation bijuridique énoncés
aux articles que j’ai cités auparavant, soit les articles 8.1 et 8.2 de
la Loi de l’interprétation et la Loi d’harmonisation numéro un du
droit fédéral avec le droit civil. En 2002, dans l’affaire Schreiber,
la Cour suprême du Canada a tenu compte des nouvelles
techniques de rédaction législative bijuridique employées dans la
Loi d’harmonisation numéro un du droit fédéral avec le droit
civil.

[Traduction]

Je vais maintenant passer à la dimension internationale du
bijuridisme canadien.

Lorsque ma collègue Anne McLellan a comparu devant le
comité au sujet du premier texte d’harmonisation, elle a insisté sur
l’atout que présente le bijuridisme pour le Canada. Nous,
Canadiens, et ceux d’entre nous au Québec ont la chance de
vivre dans un pays où le droit civil et la common law, les deux
grands systèmes juridiques qui régissent les trois quarts des pays
du monde, coexistent. La coexistence au Canada de ces deux
traditions juridiques est un atout pour le pays non seulement à
l’intérieur de nos frontières mais aussi dans nos échanges avec
l’étranger, pour le commerce extérieur et dans d’autres domaines.
Notre législation devient accessible aux juristes et aux citoyens
tant de tradition common law que de tradition civiliste. Grâce à la
création d’une base de données et d’outils juridiques spécialisés,
notre initiative d’harmonisation a contribué et continuera de
contribuer à la place éminente du Canada sur la scène
internationale.

En conclusion, ceux qui travaillent dans les deux systèmes
savent que de les pratiquer dans les deux langues officielles n’est
pas chose facile. Les fonctionnaires qui sont ici aujourd’hui
l’attesteront. Eux et leurs collègues ont travaillé sans désemparer
avec des spécialistes de l’extérieur ainsi que des rédacteurs pour
produire cette deuxième loi d’harmonisation.

Je le répète : l’harmonisation n’est pas qu’un feu de paille. Ces
deux textes s’inscrivent dans la durée. C’est un travail de tous les
instants qui s’imposait et qui s’impose toujours. Le Parlement sera
appelé à examiner d’autres textes d’harmonisation au fur et à
mesure que nos travaux progresseront. Vous constaterez les
résultats de l’harmonisation et du bijuridisme dans les projets de
loi ordinaires, qui sont dorénavant systématiquement révisés
avant d’être déposés. Cela fait maintenant partie du mécanisme
normal de rédaction du ministère de la Justice en vue de garantir
leur bijuridisme, de la même façon que le ministre de la Justice
doit les certifier conformes à la Charte des droits et libertés. Le
bijuridisme est donc aujourd’hui la norme en matière de rédaction
et de promulgation de la loi.

[Français]

Je vous laisse avec les mots de l’honorable Michel Bastarache,
juge de la Cour suprême du Canada, dans une conférence où il a
affirmé ce qui suit : « Nous devons tous reconnaître le caractère
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bijural nature of Canada. This bijuralism is an integral part
of our legal heritage and our identity, and it is truly an important
part of what makes our country great.’’

Thank you for allowing me this opportunity to speak to you
about Bill S-10, which I urge you to support. I consider this
legislation essential to our vision of Canadian and Quebec society.

Mr. Marc Cuerrier, Senior General Counsel, Bijuralism and
Drafting Support Services: I would just add a few words of
emphasis to the committee. The minister mentioned in his
statement a bit earlier that there had been a number of
achievements since the first harmonization act was considered
by this House. I would like to mention a few of them. We received
support during the public consultations from the Commissioner
of Official Languages, Ms. Adam, who reviewed the proposals
that led to the bill you have before you. If I might quote
Ms. Adam’s letter to our legislative counsel, she made the
following comment:

I am pleased to note that the Department of Justice is
continuing with this unique legal initiative that will give
Canadians access to legislation and even regulations that
reflect the two main legal traditions in our country. As you
know, and rightly so, it is important for harmonization
proposals to take into account common law in French.

That is one of the many things that we were told during the
public consultation that led to the bill that you have before you
today.

Madam Chair, I would also like to emphasize something that
was mentioned by the Minister who said that harmonization has
become more sophisticated or refined since the first bill was
drafted. We now have a systematic approach to undertake a
complete review of legislative texts that are introduced.

This applies equally to regulations and bills, which, for the past
two years, have been systematically reviewed with a mind to
legislative bijuralism. This is an extra step which is added to the
series of harmonization bills, so that harmonization will be speedy
and more complete, something that is in everyone’s interest.

[English]

Mr. Alain Vauclair, General Counsel/Manager, Commercial
Law and Regulatory Law Team: The minister mentioned the
process that we follow in the process of harmonization bills. We
have 26 statutes and all of them are being harmonized. In all,
15 federal departments have been consulted and have worked
with us in the preparation of this harmonization bill. I would note
in particular Industry Canada because close to 100 clauses of this
bill deal with bankruptcy and insolvency.

unique du bijuridisme du Canada. Ce bijuridisme fait partie
intégrante de notre héritage juridique et de notre identité et il
constitue réellement un aspect important de la grandeur de notre
pays. »

Je vous remercie de m’avoir accordé ce temps pour vous parler
du projet de loi S-10 que je vous exhorte d’appuyer. Quand je
parle de ce projet de loi, il s’agit vraiment d’un projet de société
canadienne et québécoise.

M. Marc Cuerrier, avocat général principal, Groupe du
bijuridisme et des services d’appui à la rédaction : On a quelques
mots à ajouter pour insister auprès du comité. Le ministre
mentionnait dans son discours plus tôt qu’il y a eu plusieurs
réalisations depuis la première loi d’harmonisation que cette
Chambre a considérée. Parmi ces réalisations j’aimerais en porter
à l’attention de cette Chambre. Il s’agit de l’appui que nous avons
reçu lors de consultations publiques de la commissaire aux
langues officielles, Mme Adam, qui a examiné les propositions
qui ont mené au projet de loi que vous avez devant vous. Si je
peux me permettre de citer le commentaire de Mme Adam dans sa
lettre à notre conseillère législative, elle disait :

Je suis heureuse de constater que le ministère de la Justice
poursuive cet entreprise juridique inédite qui permettra aux
Canadiens et aux Canadiennes d’avoir accès à une
législation et, éventuellement à une réglementation qui
reflète les deux grandes traditions juridiques de notre pays.
Comme vous le savez, à juste titre, il est important que les
propositions d’harmonisation tiennent compte de la
common law en français.

Voilà un des nombreux témoignages qui nous ont été faits suite
aux consultations publiques qui ont donné lieu au projet de loi
que vous avez devant vous aujourd’hui.

Madame la présidente, je voudrais peut-être également
indiquer et insister sur un aspect qu’a mentionné le ministre,
c’est-à-dire que la démanche d’harmonisation est plus
sophistiquée ou raffinée depuis le projet de loi numéro un.
Nous procédons maintenant de façon systématique à la révision
intégrale des textes législatifs qui sont présentés pour adoption.

Cela s’applique autant aux règlements qu’aux projets de loi qui
sont depuis deux ans systématiquement révisés en regard du
bijuridisme législatif. C’est une démarche additionnelle qui
s’ajoute à la série de projets de loi d’harmonisation, qui fait en
sorte que l’harmonisation va procéder de façon plus rapide et plus
complète dans l’intérêt de tous.

[Traduction]

M. Alain Vauclair, avocat général/gestionnaire, Équipe du droit
commercial et du droit administratif : Le ministre a décrit le
processus que nous suivons pour harmoniser les projets de loi.
Nous avons 26 lois et toutes sont en cours d’harmonisation. En
tout, 15 ministères fédéraux ont été consultés et ont collaboré
avec nous à la préparation de cette loi d’harmonisation. Je signale
en particulier Industrie Canada parce que près de 100 dispositions
du projet de loi portent sur la faillite et l’insolvabilité.
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In the process of public consultations that we held from
January to August 2003, we have sent close to 1,200 letters to
members of the legal community and the judiciary. We have
published our consultation document on the Justice Web site.

In particular, the Barreau du Quebec, the Canadian Bar
Association and the Insolvency Institution of Canada have been
most helpful in providing comments and in lending support to our
initiative.

Perhaps I could also speak to our present work. As the minister
has indicated, this is part of an ongoing process that deals with all
legislation and regulations. Obviously, we are harmonizing the
regulations taken pursuant to the federal statutes that are being
harmonized in the Federal Law-Civil Law Harmonization Act,
No. 1 and in Bill S-10. However, we are also presently working
with a more thematic approach.

[Translation]

This is a more thematic approach through which we will
examine groups of statutes, particularly in the case of business
corporations. We are currently examining the Canada Business
Corporations Act. In the case of copyright, we try to identify the
framework legislation that would most closely affect the
relationship between private and federal law. We hope that the
solutions that we find for these statutes will apply more easily to
other acts where the interaction is less frequent, while continuing
to work, as my colleague, Mr. Cuerrier said, on the systematic
review of new acts and new regulations as well as tax bills.

I would like to tell the committee that just recently, when
Bill S-10 was introduced, the Chambre des notaires du Québec
sent us a letter with comments on Bill C-37, which had died on the
Order Paper. It was introduced last May 13, without the benefit
of Bill S-10, with a view to reintroducing the amendments that
had been included.

I would like to assure honorable senators that I am prepared to
listen to what Mr. Claude Laurent, from the Chambre des
notaires, has to say because I believe that he has also written to
you, that is, to Madam Chair or to the members of the
committee. I would start by saying that we have no reason to
make any changes based on his comments. If you like, at the
appropriate time, I will be happy to tell you why.

[English]

Senator Andreychuk: I would like to thank the minister and the
officials for appearing today. As I was sitting here — and I am
sure Senator Joyal felt the same way — I felt that this was a bit of
a refresher course as we had quite extensive hearings the first time
around to understand the concept of bijuralism and how it would

Lors des consultations publiques que nous avons tenues de
janvier à août 2003, nous avons envoyé près de 1 200 lettres aux
milieux juridiques et à la magistrature. Nous avons affiché notre
document de consultation sur le site Internet du ministère de la
Justice.

En particulier, le Barreau du Québec, l’Association du Barreau
canadien et l’Institut d’insolvabilité du Canada nous ont fourni
des commentaires et un appui très utile.

Peut-être pourrais-je aussi vous parler de notre travail actuel.
Comme le ministre l’a dit, ceci s’inscrit dans un processus en cours
visant l’ensemble des lois et règlements. Évidemment, nous
harmonisons les règlements adoptés en vertu des lois fédérales
qui sont harmonisées dans le cadre de la Loi d’harmonisation,
no 1 du droit fédéral avec le droit civil et dans le projet de loi S-10.
Toutefois, nous travaillons aussi sur une démarche plus
thématique.

[Français]

C’est une approche plus thématique par laquelle nous visons ce
que nous appelons des groupes de loi, en particulier dans le
domaine des sociétés par actions. La Loi canadienne sur les
sociétés par actions fait présentement l’objet d’études de notre
part. En matière de droits d’auteurs, nous tentons d’identifier des
lois cadre qui touchent de plus près la relation de complémentarité
du droit privé au droit fédéral. Nous espérons que les solutions
que nous dégageons et que nous trouvons à l’égard de ces lois
seront plus facilement appliquées dans d’autres lois sans doute où
l’interaction est moindre, tout en poursuivant des travaux, comme
mon collègue, M. Cuerrier, l’a indiqué en matière de révision
systématique de lois nouvelles et de règlements nouveaux et de
projets de loi de nature fiscale.

Je voulais indiquer à ce comité que tout récemment, alors que
le projet de loi S-10 était déposé, la Chambre des notaires du
Québec nous a transmis une lettre faisant des commentaires sur le
projet de loi C-37, mort au Feuilleton. Ayant été déposé le 13 mai
dernier, il n’avait pas le bénéfice de voir le projet de loi S-10, mais
anticipait une réintroduction des propositions d’amendements qui
s’y retrouvent.

Je voudrais assurer les sénateurs que je suis prêt à écouter les
commentaires de Me Claude Laurent, de la Chambre des notaires,
parce que je crois comprendre qu’il vous a aussi écrit, soit à
madame la présidente ou aux membres du comité. D’entrée de
jeu, nous ne voyons aucun changement qui doive être apporté à
l’égard des commentaires qu’il fait. Si vous le désirez, au moment
opportun, il me fera plaisir de vous dire pourquoi.

[Traduction]

Le sénateur Andreychuk : Je remercie le ministre et les hauts
fonctionnaires d’être venus nous rencontrer. En vous écoutant, et
je suis sûre que le sénateur Joyal a eu la même impression, j’ai eu
le sentiment que c’était une sorte de cours de révision car nous
avons déjà eu des audiences très poussées la première fois sur la
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apply, including a discussion of certain terms and how they take
on a different life in different languages and how we wanted to
harmonize that.

Many of my questions were answered previously. However, I
would like to follow up on the whole concept of harmonization.
Obviously, before, we were trying to harmonize, but without
really paying attention to the concept of harmonization. We
wanted the laws to be the same in both languages and we wanted
federal legislation, in both the English and in French versions, to
respect the system of law that governed people.

My concern was to ensure that we had a systematic way of
looking at this. What you are saying now is that any new bill will
be studied from the concept of harmonization so that you are
reasonably confident that we are eliminating the problems of the
past.

This is the second bill. I know you cannot answer this question
fully, but to what extent can we anticipate that the majority of
new legislation will be scrutinized and looked at from a
harmonization point of view? Prior to this second bill, you were
just starting the process and were not sure exactly how extensive
the project would be. We have now had two bills. Can we
anticipate other major bills? We have spent a lot of time on
bankruptcy and insolvency.

The point has been raised that this issue deals with the
harmonization of the common law and the civil law. As I
understand the concept of harmonization, it is not intended to be
the only concept of harmonization, should there be other
concepts of law within our system. Senator Joyal has raised the
Aboriginal issue and will probably ask more questions about it.

I understood that that was not intended to be the definitive
omnibus harmonization bill; it was simply between common law
and civil law as we understand it and any other issues would
remain outstanding. Therefore, Aboriginal issues would not be
impaired or precluded from future discussion. I want some
assurance on that.

Finally, you have pointed out some of the comments made by
the Barreau du Québec on this legislation. There is a lot of
support for this project. You pointed to the Schreiber case as one
where the new harmonization was used. I would be interested to
know what pitfalls or what new problems have arisen since the
first bill was passed. You identified the problems and the
obstacles and how to overcome them. Is there anything new we
should know? What are some other aspects of harmonization that
we were not made aware of the last time around? I did not hear
anything in that regard in your comments.

Mr. Cotler: As I indicated at the outset, I am delighted that I
am accompanied here by two experts in our harmonization
initiative who can supplement what I say or, perhaps, say it better
to begin with. Let me take your questions and respond briefly
seriatim and then turn it over to our experts.

notion de bijuralisme et son application, notamment un débat sur
certains termes et leurs acceptions différentes selon les cas, et des
discussions sur la façon dont nous voulions harmoniser tout cela.

On a déjà répondu à plusieurs de mes questions, mais j’aimerais
poursuivre sur cette notion d’harmonisation. Naturellement,
auparavant, nous avons essayé d’harmoniser mais sans vraiment
réfléchir à la notion d’harmonisation. Nous voulions que les lois
soient identiques dans les deux langues et nous voulions que la
législation fédérale en anglais et en français respecte le droit qui
régit nos concitoyens.

Ce que je voulais, c’était avoir une approche systématique de la
question. Or, vous nous dites maintenant que tous les nouveaux
projets de loi seront abordés sous l’angle de l’harmonisation et
que vous êtes donc convaincus que nous allons éliminer les
problèmes du passé.

Nous avons ici le deuxième projet de loi. Je sais que vous ne
pouvez pas répondre pleinement à cette question, mais dans quelle
mesure pouvons-nous nous attendre à ce que tous les nouveaux
projets de loi soient passés à la loupe dans l’optique de
l’harmonisation? Avant ce deuxième projet de loi, vous aviez
seulement entamé le processus et nous ne savions pas exactement
jusqu’où ce travail serait poussé. Nous avons maintenant deux
projets de loi. Va-t-il y en avoir d’autres de cette importance?
Nous avons déjà passé beaucoup de temps sur la faillite et
l’insolvabilité.

On a dit que c’était une question d’harmonisation de la
common law et du droit civil. Si je comprends bien, ce ne doit pas
être la seule forme d’harmonisation, puisqu’il peut y avoir
d’autres formes de droit dans notre régime. Le sénateur Joyal a
évoqué la dimension autochtone et il aura sans doute d’autres
questions à poser à ce sujet.

Si j’ai bien compris, ce projet de loi ne devait pas être un projet
de loi d’harmonisation omnibus qui allait tout régler; il s’agissait
simplement d’une harmonisation de la common law et du droit
civil tels que nous les connaissons, les autres questions demeurant
en suspens. Par conséquent, ceci n’affecte en aucune façon le
débat futur sur les questions autochtones. Je souhaite être
rassurée là-dessus.

Enfin, vous avez évoqué certains des commentaires du Barreau
du Québec à propos de ce projet de loi. Ce projet reçoit beaucoup
d’appui. Vous avez signalé que la nouvelle harmonisation avait
été appliquée dans l’affaire Schreiber. J’aimerais savoir quels
nouveaux problèmes ou quels obstacles se sont présentés depuis
l’adoption du premier projet de loi. Vous avez parlé des
problèmes et des obstacles, et de la façon de les surmonter. Y a-
t-il autre chose de nouveau? Quels sont les autres aspects
d’harmonisation dont on ne nous a pas parlé la dernière fois? Je
n’ai rien entendu à ce sujet dans vos remarques.

M. Cotler : Comme je l’ai dit au début, je suis enchanté d’être
accompagné par deux experts sur cette question qui pourront
compléter mes interventions ou même dire les choses mieux que
moi. Je vais répondre brièvement à vos questions avant de passer
la parole à ces experts.
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As to whether we anticipate further harmonization initiatives,
as I mentioned, this is, in some sense, a work in progress. It is not
a one-time bill. This will be the second. As the initiative continues,
we will come back again with the next harmonization bill. I will
leave it to the experts to expand on its particulars and its scope.

As to your second question, you wanted an assurance that
Aboriginal issues would not be in any way impaired or precluded
when we are talking about bijuralism in this sense with respect to
this bill. The bill is, understandably, limited in its scope to deal
with harmonization between civil and common law principles. It
is not intended in any way to diminish or marginalize the
importance of Aboriginal law and customs within Canada.

To add to that, I regard it not only for me as a personal
commitment but that of our department to work with Aboriginal
people in order to identify and to better appreciate Aboriginal
legal traditions and to consider how those Aboriginal legal
traditions can be mainstreamed effectively within our legal
system, which goes beyond even the issues of harmonization.

Let me give three examples in that regard. First, we are
working closely with the Law Reform Commission of Canada,
which has just published a study on indigenous legal traditions.
Its legal scholar for this year is a distinguished scholar of
Aboriginal law. We will see — because of the work of the Law
Reform Commission of Canada — a greater ‘‘rayonnement’’ that
is given to the entire question of Aboriginal law.

The second is not as well known as it should be. The
department is supporting an innovative experiment in legal
education at the Akitsiraq Law School in Nunavut. It is the
first Aboriginal law school that is intended to provide Inuit
students with a legal education that is tailored to northern
realities. Inuit traditional law is being incorporated throughout
the legal education program using the expertise of Elders and
local educators from across Nunavut and other northern regions.

I have a particular remembrance of this second example
because, shortly after I became Minister of Justice and Attorney
General, I was very moved by an experience that I am happy to
share with you. I indicated at the time that I was going to go
across Canada and ask Canadians and, in particular, younger
Canadians, ‘‘What do you think the justice system should be? If
you were the Minister of Justice, what would you identify as our
priorities?’’ The first young Canadians with whom I met was a
group of law students from the Akitsiraq Law School who were in
Ottawa at a training session. I recall the encounter because of its
significance psychologically as well as juridically, almost
existentially.

The comment went as follows: ‘‘Mr. Cotler, we are not just law
students, we are Aboriginal law students. We come with a past.
We come with a history and a heritage. We come with a language,
an identity and a culture. We come with an Aboriginal legal
system, and we have been dislocated from our history and our
heritage. We have been dispossessed of our language, culture,

Quant à savoir si nous prévoyons d’autres initiatives
d’harmonisation, comme je vous l’ai dit, c’est quelque chose qui
est en constante évolution. Il ne s’agit pas d’un projet de loi
unique. Ça sera le deuxième. Au fil du temps, nous y reviendrons
avec un autre projet de loi d’harmonisation. Je vais laisser les
experts vous en dire plus sur le détail et la portée du présent projet
de loi.

Pour répondre à votre deuxième question, vous vouliez avoir la
garantie que les discussions sur le bijuridisme dans le contexte de
ce projet de loi ne nuiraient en aucune façon aux questions
autochtones. Ce projet de loi est clairement limité à
l’harmonisation entre les principes du droit civil et ceux de la
common law. Il ne vise en aucune façon à réduire ou à
marginaliser l’importance du droit et des coutumes autochtones
au Canada.

J’ajoute que je considère que ce n’est pas seulement moi, mais
tout le ministère qui s’est engagé à collaborer avec les
Autochtones pour cerner et mieux comprendre les traditions
juridiques autochtones et essayer de voir comment on peut les
harmoniser judicieusement avec notre régime juridique, ce qui va
bien au-delà de la question de l’harmonisation.

Je vais vous donner trois exemples. Premièrement, nous
travaillons en collaboration étroite avec la Commission de
réforme du droit du Canada, qui vient de publier une étude sur
les traditions juridiques indigènes. Son juriste cette année est un
éminent juriste du droit autochtone. Grâce aux travaux de la
Commission de réforme du droit du Canada, nous allons avoir un
plus grand rayonnement de toute la question du droit autochtone.

Le second exemple n’est pas aussi connu qu’il le devrait. Le
ministère appuie une expérience novatrice d’éducation juridique à
l’École de droit Akitsiraq du Nunavut. C’est la première école de
droit autochtone destinée à offrir aux étudiants inuits un
enseignement juridique en prise sur la réalité du Nord. On
intègre le droit inuit traditionnel à tout le programme
d’enseignement juridique en faisant appel à l’expertise des aînés
et d’éducateurs locaux du Nunavut et d’autres régions du Nord.

Je me souviens particulièrement de cet exemple parce que, peu
après être devenu ministre de la Justice et procureur général, j’ai
été profondément touché par une expérience dont je vais vous
faire part. J’ai dit à l’époque que j’allais voyager à travers le
Canada pour poser aux Canadiens et en particulier aux jeunes la
question suivante : « En quoi à votre avis devrait consister le
système de justice? Si vous étiez ministre de la Justice, quelles
seraient d’après vous nos priorités? ». Les premiers jeunes
Canadiens que j’ai rencontrés étaient un groupe d’étudiants en
droit de cette École de droit Akitsiraq, qui étaient venus en stage
de formation à Ottawa. Je me souviens de cette discussion qui m’a
touché sur le plan psychologique aussi bien que juridique, presque
de façon existentielle.

Ils m’ont dit des choses du genre : « Monsieur Cutler, nous ne
sommes pas simplement des étudiants en droit, mais des étudiants
en droit autochtone. Nous avons un passé. Nous avons un
patrimoine et une histoire. Nous avons une langue, une identité et
une culture. Nous avons un régime juridique autochtone et nous
avons été coupés de notre histoire et de notre patrimoine. On nous
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identity and of our Aboriginal legal system. We would like to ask
you: How is it that our Aboriginal legal system is not represented
in the Canadian legal system? Why, for example, are there not any
Aboriginal judges on the Supreme Court of Canada? We have a
Supreme Court that protects the civil law system by having three
judges from Quebec. What about the Aboriginal legal system?’’

My answer to them at the time was that I would open up the
conversation. I would take their question and begin that discourse
here in Canada. I am doing it here today because I have taken
every opportunity that I can to share that exchange because I felt
it is important to give ‘‘rayonnement’’ to it where I could. The last
thing they said was, ‘‘You know, we do not go to court just
because we want to just exercise a grievance. We go to court
because we want to reaffirm who we are. We want to connect to
our history, heritage, identity, culture, language and legal
tradition. We do so with a great deal of pain because of the
understanding that people do not understand who we are and
what our identity is all about.’’

I know I have taken a bit more time on this, but it is
particularly important. I said, ‘‘I cannot hope to understand let
alone feel your pain. All I can tell you is that, as a government
and as a minister, we will try to relate to that pain.’’ I then shared
with them a parable that comes as out of my tradition, but you
can find it in Muslim or Christian tradition as well.

A group of students say to their Rabbi, ‘‘Rabbi, we love you.’’
The Rabbi says, ‘‘Do you know what hurts me?’’ The students
say, ‘‘Rabbi, why do you ask if we know what hurts you if we tell
you that we love you.’’ The Rabbi says, ‘‘Because if you do not
know what hurts me, you cannot tell me you love me.’’

We must have a better sense of the pain that the Aboriginal
people have endured. The question of the Aboriginal legal
tradition is one manifestation of that identity to which we must
relate.

Third, what are the new problems since the last bill? I will
defer to the two experts because they have the institutional
memory that I do not have on these matters. They can better
explain that.

Mr. Cuerrier: Many problems have been identified from the
very beginning. A number are recurring problems for which we
have not had a legislative opportunity to amend the corpus of
acts. In other words, it is very much a matter of continuing the
work that was undertaken in bill No. 1 and bill No. 2.

There are few problems as such, although as new cases and
legislation arise we are mindful that some new technical issues
may also come up. They are often, in one way or another, nuances

a dépossédés de notre langue, de notre culture, de notre identité et
de notre régime juridique autochtones. Alors voici notre
question : comment se fait-il que le système juridique
autochtone n’est pas représenté au sein du système juridique
canadien? Pourquoi, par exemple, n’y a-t-il pas de juges
autochtones à la Cour suprême du Canada? Nous avons une
Cour suprême qui protège le droit civil grâce à la présence de trois
juges du Québec. Mais qu’en est-il du système juridique
autochtone? »

Je leur ai répondu à l’époque que j’allais ouvrir le débat, que
j’allais reprendre leur question pour en discuter au Canada. Je suis
ici aujourd’hui parce que j’ai saisi toutes les occasions possibles de
faire connaître ce point de vue car j’estimais important de lui
donner tout le rayonnement possible. Finalement, ils m’ont dit :
« Vous savez, nous ne faisons pas appel aux tribunaux
simplement pour formuler des griefs. Nous le faisons parce que
nous voulons réaffirmer qui nous sommes. Nous voulons
retrouver le lien avec notre histoire, notre patrimoine, notre
identité, notre culture, notre langue et notre tradition juridique.
Nous le faisons avec beaucoup de tristesse parce que nous nous
rendons compte que les gens ne comprennent pas qui nous
sommes et en quoi consiste notre identité ».

Je sais que j’ai consacré un peu plus de temps à cette question,
mais c’est parce qu’elle est particulièrement importante. J’ai
déclaré que je ne pouvais pas comprendre leur malheur et encore
moins le ressentir. Tout ce que je pouvais dire, en ma qualité de
ministre, c’est que le gouvernement essaiera de comprendre ce
malheur. Je leur ai ensuite raconté une parabole issue de ma
tradition religieuse, mais qu’on retrouve également dans les
traditions musulmanes et chrétiennes.

Un groupe d’étudiants disent à leur rabbin qu’ils l’aiment. Le
rabbin leur répond : « Savez-vous ce qui me fait de la peine? » Les
étudiants lui disent : « Pourquoi nous demander si nous savons ce
qui vous fait de la peine alors que nous vous disons que nous vous
aimons? » Et le rabbin de répondre : « Parce que si vous ne savez
pas ce qui me fait de la peine, vous ne pouvez pas me dire que
vous m’aimez. »

Il faut que nous comprenions mieux le malheur qu’ont enduré
les Autochtones. La question de la tradition juridique autochtone
est une des manifestations de cette identité que nous devons mieux
comprendre.

Troisièmement, quels nouveaux problèmes se sont posés depuis
le dernier projet de loi? Je vais demander aux deux experts de
répondre à cette question, car ils possèdent une mémoire
institutionnelle que je n’ai pas dans ce domaine. Ils sont mieux
en mesure de vous l’expliquer.

M. Cuerrier : Bon nombre de problèmes ont été identifiés dès
le départ. Dans bien des cas, il s’agit de problèmes récurrents que
nous n’avons pas eu l’occasion de corriger dans les lois.
Autrement dit, il s’agit de poursuivre le travail entrepris dans
les deux premiers projets de loi.

En soi, il y a peu de difficulté, même si nous savons que de
nouvelles questions techniques peuvent se poser au fur et à mesure
des nouvelles affaires et des nouvelles lois. Ces problèmes mettent
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and small differences between the common law and civil law that
were not addressed or taken into consideration when the original
legislation was put forward.

Therefore, as part of the process of amending federal
legislation via this series of harmonization bills, we are
relatively confident that we will capture and fix most of these
problems as we make our way in the corpus of existing laws. We
are also comforted by the fact that our new approach — the
systematic revision of new legislation — is helping us to screen
and correct several new problems from the start. It is a matter of
the volume of the task more so than the novelty of the problems.
There are often many variations to problems that were identified.

My colleague may have other examples or other insight to give
you in this respect.

Mr. Vauclair: As my colleague Mr. Cuerrier was saying, there
are variations. We have, for example, in the work we are doing
now, notions or concepts such as beneficial ownership that pose
certain problems in the context of civil law, but they are not new
in the sense that we had not foreseen that they would come up.
This is something we know about. The case law has had difficulty
tackling them in the civil law context.

Much of the work has to do with recurring problems. As a
matter of fact, if you look at the clause-by-clause books that have
been provided to you, you will note situations where a
modification is something that we had already done in
Harmonization Act, No.1. These terms and concepts arise many
times in legislation.

I will attempt to answer your first question about future bills.
Hopefully, with time, as more solutions and proposals come to
light, we will have identified most of the problems and their
variations and will have more voluminous bills or more bills
dealing with harmonization.

However, we have adopted a more prudent approach in
dealing with client departments to ensure that we do not make
any changes to substance. All of this is done with public
consultation. We do consult the experts when dealing with
particular statutes.

I acknowledge that it is a slow process, but ensuring that we get
a buy-in from the legal community and experts in different fields
comes at that price. Hopefully more volume will come.

This is not to undermine the other ways that we do our work,
that is, the systematic review of new regulations and tax
regulations. Perhaps we will have more.

Mr. Cuerrier: I would say that our biggest challenge is the
speed at which we can do those changes. The systematic review of
new legislation is a great enhancement of the speed at which we
can proceed. That is very promising.

souvent en cause d’une façon ou d’une autre des nuances et de
petites différences entre la common law et le croit civil, des
différences qui n’ont pas été prises en compte ou qui n’ont pas été
aplanies lorsque la mesure législative initiale a été présentée.

Nous pensons donc qu’en modifiant la législation fédérale au
moyen de cette série de projets de loi d’harmonisation, nous
serons en mesure de corriger la plupart des problèmes dans le
corpus des lois actuelles. Nous sommes également réconfortés du
fait que notre nouvelle approche — la révision systématique des
nouvelles mesures législatives — nous aide à détecter et à corriger
immédiatement les nouveaux problèmes. La question qui se pose
a plus à voir avec l’ampleur de la tâche qu’avec la nouveauté des
problèmes. Dans bon nombre de cas, il s’agit de variantes à des
problèmes qui ont déjà été détectés.

Mon collègue a peut-être d’autres exemples ou d’autres idées à
vous communiquer à cet égard.

M. Vauclair : Comme l’a dit mon collègue, M. Cuerrier, ce
sont des variantes. Par exemple, dans le travail que nous
accomplissons actuellement, nous trouvons des notions comme
celles de la propriété effective, qui posent certains problèmes dans
le contexte du droit civil; ce ne sont cependant pas des problèmes
nouveaux ou imprévus. Nous savons que la difficulté existe. La
jurisprudence a traité ces questions avec difficulté dans le contexte
du droit civil.

En grande majorité, le travail porte sur des problèmes
récurrents. En fait, si vous examinez l’exposé article par article
qui vous a été fourni, vous remarquerez des cas où la modification
a déjà été apportée dans la première loi d’harmonisation. Ces
termes et ces notions reviennent à plusieurs reprises dans les textes
de loi.

Je vais essayer de répondre à votre première question, au sujet
des projets de loi futurs. Avec le temps, au fur et à mesure des
solutions et des propositions, nous espérons que la plupart des
problèmes et de leurs variantes auront été détectés et que
nous aurons des mesures législatives d’harmonisation plus
volumineuses ou plus nombreuses.

Nous avons toutefois adopté une approche plus prudente
auprès des ministères clients afin de nous assurer de ne pas
apporter de modifications de fond. Tout cela se fait en
consultation avec la population. Nous consultons les experts
lorsque nous examinons certaines lois.

Je reconnais que le processus est lent, mais c’est le prix qu’il
faut payer si nous voulons gagner l’adhésion du milieu juridique
et des experts des divers domaines. Nous espérons en faire
davantage.

Mais je ne minimise pas les autres moyens que nous prenons
pour faire notre travail, à savoir, l’examen systématique des
nouveaux règlements et de la réglementation fiscale. Nous
recevrons peut-être autre chose en sus.

M. Cuerrier : À mon avis, notre plus grand défi, c’est la vitesse
à laquelle nous pouvons apporter ces changements. L’examen
systématique des nouvelles lois nous permet d’aller beaucoup
plus vite. C’est très prometteur.
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It can be estimated that over the next five to ten years we will
have found most of the solutions to problems with the corpus of
existing legislation, while continuing to process new legislation
systematically. We are closing the gap, and that is encouraging.

Senator Joyal: Thank you. We have the answer in the last three
words.

I was expecting to get some kind of a time frame. As I
understand it, there are 3,000 regulations and 600 statutes. As
well, you do the daily job of preparing the draft legislation that we
deal with in Parliament. I was preoccupied, as was Senator
Andreychuk, with the question of how long that process of
catching up with the backlog will last. In the past, this committee
has had before it a bill to enact regulations that were published in
one language only. Colleagues from your department came here
to testify on that bill. I remember that we put a time frame on it,
in that it had to be done within a certain period of time.

We feel that, as you said in your opening remarks, harmonizing
is to serve justice. It is to make justice available to those who go to
court. That is essentially why we are doing this. It is not just a
fancy academic exercise. It makes justice more available. It
democratizes the system by giving way to the two systems that are
targeted in the process. It is important to remind ourselves that
there is a target date because the exercise is aimed at making
justice better for those who go to court and for those whose job it
is to interpret legislation.

The time frame is important. We do not want to restrict you to
a definite calendar date, but we have to know how this will
proceed down the road so that Canada will complete this exercise
at some point.

I am sorry, Madam Chair, that our committee proceedings are
not being televised today because the statement the minister made
about the recognition of Aboriginal tradition and custom is key
and important. As a member of a minority, as long as I feel that
there is a framework to give way to my rights, cultural identity
and language, I feel that if I move along in the system, I will meet
the target.

However, an Aboriginal Canadian must live in a legal system
that is foreign to the Aboriginal tradition. That is the way we have
to put it. They have lived with their customs and tradition long
before the European settlers came here. We established different
legal traditions, and, progressively, theirs had to recede.

We adopted Bill C-5 in the previous Parliament. My
colleague Senator Watt will remember that bill. That bill was
discussed at length in the Senate. There was recognition of the
tradition and the oral proof in the establishment of land title.
There was a centre established to consolidate the archives
and tradition.

Il y a lieu de penser qu’au cours des cinq à dix prochaines
années, nous aurons trouvé la plupart des solutions aux
problèmes que pose le corpus des lois existantes tout en
continuant de traiter systématiquement les nouvelles lois.
L’écart se referme, et c’est encourageant.

Le sénateur Joyal : Merci. Vos derniers mots nous donnent la
réponse.

Je m’attendais à ce qu’on parle d’une date quelconque. Si j’ai
bien compris, vous avez sur le métier 3 000 règlements et 600 lois.
Vous devez aussi vous acquitter de cette tâche quotidienne qui
consiste à rédiger les lois qui sont étudiées par le Parlement. Tout
comme le sénateur Andreychuk, je me demandais combien de
temps il vous faudrait pour éliminer votre arriéré. Par le passé,
notre comité a étudié un projet de loi visant à édicter des
règlements qui avaient été publiés en une seule langue. Des
collègues à vous de votre ministère sont venus témoigner à propos
de ce projet de loi. Je me rappelle que nous avions imposé un
délai, à savoir que tout devait être fait d’ici à une date donnée.

Comme vous l’avez dit vous-même dans votre allocution
liminaire, nous pensons nous aussi que l’harmonisation est une
œuvre de justice. C’est pour que ceux qui s’adressent aux
tribunaux puissent se faire entendre. C’est essentiellement la
raison pour laquelle nous faisons tout cela. Il ne s’agit pas
simplement d’un exercice intellectuel intéressant. Il s’agit de
rendre la justice plus accessible. On démocratise le système en
ouvrant les deux systèmes qui sont visés par ce processus. Il faut
se rappeler que s’il y a une date, c’est parce que cet exercice vise à
rendre la justice plus accessible à ceux qui se présentent devant les
tribunaux et à faciliter le travail de ceux qui doivent interpréter les
lois.

Le délai est donc important. Nous ne voulons pas vous
menotter en vous imposant une date précise, mais nous devons
savoir comment tout cela va se dérouler à long terme de telle sorte
que le Canada puisse compléter un jour cet exercice.

Je regrette, madame la présidente, que nos délibérations ne
soient pas télévisées aujourd’hui parce que ce qu’a dit le ministre à
propos de la reconnaissance de la tradition et de la coutume
autochtones est absolument essentiel. En ma qualité de membre
d’une minorité, si je sais qu’il existe un délai au terme duquel on
reconnaîtra mes droits, mon identité culturelle et ma langue, j’ai le
sentiment que si ma cause évolue dans le système, je vais atteindre
mon but.

Mais cependant, un Canadien autochtone doit vivre à
l’intérieur d’un système juridique qui est étranger à la tradition
autochtone. C’est ainsi qu’il faut dire les choses. Ces Canadiens
avaient leurs coutumes et traditions bien avant que les colons
européens ne s’établissent ici. Nous avons créé des traditions
juridiques différentes, et progressivement, leur système a dû
s’effacer.

Nous avons adopté le projet de loi C-5 au cours de l’ancienne
législature. Mon collègue, le sénateur Watt, se souvient de ce
projet de loi. Il a fait l’objet d’un long débat au Sénat. Il s’agissait
pour nous de reconnaître la tradition et la preuve orale dans
l’établissement des titres fonciers. On a créé un centre pour
consolider les archives et les traditions.
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Mr. Minister, would you consider taking an opportunity to
establish such a centre or such a nucleus of expertise that would
help the Aboriginal people to consolidate the traditions and
customs that the Elders, of course, maintain. Unfortunately, the
Elders are, by the law of nature, nearing the end of their lives and
their knowledge will be lost in future generations. It is important
to have a mechanism in the Department of Justice, similar to what
is done in the land title claims settlement process, to consolidate
the information that is already available. If we wait too long, it
will be more difficult to achieve the objective that you seem to be
so enthusiastic to share with all of us.

Mr. Cotler: I appreciate your remarks. The Akitsiraq Law
School is for Inuit law students in the North.

We could be talking about having Aboriginal legal traditions
preserved not only for the benefit Aboriginal people, but also for
others who could benefit from the best of those legal traditions
such as notions of restorative justice, sentencing circles, or
approaches to duties to consult rather than litigate. There are all
kinds of good approaches in that regard.

As a government, we have to respond to the Law Reform
Commission report on indigenous legal traditions. We could look
at that for our response to the Law Reform Commission’s report.
As it happens, I will be meeting with the Law Reform
Commission’s advisory council this Saturday. I will be
delivering an address. I will raise this issue. Perhaps I can
explore with them how we can move forward with this idea.

In the Delgamuukw case, Chief Justice Lamer made reference
to the importance therein of Aboriginal perspectives with regard
to their relationship to determinations of Aboriginal title and the
role of oral evidence in these matters as well.

Senator Joyal: I have only one other question. I will be brief.

It is more a question related to the concept of the field of
common law versus civil code law. The Civil Code has a definition
of subjects that is complemented by statute law. There is a
tendency in modern legislatures to legislate other aspects of
private relationships outside the Civil Code. Of course, in those
statutes, there are concepts that pertain to civil traditions, because
they are complementary, and they are legislated by the legislative
authority in Quebec.

In your harmonization experience, will there be a point where
you might not have to look into statutes that complement aspects
other than those covered in a limited way in the Civil Code? It is
an important aspect of the legal reality which covers not only
what is enshrined in the Civil Code but all the other statutes that
regulate complementary aspects of what is covered in the Civil
Code. Has that ever occurred to officials in your department?

Mr. Cuerrier: I will respond very briefly, and then my colleague
will continue. When we look at a civil law for purposes of
harmonization, we do not just look at the Civil Code. We look at

Monsieur le ministre, songez-vous à créer un tel centre ou un
tel foyer d’expertise qui permettrait aux peuples autochtones de
consolider les traditions et les coutumes que préservent bien sûr
les anciens. Malheureusement, comme le veut la nature, les
anciens approchent du terme de leur vie, et leur savoir échappera
aux générations futures. Il faut donc avoir un mécanisme au
ministère de la Justice, semblable à celui qu’on a créé dans le
processus de règlement des revendications territoriales, pour
consolider des informations qui existent déjà. Si nous attendons
trop longtemps, il nous sera difficile d’atteindre l’objectif dont
vous nous avez fait part avec tant d’enthousiasme.

M. Cotler : Je vous remercie. La faculté de droit Akitsiraq
accueille les étudiants en droit inuit dans le Nord.

Nous pourrions parler de la préservation des traditions
juridiques autochtones non seulement pour le bien des peuples
autochtones eux-mêmes mais aussi pour d’autres qui pourraient
profiter de ce que ces traditions juridiques ont de mieux à offrir,
par exemple, le principe de la justice réparatrice, les conseils de
détermination de la peine ou toutes ces autres approches fondées
sur le devoir de consulter au lieu de plaider. Il existe toutes sortes
d’approches saines à cet égard.

Notre gouvernement a l’obligation de répondre au rapport de
la Commission de réforme du droit sur les traditions juridiques
autochtones. Nous pourrions envisager cela dans notre réponse
au rapport de la Commission de réforme du droit. Il se trouve que
je dois rencontrer le conseil consultatif de la Commission de
réforme du droit samedi prochain. Je vais y donner un discours.
Je vais soulever cette question. Je pourrais peut-être voir avec le
conseil comment nous pourrions faire avancer cette idée.

Dans l’arrêt Delgamuukw, le juge en chef Lamer a mentionné
l’importance des perspectives autochtones en ce qui concerne
l’établissement des titres autochtones et le rôle que la preuve orale
joue dans ces cas aussi.

Le sénateur Joyal : Il me reste seulement une question. Je serai
bref.

Ma question porte davantage sur la notion de la common law
par rapport à celle du droit civil. Le Code civil définit des sujets
qui sont complétés par des lois. Les parlements modernes ont
tendance à légiférer dans d’autres aspects des rapports privés en
marge du Code civil. Bien sûr, dans ces lois, il y a des notions qui
ont trait aux traditions civilistes, parce qu’elles sont
complémentaires, et elles sont érigées en lois par l’autorité
législative du Québec.

Dans votre travail d’harmonisation, verra-t-on le jour où vous
ne devrez plus examiner des lois qui complètent des aspects autres
que ceux qui sont traités de façon limitée dans le Code civil? C’est
un aspect important de la réalité juridique qui recouvre non
seulement ce qui est enchâssé dans le Code civil, mais aussi toutes
les autres lois qui régissent des aspects complémentaires de ce qui
est traité dans le Code civil. Les fonctionnaires de votre ministère
y ont-ils déjà songé?

M. Cuerrier : Je répondrai très brièvement, après quoi mon
collègue prendra le relais. Quand on examine une loi civile à des
fins d’harmonisation, nous ne nous arrêtons pas au Code civil.
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the whole of civil law, including such legislation as the Quebec
Charter of Rights, for example. Civil law is a concept that is
broader than the Civil Code per se. That is my first observation.
Perhaps my colleague Mr. Vauclair wishes to add something.

Mr. Vauclair: I would remind committee members of a
paragraph in the preamble of the first harmonization act, or the
second one, which states that, whereas the civil law tradition in
the Province of Quebec which finds its principal expression in the
Civil Code of Quebec —

When we do harmonization, we are not limited to wording or
concepts in the Civil Code. The principle that guides us relates to
matters that deal with property and civil rights. You have this
wording in sections 8.1 and 8.2, essentially private provincial law
matters. It is true, and I agree with you, that some civil law or
common-law issues are not found, for civil law purposes, not only
in the code but also in other statutes.

Perhaps one example of this that we have in the first
harmonization act, and in Bill S-10 before you, is reference to
terminology dealing with legal professionals. It talks about
barristers and solicitors, and in the province of Quebec,
advocates, and even more so in Quebec where we have the
notaries, which is a characteristic known only in civil law. We
address those issues as we go along.

We feel that some other issues that would not be considered as
property and civil rights matters, although found in provincial
legislation, would not be part of our mandate, and we would be
very careful and concerned not to broaden, perhaps, at least in
our view, the harmonization exercise, if that answers your
concern or question.

Senator Joyal: To a point, because as you know, the level of
legislative activities in the province is sometimes quite erratic. As I
understand, even the Civil Code of 1994 has undergone some
important changes in the last 10 years, and they have been
complemented by outside statutes that are part of the evolving
rights of the civil tradition. It is important that that be considered
on par with the traditional perception we have that everything is
in the Civil Code and, if it is not in there, you do not have to take
it into account. In fact, I think the evolutionary nature of the
Civil Code of Quebec is much greater than it has ever been in the
old code, be it by the introductory clause that refers to the
Charter of Rights and Freedoms. We all know how much Charter
interpretation adds to the definition of the legal rapport between
the citizens. This is an important element to take into account. It
is not a code that is dead in terms of scripture, but in fact it is
evolving rapidly with the interpretations of the courts and with
the legislative activities that complement the original code.

Maybe, Madam Chair, the witness could respond to the letter
from the notaries.

Nous examinons tout le droit civil, y compris des lois comme la
Charte des droits du Québec par exemple. Le droit civil est une
notion qui dépasse le Code civil en tant que tel. Et c’est ma
première observation. Mon collègue M. Vauclair voudrait peut-
être ajouter quelque chose.

M. Vauclair : Je rappellerai aux membres du comité un
paragraphe du préambule de la première lo i sur
l’harmonisation, ou la seconde, qui dit que la tradition de droit
civil de la province du Québec trouve son expression principale
dans le Code civil du Québec...

Quand on harmonise, on ne s’y limite pas au libellé ou aux
notions du Code civil. Notre principe moteur est lié à des
questions qui traitent de droits à la propriété et de droits civils.
Vous trouverez ce libellé aux articles 8.1 et 8.2, où il est
essentiellement question d’affaires privées et de lois provinciales.
Il est vrai, et je suis d’accord avec vous, que certaines questions de
droit civil ou de common law ne se retrouvent pas, pour les fins du
droit civil, non seulement dans le Code mais aussi dans les autres
lois.

Nous trouvons un exemple de cela dans la première loi sur
l’harmonisation, et dans le projet de loi S-10 dont vous êtes saisi,
et il s’agit de la référence à la terminologie concernant les
professionnels du droit. On parle dans la version anglaise de
« barristers » et de « solicitors », mais dans le cas de la province
du Québec, d’ « advocates », et il y a surtout le cas du Québec où
nous avons des notaires, caractéristique qui n’est connue qu’en
droit civil. Nous traitons ces questions au fur et à mesure.

Nous pensons qu’il y a d’autres problèmes qui ne seraient pas
considérés comme étant des questions de droit de la propriété ou
de droit civil qui, même s’il en est question dans les lois
provinciales, ne feraient pas partie de notre mandat, et nous
devons être très prudents et ne pas trop élargir, du moins à notre
point de vue, cet exercice d’harmonisation, si cela répond à votre
préoccupation ou question.

Le sénateur Joyal : Jusqu’à un certain point, parce que comme
vous le savez, le niveau des activités législatives dans la province
est parfois assez irrégulier. D’après ce que je crois comprendre,
même le Code civil de 1994 a subi certains changements
importants au cours des dix dernières années, qui ont été
complétés par des lois de l’extérieur qui font partie de
l’évolution des droits de la tradition civile. Il est important que
cela soit examiné de pair avec notre perception traditionnelle
selon laquelle tout se trouve dans le Code civil et, ce qui ne s’y
trouve pas ne doit pas être pris en compte. En fait, je crois que
l’évolution du Code civil du Québec est nettement supérieure à
celle de l’ancien code, que ce soit en raison de la formule
introductive qui renvoie à la Charte des droits et libertés. Nous
savons tous à quel point l’interprétation de la Charte enrichit la
définition des rapports juridiques entre les citoyens. Il s’agit d’un
élément important à prendre en compte. Il ne s’agit pas d’un code
qui est lettre morte mais en fait qui évolue rapidement en fonction
des interprétations des tribunaux et des activités législatives qui
complètent le code initial.

Madame la présidente, le témoin pourrait peut-être réagir à la
lettre des notaires.
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[Translation]

The Chair: I had intended to ask Mr. Vauclair to comment on
the letter written by Mr. Claude Laurent.

Senator Gill: I would first like to thank all of the members of
the committee for the interest that they have shown in Aboriginal
issues, among all of the matters that they must examine. On my
own behalf and on behalf of Senator Watt, I would like to extend
special thanks to Senator Joyal as well as to Senator Andreychuk
who have brought forward very important issues that have
affected us since we were very young. I would like to thank those
senators and others.

I would now like to speak to the Minister. We were prepared to
ask you questions, but we have no questions to ask. I think that
Senator Watt would agree if I say that, once again, you have
shown a very special knowledge of the issue and of aboriginal
rights. When it comes to harmonizing the Civil Code and
common law, we can easily see, through your comments, that
you are very well versed in aboriginal affairs.

That is not something that we have been able to say very often
to a Minister of Justice. You know, we are no longer young. The
Department of Justice has been the source of a number of
problems. I am not saying that the departments were not justified
in what they did, but with the considerations that you have added
to the picture and the justice dimension for the entire country, I
think we can expect to be given a fairer treatment. That has not
always been the case in the past.

You know that, often — and I am sorry to say this — in doing
something that is completely legal according to Indian customs,
we are in fact doing something that the justice system considers to
be illegal. This gives our people a false idea of what justice means.
They end up doing something illegal when they are simply
following our customs and traditions.

I believe that Senator Watt will be happy to hear that I would
like to monitor your examination of this issue of Aboriginal
rights. We would like to be informed of your progress as you
move forward. You will have our full support in everything that
you undertake. Very rarely has a Justice Minister been so
determined in wanting to help us, as Aboriginals.

Mr. Cotler: I am prepared to help you and I will be happy to
share with this committee or the Standing Committee on
Aboriginal Affairs and Northern Development, any progress
that we make in promoting Aboriginal rights. One of the first
things that I said, after being appointed Minister of Justice, is that
I have one guiding principle: the pursuit of justice. Protecting
equality and human dignity are part of that principle.

In promoting justice, we must also include justice for
Aboriginals. That will be a priority for me as long as I am
Minister of Justice.

[Français]

La présidente : J’avais l’intention de demander à M. Vauclair
de nous donner des explications sur la lettre de M. Claude
Laurent.

Le sénateur Gill : J’aimerais d’abord remercier tous les
membres du comité pour l’intérêt qu’ils portent sur les
questions autochtones, parmi toutes les questions qu’ils doivent
examiner. J’aimerais particulièrement remercier, en mon nom et
en celui du sénateur Watt, le sénateur Joyal ainsi que le sénateur
Andreychuk pour avoir fait revivre des questions vraiment
importantes qui nous touchent depuis que nous sommes tout
petits. Merci beaucoup à ces deux sénateurs et à tous les autres.

Je voudrais maintenant m’adresser au ministre. Franchement,
nous étions préparés à vous poser des questions, mais il n’y a
aucune question à vous poser. Je crois que le sénateur Watt sera
d’accord avec moi pour dire que, encore une fois, vous avez
démontré une connaissance assez particulière de la question et du
droit autochtones. Lorsqu’on parle de l’harmonisation du Code
civil et de la common law, on voit facilement, par vos propos, que
vous connaissez votre dossier sur les Autochtones.

Je ne pense pas qu’on ait pu souvent dire cela à des ministres de
la Justice. Vous savez, on n’est plus jeunes. Nous avons rencontré
toutes sortes de difficultés provenant du ministère de la Justice. Je
ne dis pas que les ministères n’étaient pas justifiés d’agir ainsi,
mais avec les considérations que vous ajoutez au portrait et à
toute la dimension de justice au pays, je pense qu’on peut espérer
être traités avec plus de justice. Ce qui n’a pas toujours été le cas
dans le passé.

Vous savez, souvent— et je regrette de le dire—, en posant des
gestes tout à fait légaux, selon les coutumes indiennes, on devient
des illégaux par rapport au système de justice. C’est de donner une
fausse conception de la justice à nos populations. Ils deviennent
illégaux lorsqu’ils posent des gestes qui sont tout à fait légaux
selon nos coutumes et traditions.

J’aimerais — et je pense que le sénateur Watt aussi
apprécierait — suivre votre cheminement dans l’étude de cette
question des droits autochtones. On aimerait avoir l’information
au fur et à mesure que vous progressez. Nous allons vous appuyer
au maximum dans tout ce que vous faites. C’est rarement arrivé
qu’un ministre de la Justice ait autant de détermination à vouloir
faire des choses pour nous, les Autochtones.

M. Cotler : Je suis prêt à vous aider et ce sera un plaisir pour
moi de partager avec ce comité ou le Comité permanent des
peuples autochtones, les progrès que nous faisons à l’égard des
droits des Autochtones. Après que l’on m’ait nommé ministre de
la Justice, mes premières paroles ont été que j’allais être guidé par
un principe : celui de la poursuite de la justice. La protection de
l’égalité et de la dignité humaine font partie de ce principe.

Alors, si on parle de la poursuite de la justice, on doit parler de
la poursuite de la justice pour les Autochtones. Et ce sera pour
moi une priorité aussi longtemps que je serai ministre de la
Justice.
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[English]

Senator Pearson: I remember that, when dealing with the first
bill, that a great deal of the bill was extremely technical. The bill is
short, but one could spend hours on it, but we will not do that
because we trust the work you have done.

In support of what you have said with respect to the Aboriginal
legal tradition, my question is slightly off the text. It has more to
do with the questions that arise when dealing with other legal
traditions that are seemingly to be brought into common practice.
As you know, there has been some controversy about the use of
certain traditions in conflict resolution and alternative dispute
resolution. In the public mind, there has been concern that the
rights of women are not being as protected as they should be with
the use of certain Islamic traditions, in this case, but it could be
other religious traditions.

Harmonization is a way of ensuring that, as other legal
traditions enter our common practice, we harmonize them with
our Charter of Rights and Freedoms.

Does that make sense to you as a question? Do you know what
I mean?

Mr. Cotler: If you are saying that we can enrich our legal
tradition through relationships with other legal traditions and
that interaction is mutually beneficial and that we, at the same
time, maintain what I could say are the threshold commitments to
universal human rights that are anchored in all traditions and
apply to all traditions, then, yes, I think that would be the general
approach that we would take.

That is outside the scope of this particular bill. As a
philosophical approach, yes, that is the case.

Senator Pearson: I do not want to place it beside the Aboriginal
legal tradition because that is a precedent which is ongoing. It is a
concern because it is becoming, in civil practice, increasingly used.
It may, however, be enriching.

Senator Joyal: May I be blunt, Madam Chair? I think Senator
Pearson has raised a very delicate issue, which is the application
of sharia law in the arbitration of matrimonial cases. I believe that
is the issue, if I have read your mind. It is a very difficult issue.
These days, the experts on this seem to be from McGill, and I
have recently read their works.

Does the minister wish to comment on this in a more specific
way?

Mr. Cotler: I am still a professor on leave fromMcGill. Thus, I
am not unaware of the thinking at McGill. Let me put it this
way — I have been enriched by my colleagues’ thinking on this
matter.

[Traduction]

Le sénateur Pearson : Je me souviens que lors de l’étude du
premier projet de loi, une grande partie de ce projet de loi était
extrêmement technique. Il s’agit d’un projet de loi court mais on
pourrait y consacrer des heures, ce que nous ne ferons pas parce
que nous avons confiance dans le travail que vous avez effectué.

Pour appuyer ce que vous avez dit en ce qui concerne la
tradition juridique autochtone, ma question s’écarte légèrement
du texte. Elle concerne davantage les questions qui se posent
lorsqu’on traite d’autres traditions juridiques qui sont
vraisemblablement intégrées à la common law. Comme vous le
savez, l’utilisation de certaines traditions dans le cadre de la
résolution de conflit et du règlement extrajudiciaire des conflits a
soulevé la controverse. Aux yeux du public, on craint que les
droits des femmes ne soient protégés comme ils devraient si on
recourt à certaines traditions islamiques, dans ce cas, mais il
pourrait s’agir d’autres traditions religieuses.

L’harmonisation est un moyen de nous assurer d’harmoniser
les autres traditions juridiques qui font leur rentrée dans notre
régime de common law et notre Charte des droits et libertés.

Cette question vous semble-t-elle logique? Est-ce que vous
comprenez ce que je veux dire?

M. Cotler : Si vous êtes en train de dire que nous pouvons
enrichir notre tradition juridique en établissant des liens avec
d’autres traditions juridiques et que ces liens sont mutuellement
avantageux et que parallèlement nous conservons ce que je
qualifierais d’engagements fondamentaux envers les droits de la
personne universels qui sont ancrés dans l’ensemble des traditions
et s’appliquent à l’ensemble des traditions, alors oui, je crois que
cela serait l’approche générale que nous devrions adopter.

Cela déborde le cadre du projet de loi en question. En tant que
démarche philosophique, c’est effectivement le cas.

Le sénateur Pearson : Je ne veux pas faire la comparaison avec
la tradition juridique autochtone puisqu’il s’agit d’un précédent
qui est en vigueur. Il s’agit d’un sujet de préoccupation parce
qu’on y a de plus en plus recours dans l’exercice du droit civil.
Cela peut toutefois s’avérer une expérience enrichissante.

Le sénateur Joyal : Puis-je parler franchement, madame la
présidente? Je crois que le sénateur Pearson vient de soulever une
question très délicate, à savoir l’application du droit de la charia
lors de l’arbitrage de causes matrimoniales. Si je vous ai bien
compris, je crois que c’est là la question. C’est une question très
épineuse. Il semble que pour l’instant les spécialistes de cette
question proviennent de McGill, et j’ai récemment lu leurs
ouvrages.

Le ministre souhaite-t-il faire des commentaires plus précis à ce
sujet?

M. Cotler : Je suis toujours professeur en congé de l’Université
McGill. Par conséquent, je ne suis pas sans savoir ce que l’on en
pense à McGill. Je dirais que j’ai trouvé enrichissantes les
réflexions de mes collègues sur cette question.
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However, I do not want to speak specifically now as to the
applicability of sharia law. First, it is a provincial matter for the
most part, and the issue has arisen in Ontario.

Second, it all depends on how it is approached. If there are
other traditions that have been making use of arbitration
tribunals and the like, and Sharia law is seeking to do that and
takes advantage of the Ontario legal framework for that purpose
in the resolution of disputes, some women Muslim groups are
concerned that the use of sharia law may not lead to the outcome
that is necessarily intended, namely, the application of a religious
tradition for purposes of securing justice.

As long as we keep in mind that the pursuit of justice is what
underscores everything we do, then we can have an approach of
legal pluralism, the recognition of different traditions, but all
anchored in and inspired by the universal principle of the pursuit
of justice which applies to all traditions.

[Translation]

The Chair: Mr. Vauclair, you had a comment to make on
Mr. Laurent’s letter.

Mr. Vauclair: I will first have to assume that the letter that you
received includes the same four elements that Mr. Laurent has
underscored. If that is not the case, I would have to know what
additional elements were mentioned.

His first comment on Bill C-37 takes up the same provisions
with the same numbering as in Bill S-10. He touches upon the
third paragraph of clause 22 and the second paragraph of
clause 90 of the bill; these clauses deal with securities
terminology. He states that the terms ‘‘privilege,’’ ‘‘pledge’’ or
‘‘pledging’’ that were found in the old Lower Canada Civil Code
were not included in the new Civil Code because, what applies
today, is essentially what is known as ‘‘hypothec and prior
claims.’’

Moreover, he says that in the context of this provision, it
would make no sense to replace the term ‘‘privilege’’ by
‘‘priority,’’ since a priority is established by the legislator and is
not something that an individual can contract or undertake to do.
The provision, particularly paragraph 30(1)(g) of the Bankruptcy
and Insolvency Act deals with matters related to the powers of the
bankruptcy trustee to incur obligations, give security, and so on.

It is therefore reasonable to say that the appropriate term,
instead of ‘‘privilege,’’ from the point of view of a civil law
practionner, would be ‘‘hypothec.’’ The term ‘‘hypothec’’ exists in
the current provision, obviously, we have left it there. However, if
he is suggesting that we should set aside the French terms
‘‘nantissement,’’ ‘‘nantir’’ and the English terms ‘‘lien’’ or ‘‘pledge,’’
we cannot do that. This is a clear illustration of what we meant
when we spoke of the four legal constituencies, because we would

Cependant, je n’ai pas l’intention pour l’instant de parler
précisément de l’applicabilité de la loi de la charia. Premièrement,
il s’agit surtout d’une question de compétence provinciale, et cette
question a été soulevée en Ontario.

Deuxièmement, tout dépend de la façon dont on l’aborde. S’il
existe d’autres traditions qui ont utilisé les tribunaux d’arbitrage
et ainsi de suite, et si c’est ce que cherche à faire la loi de la charia
afin de profiter du cadre juridique de l’Ontario pour régler des
différends, certains groupes de femmes musulmanes craignent que
le recours à loi de la charia entraîne des résultats qui ne sont pas
nécessairement voulus, entre autres, l’application d’une tradition
religieuse pour obtenir justice.

Tant que nous ne perdons pas de vue l’objectif premier de tout
ce que nous faisons, à savoir servir la justice, nous pourrons alors
opter pour un pluralisme juridique, reconnaître des traditions
différentes qui sont toutefois toutes fondées sur le principe
universel de la quête de justice qui s’applique à toutes les
traditions.

[Français]

La présidente : Monsieur Vauclair, vous vouliez commenter la
lettre de M. Laurent.

M. Vauclair : Je vais d’abord devoir présumer que la lettre que
vous avez reçue reprend les mêmes quatre éléments que Me

Laurent souligne. Si jamais ce n’était pas le cas, il faudrait
m’indiquer les éléments additionnels qu’il aurait mentionnés.

Son premier commentaire, eut égard au projet de loi C-37,
reprend les mêmes dispositions et la même numérotation dans le
projet de loi S-10. Il touche le troisième paragraphe de l’article 22
et le deuxième paragraphe de l’article 90 du projet de loi, ces
articles ayant trait à la terminologie en matière de droit des
sûretés. Il nous indique que les termes « privilège »,
« nantissement » ou « nantir » qu’on retrouvait dans l’ancien
Code civil du Bas-Canada n’ont pas été repris par le nouveau
Code civil puisque nous parlons maintenant, essentiellement, d’un
régime d’hypothèque et de priorité — en anglais « hypothec and
prior claims ».

Par ailleurs, il nous dit que dans le contexte de la disposition
qui nous préoccupe, le fait de remplacer le terme « privilège » par
« priorité » serait un non sens, puisqu’une priorité est établie par
le législateur et non quelque chose qu’un particulier peut
contracter ou s’engager à prendre. La disposition, en particulier
l’alinéa 30(1)g) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, traite de
sujets eut égard au pouvoir du syndic de faillite de contracter, de
prendre des sûretés et ainsi de suite.

Il a donc raison de dire que le terme approprié au lieu de
« privilège », du point de vue d’un civiliste, serait « hypothèque ».
Le terme « hypothèque » est présentement dans la disposition,
évidemment, nous l’avons laissé. Par contre, si ce qu’il suggère est
que nous devrions mettre de côté les termes français
« nantissement », « nantir » et les termes anglais « lien » ou
« pledge », nous ne pouvons pas le faire. Ceci permet sans doute
d’illustrer ce qu’on disait lorsqu’on parle des quatre auditoires
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be amending the provision for the francophones and the
anglophones that are subject to common law. These terms
remain useful and relevant in a common law context.

We therefore share his opinion when it comes to civil law. But
out of respect for Canada’s bijural system, we must refrain, in the
name of civil law, from withdrawing common law terms or
concepts. That is our position relative to his first question.

The second question deals with an amendment to the first
harmonization legislation, which is repeated now and again,
according to the context and the provisions. This amendment
would add something to the English version when we see the word
‘‘instrument’’ as it applies to a legal transaction, a contract or
some type of agreement.

[English]

Add the term ‘‘or acts for the purposes of civil law.’’ The term
‘‘instruments’’ has a particular common law flavour to it and
would not convey the appropriate meaning for an English-
speaking civil law practitioner. That is why we have said it.

I gather, from the perspective of a notary, ‘‘instruments’’ is
sufficient because they prepare ‘‘les écrits instrumentaires.’’ For
them, it is not an issue. However, this is a broader perspective. If
you look at the provisions we are dealing with, you will see they
deal with broad matters of contract law, case law, et cetera.
Therefore, we must be careful in addressing again the legal
audiences.

The third comment has to do with a proposal that we made
during public consultation which has to do with the terminology
dealing with jurisdiction, ‘‘la juridiction ou la compétence d’une
cour.’’ We did not repeat it because the concerns we were
receiving were that, perhaps, we were going beyond our mandate
in the sense that this is less private law matters and more simply
linguistics or terminology. This does not mean that our drafters
and revisers in our department are not concerned with these
issues. They try to improve the bill when it comes before them.
This is, perhaps, something that went too far, as far as the
mandate of harmonization was concerned. We accepted the
comment and did not go further with it.

[Translation]

The final point deals with the concept of representation,
in the case of a definition of the term ‘‘representative’’ in
section 111 of the Canada Pension Plan. As Mr. Cuerrier has
stated, tax laws and also, for the purposes of our bill, extremely
complex pension legislation, are amended whenever new bills
are introduced.

juridiques, parce qu’alors nous modifierions la disposition pour
les francophones et les anglophones soumis à la common law. Ces
termes demeurent utiles et pertinents dans un contexte de
common law.

Nous sommes donc d’accord avec lui du point de vue du droit
civil. Mais pour le plus grand respect du bijuridisme canadien, il
faut se garder, au nom du droit civil, de retirer les termes ou les
concepts de la common law. Telle est notre position quant à la
première question qu’il soumet.

La deuxième question a trait à une modification que nous
avons faite dans la première loi d’harmonisation et que nous
reprenons ici et là, selon le contexte et les dispositions. Cette
modification vise à faire un ajout dans la version anglaise lorsque
nous avons le mot « instrument » visant un acte juridique, un
contrat ou une convention quelconque.

[Traduction]

Ajoutez l’expression « or acts for the purposes of civil law ».
L’expression anglaise « instruments » a une connotation propre à
la common law et n’aurait pas le sens approprié pour un avocat
anglophone en droit civil. C’est la raison pour laquelle nous avons
dit cela.

Je suppose que pour un notaire, le terme « instruments » est
suffisant parce qu’ils préparent « les écrits instrumentaires ».
Pour eux, ce n’est pas un problème. Cependant, il s’agit d’une
perspective plus large. Si vous examinez les dispositions dont il
s’agit, vous constaterez qu’elles traitent de questions générales
comme le droit des contrats, le droit jurisprudentiel, et cetera. Par
conséquent, nous devons faire preuve de prudence et tenir compte
des juristes auxquels nous nous adressons.

Mon troisième commentaire concerne une proposition que
nous avons faite au cours des consultations publiques et qui porte
sur l’expression « la juridiction ou la compétence d’une cour ».
Nous n’avons pas repris cette expression parce que selon certaines
préoccupations dont on nous a fait part, nous débordions peut-
être le cadre de notre mandat en ce sens qu’il s’agit moins de
question de droit privé et davantage de questions simplement
linguistiques ou terminologiques. Cela ne signifie pas que les
rédacteurs et les réviseurs de notre ministère ne sont pas
préoccupés par ces questions. Ils essaient d’améliorer le projet
de loi lorsqu’ils en sont saisis. Peut-être est-on allés trop loin en ce
qui concerne le mandat de l’harmonisation. Nous avons accepté
les observations qui ont été faites et nous ne sommes pas allés plus
loin.

[Français]

Le dernier point touche à la notion de représentant, dans le cas
d’une définition du terme « représentant » dans le Régime de
pensions du Canada, à l’article 111. Comme Me Cuerrier l’a
indiqué, les lois fiscales et aussi, pour les fins du projet que nous
menons, les lois fort complexes sur les pensions, font l’objet de
modifications au fur et à mesure que les projets de lois sont
soumis.
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From time to time, our colleagues who work in taxation will
tell us that if we have a harmonization bill that is ready to go, they
would like to add something to it, and so on. In this case, we have
only made one amendment to settle the matter of the executor of
the estate which is mentioned in this clause. We added the
liquidator of a succession for the purpose of the new Civil Code,
because the previous code spoke of the estate executor. That has
changed. It is now the liquidator of a succession. We took that
into account. We agree with the rest of Mr. Laurent’s comments.
We will have to take them into consideration since this extremely
complex act is far from complete and these statutes are reviewed
in clusters.

We hope to approach the pension legislation in a coherent and
cohesive fashion. It is painstaking worth. We have to be careful.
Mr. Laurent’s comments are useful. I am not saying that the
minister will accept them. They will be examined. At this point in
the bill, we could not go that far. I believe that he agrees with the
amendment to the executor of the estate. He maintains that there
is a dual purpose. For common law, that is the terminology. We
cannot take these terms lightly, since we must not forget that we
are operating within a bijural context. That is what is written in
the letter that he sent me.

The Chair: You will be responding and sending us a copy.

Mr. Vauclair: Yes.

Senator Joyal: In your response to Mr. Laurent, you may refer
to the fact that questions were asked and you may include the
minutes of today’s meeting. As they say in English: He had his
day in court. We were made aware of his point of view.

The Chair:We would like to thank you, Minister. Do you have
anything to add?

Mr. Cotler: Harmonization is not simply an exercise in
translation.

[English]

It is not just a question of terminology. What we are talking
about here is bijuralism in the sense of the intersection of two
legal traditions.

[Translation]

The Quebec Civil code is much more than its contents; it is also
a legal blueprint for society.

[English]

The second thing is, as Senator Joyal put it, we are talking
about access to justice.

[Translation]

It is an exercise in democracy. The last thing is what we called
‘‘legal pluralism.’’

De temps en temps, nos collègues qui travaillent en matière
fiscale vont dire que si vous avez un projet de loi d’harmonisation
qui est prêt, nous avons des choses à y inclure et ainsi de suite.
Dans ce cas, nous n’avons fait qu’une modification pour régler la
question de l’exécuteur testamentaire qui est mentionné dans cet
article. On a ajouté le liquidateur de succession aux fins du
nouveau du Code civil, parce que dans l’ancien c’était l’exécuteur
testamentaire. Cela a changé. C’est maintenant le liquidateur de
succession. Nous en avons tenu compte. Tous les autres
commentaires de Me Laurent sont bons. Nous aurons à les
considérer dans des modifications futures car cette loi est loin
d’être terminée dans la mesure où il y a des questions complexes et
on envisage les lois en grappes de lois.

On espère faire les lois de pensions de façon cohérente et
ensemble. C’est souvent très pointilleux. Il faut être prudent. Les
commentaires de Me Laurent sont utiles. Je ne veux pas dire que
le ministère va les accepter. Ils feront l’objet d’études. Il n’était pas
pertinent à ce stade du projet de loi d’aller si loin. Je crois qu’il est
d’accord avec la question de la modification d’exécuteur
testamentaire. Il soutient que cela fait double emploi. Pour la
common law, c’est la terminologie. Il ne faut pas faire fi de ces
termes, quand on songe que nous sommes dans une perspective de
bijuridisme. C’est ce que j’ai dans la lettre qu’il m’écrit.

La présidente : Vous allez y répondre et nous envoyer une
copie.

M. Vauclair : Oui.

Le sénateur Joyal : Dans la réponse à Me Laurent, vous
pourrez référer au fait que les questions ont été demandées et vous
pourrez rajouter le procès-verbal de la rencontre d’aujourd’hui.
Comme on dit en anglais : He had his day in court. On a tenu
compte de son point de vue.

La présidente : Nous vous remercions, monsieur le ministre.
Avez-vous quelque chose à ajouter?

M. Cotler : Quand nous parlons de la question d’harmonisation,
ce n’est pas simplement un exercice de traduction.

[Traduction]

Il ne s’agit pas uniquement d’une question de terminologie. Ce
dont nous parlons ici, c’est de bijuridisme, c.-à-d. du croisement
de deux traditions juridiques.

[Français]

Le Code civil du Québec n’est pas seulement une question du
contenu du Code civil mais c’est aussi un projet de société.

[Traduction]

Deuxièmement, comme l’a dit le sénateur Joyal, nous parlons
de l’accès à la justice.

[Français]

C’est un exercice de démocratie. La dernière chose est que nous
parlions de « legal pluralism ».
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[English]

When we are also speaking of legal pluralism, while we speak
in this harmonization bill of harmonization of the civil law and
the common law, that is the more limited scope of this legislation,
there is the indigenous legal tradition and we must always bear
that in mind.

The Chairman: Thank you very much.

[Translation]

Tomorrow we will have as a witness the dean of McGill
University Faculty of Law.

Mr. Cotler: He is the greatest expert on bijuralism. He is the
architect of bijuralism at McGill.

The Chair: That is why we have asked him to appear.

The committee adjourned.

OTTAWA, Thursday, November 4, 2004

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs, to which was referred Bill S-10, to harmonize federal law
with the civil law of the Province of Quebec and to amend certain
acts in order to ensure that each language version takes into
account the common law and the civil law, met this day at
10:55 a.m. to give consideration to the bill.

Senator Lise Bacon (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: This morning’s witness is Mr. Nicholas Kasirer,
Dean of the Faculty of Law at McGill University, who has
appeared before the committee many times. Welcome,
Mr. Kasirer, to our consideration of Bill S-10; we are pleased to
hear from you again.

[Translation]

Mr. Nicholas Kasirer, Dean, Faculty of Law, McGill University:
Thank you for the invitation, Madam Chair. I am here to support
Bill S-10 very firmly, as well as all those efforts deployed by the
Department of Justice of Canada in order to ensure
harmonization between federal legislation and the Province of
Quebec’s civil law and Canadian common law in both official
languages.

If you don’t mind, I will identify myself. You did it quite
elegantly; I am a Quebec jurist trained in civil law but also in
common law. I teach property interest and family law at McGill
University but I also teach civil law and common law in French
and in English. I am the dean of that faculty which offers
a double training, — somewhat akin to the federal legislation, to
all those students in a bijural if not ‘‘transystemic’’ program of
legal training.

[Traduction]

Lorsque nous parlons également de pluralisme juridique, bien
que nous parlions dans ce projet de loi sur l’harmonisation du
droit civil et de la common law, il s’agit de la portée plus restreinte
de ce projet de loi, et il existe une tradition juridique indigène que
nous ne devons jamais perdre de vue.

La présidente : Merci beaucoup.

[Français]

Demain, nous entendrons le doyen de la faculté de droit de
l’Université McGill.

M. Cotler : C’est le plus grand expert en bijuridisme. Il est
l’architecte du bijuridisme à McGill.

La présidente : C’est la raison pour laquelle on le demande.

La séance est levée.

OTTAWA, le jeudi 4 novembre 2004

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles, auquel a été renvoyé le projet de loi S-10 visant
à harmoniser le droit fédéral avec le droit civil de la province de
Québec et modifiant certaines lois pour que chaque version
linguistique tienne compte du droit civil et de la common law, se
réunit aujourd’hui à 10 h 55 pour étudier le projet de loi.

Le sénateur Lise Bacon (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Notre témoin ce matin est M. Nicholas Kasirer,
doyen de la Faculté de droit de l’Université McGill, qui a déjà
comparu à maintes reprises devant le comité. Soyez le bienvenu,
monsieur Kasirer, à l’occasion de notre étude du projet de
loi S-10. Nous sommes heureux de vous accueillir de nouveau.

[Français]

M. Nicholas Kasirer, doyen, Faculté de droit, Université
McGill : Je vous remercie, madame la présidente, pour cette
invitation. Je viens ici en vue d’appuyer très fermement le projet
de loi S-10, ainsi que l’ensemble des efforts déployés par le
ministère de la Justice du Canada afin d’assurer l’harmonisation
des lois fédérales avec le droit civil de la province de Québec et la
common law canadienne dans les deux langues officielles.

Permettez-moi de m’identifier. Vous l’avez fait avec beaucoup
d’élégance, je suis un juriste québécois formé en droit civil, mais
également formé en common law. J’enseigne à l’Université McGill
le droit des biens et de la famille, mais également le droit civil, la
common law, en français et en anglais. Je suis doyen de cette
faculté qui offre une double formation — un peu à l’image de ces
lois fédérales — à tous ces étudiants dans un programme
bijuridique, voir « transystémique » de formation juridique.
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As my introduction, I would like to raise three points
concerning the basis of the legislation which, to my mind,
confirm the relevance of the legislators’ overall work. In
conclusion, I will raise three challenges concerning the future of
this legislative harmonization process.

First of all, the relevance of the legislation. The legislation
successfully tries to increase accessibility of federal legislation in
conformity with Canada’s common law and civil law judicial
traditions. The federal legislation, with this act, becomes visibly
and conceptually bilingual and bijural at the same time. This will
improve the efficacity of legislation and its effectiveness for the
justiciable — and beyond that instrumental value — and thus
facilitate the administration of justice in Quebec and outside of
Quebec for its two main language communities. I think that
besides this question of accessibility, there will also be a strong
symbolic value to this undertaking. That is my second point.

Federal legislation recognizes that Canadian legislation overall
is a type of meeting place, a legal space, if you will, within which
one of the great values of Canadian federalism is affirmed:
linguistic diversity and legal diversity, in other words the
coexistence of common law, and civil law and this is vigorously
affirmed symbolically. So beyond functionality, even if one is
Fransaskois or a francophone from New Brunswick and the
English version of the law is understood, it is important,
symbolically speaking, that the law express itself not only in
both languages, but also in both traditions, and so in common law
in French for those two provinces. Just as in Quebec, it is
important that civil law express itself both in French and in
English. This symbolic value is very strongly confirmed by the
legislation.

This symbolic value — and this was announced in the
preamble of the first law on harmonization — allows Canada
to play a role internationally. In my university work, I am a
comparatist and I often work in Europe. The Canadian example,
especially this legislative harmonization program, serves, in a
manner of speaking, as Canada’s ambassador beyond its borders.
Not because of the uniformity of laws, under the umbrella of a
single value — a Republican one, for example, as in some
European countries — but because of the harmonization, the
unity found in a difference, in a manner of speaking, which is at
the heart of Canadian thought. ‘‘A window on the world’’ as was
affirmed in the preamble of the first act.

As for the relevance of the legislation, my third point, I see it as
confirming the principle of the suppletive character of the
provincial law of general application — and eventually
territorial — as concerns the implementation of federal law. In
other words, as is set out in the first act, federal legislation
proceeds with a view to being compatible with both legal
traditions. The federal legislation is superimposed upon a basis
of common law, as it were, whether it is civil law for the Province
of Quebec or the common law for the other Canadian provinces.

En guise d’entrée en matière, je voudrais soulever trois points
relatifs aux assises de la loi qui, à mon sens, confirment le bien-
fondé de la démarche globale du législateur. En guise de
conclusion, je soulèverai trois défis pour l’avenir de ce processus
d’harmonisation des lois.

Dans un premier temps, le bien-fondé de la loi. La loi vise, avec
succès, d’accroître l’accessibilité de la législation fédérale
conforme aux traditions juridiques de common law et de droit
civil au Canada. Les lois fédérales, avec cette loi, deviennent
visiblement et conceptuellement bilingues et bijuridiques en même
temps. Ceci va améliorer l’efficacité des lois, l’effectivité des
lois auprès des justiciables — et au-delà de cette valeur
instrumentale — donc faciliter l’administration de la justice au
Québec et à l’extérieur du Québec pour ses deux principales
communautés linguistiques. Il va également y avoir, je pense,
outre cette question de l’accessibilité, une forte valeur symbolique
dans la démarche. C’est mon deuxième point.

La loi fédérale reconnaît que l’ensemble des lois du Canada est
une espèce de lieu de rencontre, un espace juridique, si vous
voulez, à l’intérieur duquel on affirme une des grandes valeurs du
fédéralisme canadien : la diversité linguistique et la diversité
juridique, c’est-à-dire la coexistence de la common law et du droit
civil, et que ceci soit affirmé avec vigueur sur le plan symbolique.
Donc au-delà du fonctionnel, même si on est Fransaskois ou
francophone du Nouveau-Brunswick et qu’on comprend la
version anglaise de la loi, il est important, sur le plan
symbolique, que la loi s’exprime non seulement dans les deux
langues, mais également dans les deux traditions. Donc dans la
common law en français pour ces deux provinces. Tout comme au
Québec, c’est important que le droit civil s’exprime à la fois en
français et en anglais. Cette valeur symbolique est très fortement
confirmée par la loi.

Cette valeur symbolique — et ceci a été annoncé dans le
préambule de la première loi sur l’harmonisation — permet au
Canada de jouer un rôle sur le plan international. Dans mes
travaux universitaires, je suis comparatiste et je travaille très
souvent en Europe. On voit que l’exemple canadien, notamment
ce programme d’harmonisation des lois, joue le rôle, en quelque
sorte, d’ambassadeur pour le Canada à l’extérieur du pays. Non
pas pour l’uniformisation des droits, sous l’égide d’une seule
valeur, — par exemple républicaine comme dans certains pays de
l’Europe — mais l’harmonisation, l’unité dans la différence en
quelque sorte, qui est au cœur de la pensée canadienne. « Une
fenêtre sur le monde », comme cela a été affirmé dans le
préambule de la première loi.

Quant aux assises de la loi, mon troisième point, j’y vois une
confirmation du principe du caractère supplétif du droit
d’application générale d’origine provinciale — et éventuellement
territoriale —, quant à l’application des lois fédérales. Autrement
dit, comme cela est dit dans la première loi, la législation fédérale
procède en vue d’être compatible avec les deux traditions
juridiques. La législation fédérale se superpose sur un fond dit
de droit commun, que ce soit de droit civil pour la province de
Québec ou de common law pour les autres provinces canadiennes.
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Does that mean that the federal legislation is in a position of
total dependence as concerns those common rights of provincial
origin?

The answer must be no. I emphasize this for those who are less
certain of the value of this suppletive relationship. The federal
legislator always has the power to stipulate, in a piece of
legislation, that a national value, for example, will overrule any
provincial specificity subject to the legal tradition in question.
That is always affirmed in the act. I refer you to clauses 8(1) and
8(2) of the first act passed, which states:

[English]

Mr. Kasirer: Unless otherwise provided by law.

[Translation]

Unless some rule of law contradicts this, it leaves the door wide
open for the legislator, for example, in a fiscal context where
uniform treatment across Canada is a national value and it
becomes possible. We are not actually at the mercy of diversity.
Legal diversity is trumped by federal legislation. As you can see, I
am firmly in favour of the legislation.

[English]

It is tempting to look at this proposed legislation in particular,
the second harmonization act, as a technical bill, almost esoteric
in its presentation because there are so many narrow amendments
brought to the Bankruptcy Act or to other seemingly less
important matters of federal law. I would urge you to take
another look at the proposed statute. This is not a technical bill,
nor is it a matter of legal esoterics. Instead, it is an extremely high-
minded project whereby the four voices of federal law, the
common law and the civil law in English and French, are all
recognized as forming part of Canadian law. For example, when
proposed subsection 16(5) explicitly acknowledges the existence
of les bien reéls, les immeubles, that is, immovables and real
property, we hear the four voices of federal law in what is a
provision of the Bankruptcy Act that perhaps at first blush has
little importance to the everyday lives of Canadians, but here the
symbolic value is confirmed. We have a confirmation of this
importance in the significant emergence in Canadian legal culture
of this ideal of the four voices of federal legislation, the Supreme
Court of Canada recently recognizing it as part of the culture of
Canadian law.

Note, too, that bankruptcy law is part of the everyday life of
Canadians. In the interaction in business life, and financial life
more generally, and the interaction between the general law of
secure transactions, as evidenced by the Civil Code of Quebec or
the personal property security acts of common law provinces, and
federal legislation, is a matter of significant importance. Here we
have in this project an example of the dynamic character of
federalism predicated on this principle of legal diversity built into
the formal structures of law. When we see l’acte constitutif
d’hypothèque dans la province de Québec explicitly recognized in
the proposed legislation, gross or intentional fault, la faute lourde

Est-ce que cela veut dire que la législation fédérale est dans une
posture de dépendance totale auprès de ces droits communs
d’origine provinciale?

La réponse doit être non. Je le souligne à l’égard de ceux qui
sont moins sûrs de la valeur de ce rapport supplétif. Le législateur
fédéral a toujours le pouvoir de stipuler dans la loi qu’une valeur
nationale, par exemple, va aller outre une spécificité provinciale
qui relève de la tradition juridique en question. C’est toujours
affirmé dans la loi. Je vous renvoie aux articles 8(1) et 8(2) de la
première loi adoptée, qui dit :

[Traduction]

M. Kasirer : Sauf disposition contraire de la loi.

[Français]

À moins qu’une règle de droit ne s’y oppose, ceci laisse la porte
ouverte au législateur, par exemple, dans un contexte fiscal où un
traitement uniforme au Canada est une valeur nationale, ceci
devient possible. On n’est pas en quelque sorte à la remorque de la
diversité. On met en axe la diversité juridique au profit de la
législation fédérale. Je suis, vous le voyez, très fermement en
faveur de la loi.

[Traduction]

Il serait tentant de considérer ce projet de loi, la deuxième loi
d’harmonisation, comme un projet de loi technique et presque
ésotérique dans sa présentation, car on a apporté de nombreuses
modifications très pointues à la Loi sur la faillite et à d’autres
domaines à première vue moins importants de la législation
fédérale. Mais je vous invite instamment à considérer ce projet de
loi d’un point de vue différent. Il ne s’agit pas d’un projet de loi
technique ni d’une question juridique ésotérique. C’est au
contraire un projet très noble qui vise à reconnaître les quatre
éléments du droit fédéral, à savoir la common law et le droit civil
en anglais et en français comme éléments constitutifs du droit
canadien. Par exemple, lorsque le paragraphe 16(5) du projet de
loi reconnaît explicitement l’existence des biens réels et des
immeubles, nous entendons les quatre voix du droit fédéral dans
cette disposition de la Loi sur la faillite qui, à première vue peut
n’avoir qu’une importance relative dans le quotidien des
Canadiens, mais nous avons ici la confirmation d’une valeur
symbolique et de son importance dans l’émergence d’une culture
juridique canadienne fondée sur les quatre voix de la législation
fédérale et que la Cour suprême du Canada a récemment
reconnue comme partie intégrante de la culture du droit canadien.

Remarquez également que le droit de la faillite fait partie du
quotidien des Canadiens. Dans le monde des affaires ou, plus
généralement, de la finance, l’interaction entre le droit
d’application générale qui garantit la sécurité des transactions,
comme on le voit dans le Code civil du Québec ou dans les lois
concernant la sécurité des biens personnels dans les provinces de
common law, et la législation fédérale est d’une importance
capitale. Dans ce projet de loi, nous trouvons un parfait exemple
du caractère dynamique du fédéralisme fondé sur le principe de la
diversité juridique consacrée dans les structures officielles du
droit. Quand nous voyons l’acte constitutif d’hypothèque dans la
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ou intentionelle, recognized in the body of the statute, here we are
going well beyond legal niceties. We are dealing with a matter of
significant importance in Canadian law.

Allow me to note in the development of these four voices of
Canadian law the significant contributions of jurists working at
the Department of Justice — how fine that work is. Some of the
publications coming out of the Department of Justice, including
les fiches bijuridiques, which are now available to all Canadians
on the Internet, have made a significant contribution to the
advancement of Canadian law.

[Translation]

I take a lot of pleasure in seeing what our academics have
brought to this project not only at the stage of preliminary work,
but also in developing a common law lexicon in French and a civil
law lexicon in both languages. I would give you the example of
the University of Moncton’s Terminological and Legal
Translation Centre which is the origin of many innovations in
common law in French, the Centre de droit privé et comparé du
Québec which, through its dictionary on private law publishes a
source of first importance for the federal legislator.

[English]

We have in the proposed legislation the affirmation of the four
voice of federal law, an updated vocabulary in keeping with the
innovations in the Civil Code of Quebec. We see, for example, in
clause 61 of the bill, the word ‘‘solidarily’’ being added next to
‘‘joint and severally,’’ which always rang oddly in the ears of
Quebecers, whether in English or in French. In l’hypothèque
légale, the legal hypothec recognized at clause 40, and a bolder
recognition of the civil law’s ordinary language in this bill in
clause 37, one hears of revisiting a lease, rather than merely
disclaiming it, as would a common law lawyer.

[Translation]

Damage is invoked in clause 32(3) rather than harm, damage
being the word which is preferred in Quebec’s Civil Code. We
have here the example of an elegancia juris which is appropriate
for federal legislation.

[English]

This is not only necessary but also of symbolic value, to see the
word ‘‘succession’’ on the English side of the page of the bill and
not just the word ‘‘estate.’’ The word ‘‘succession’’ evoking a
reality for the civilian, just as it allows us the occasional bit of
amusement about western grain being subject to le droit civil du
Québec at clause 108.

province de Québec reconnu explicitement dans le projet de loi, la
faute lourde ou intentionnelle, qui y est également reconnue, nous
allons bien au-delà des subtilités juridiques. Nous sommes dans
un domaine très important du droit canadien.

Permettez-moi de signaler la remarquable contribution, dans
l’élaboration de ces quatre voix du droit canadien, des juristes du
ministère de la Justice, qui ont fait un travail d’une grande finesse.
Certaines publications du ministère de la Justice, notamment les
fiches bijuridiques, auxquelles tous les Canadiens ont désormais
accès grâce à Internet, on fait remarquablement progresser le
droit canadien.

[Français]

Je note avec beaucoup de plaisir et d’empressement l’apport
des universitaires à ce projet non seulement dans les travaux
préliminaires, mais également dans le développement du lexique
du common law en français et du droit civil dans les deux langues.
J’évoque le cas du Centre de terminologie et de traduction
juridique de l’Université de Moncton qui est à l’origine de
nombreuses innovations de common law en français, du Centre
de droit privé et comparé du Québec qui publie, par le biais de son
dictionnaire de droit privé, un lexique de droit civil dans les deux
langues qui est une source de première importance pour le
législateur fédéral.

[Traduction]

Dans ce projet de loi, nous trouvons l’affirmation des quatre
voix du droit fédéral, ainsi qu’un vocabulaire mis à jour en
fonction des innovations apportées au Code civil du Québec. À
l’article 61 du projet de loi, par exemple, on a ajouté le mot
« solidarily » aux mots « jointly and severally », qui ont toujours
résonné bizarrement aux oreilles des Québécois, que ce soit en
anglais ou en français. Dans l’hypothèque légale reconnue à
l’article 40 et dans la formulation ordinaire du droit civil telle
qu’elle apparaît plus nettement à l’article 37, il est question de la
révision d’un bail, et non pas uniquement de résiliation, comme le
prétendrait un avocat de common law.

[Français]

On invoque le préjudice à l’article 32(3) plutôt que le tort, le
préjudice étant le mot préféré du Code civil du Québec. Il y a
l’exemple ici d’un elegancia juris qui est de mise pour la législation
fédérale.

[Traduction]

C’est non seulement nécessaire, mais cela comporte également
une valeur symbolique, quand on voit le mot « succession » du
côté anglais de la page du projet de loi, et non pas uniquement le
mot « estate ». Le mot « succession » évoque une réalité pour le
civiliste et il procure un certain amusement puisque le grain de
l’Ouest est exposé au droit civil du Québec à l’article 108.
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[Translation]

You have three major challenges in advancing your work.
Madam Chair, allow me to point this out in a friendly fashion, as
I support this law which, I believe, honours the Senate of Canada.

[English]

The first challenge, of some of the fundamental aspects of
bijuralism that cannot be reduced to a matter of vocabulary
alone, is next on the horizon for jurists working on the project. I
will give you an example that arises in the bankruptcy context
that is preoccupying jurists working in matters of taxation at the
Department of Justice. What is ‘‘beneficial ownership?’’ It is a key
concept in the law of trusts in the common law. How does one say
that in the civil law of Quebec? How does one say that, when the
trust does not necessarily play the same role in the law of Quebec
from a conceptual point of view as it does in the common law? It
is certainly true that the Civil Code of Quebec has a new law of
trusts, but to what extent can we rely on the vocabulary of that
law to provide us with a notional equivalent to ‘‘beneficial
ownership’’ of the common law? Do we want that as the
overarching concept? The first challenge is to encourage
scholars and jurists working at the Department of Justice to
move beyond words toward concepts of the law.

The second challenge is to move beyond bi-juralism to consider
other legal traditions in Canada and, at minimum, Aboriginal
law, and bring it into the project of rendering compatible federal
legislation with legal diversity in Canada at large.

We know that Aboriginal law is a vibrant and multi-faceted
legal culture in Canada. Section 35(1) of the Charter makes bold
recognition of it. One of the most important challenges for the
federal government is the recognition of Nunavut as a self-
governing, multilingual and multi-jural entity within Canada.

It is interesting and important to note that the project of
harmonization as presently cast does not exclude the presence of
Aboriginal legal cultures. In other words, bi-juralism is not a
closed shop.

[Translation]

Bijuralism does not pretend to be a sort of watertight look on
the relationship between the federal law or federal legislation and
the other legal cultures.

[English]

I note, interestingly, that colleagues working on matters of
Aboriginal law — and I am thinking of Professor John Borrows
and others in Canada — are interested in not only the specificity
of legal culture but also its interactive character, whether it be
with federal legislation or the provincial Civil Code in Quebec or
the common law applicable elsewhere.

[Français]

Vous avez trois défis de taille pour l’avancement de vos
travaux. Madame la présidente, permettez-moi de le souligner
amicalement, en appui de cette loi qui, je trouve, fait honneur au
Sénat du Canada

[Traduction]

Le premier défi, posé par certains aspects fondamentaux du
bijuridisme qui ne peut se réduire à une simple question de
vocabulaire, apparaît ensuite à l’horizon des juristes qui
s’occupent du projet. Je vais vous donner un exemple qui
apparaît dans le contexte de la faillite et qui préoccupe les
juristes du ministère de la Justice chargés des questions
d’imposition. Qu’est-ce que la « propriété effective »? C’est un
principe essentiel du droit de la fiducie en common law. Comment
l’exprime-t-on dans le droit civil du Québec? Comment peut-on
l’exprimer, alors que, d’un point de vue conceptuel, la fiducie ne
joue pas nécessairement le même rôle dans le droit du Québec
qu’en common law? Il est vrai que le Code civil du Québec
comporte une nouvelle loi sur les fiducies, mais dans quelle
mesure peut-on s’en remettre au vocabulaire de cette loi pour
trouver un équivalent théorique de la « propriété effective » de la
common law? Que signifie cette notion très étendue? Le premier
défi est d’inviter les universitaires et les juristes du ministère de la
Justice à rechercher, au-delà des mots, des principes de droit.

Le deuxième défi consiste à transcender le bijuridisme pour
considérer les autres traditions juridiques canadiennes et, du
moins, le droit autochtone pour les intégrer à ce projet qui vise à
rendre la législation fédérale compatible avec la diversité juridique
de la réalité canadienne.

Chacun sait que le droit autochtone constitue une culture
juridique dynamique et polyvalente au Canada. C’est ce que
reconnaît explicitement le paragraphe 35(1) de la Charte. L’un
des principaux défis pour le gouvernement fédéral est de
reconnaître le Nunavut en tant qu’entité autonome multilingue
et multijuridique au Canada.

Il est intéressant de remarquer que le projet d’harmonisation
dans sa forme actuelle n’exclut pas la présence des cultures
juridiques autochtones. Autrement dit, la porte du bijuridisme
n’est pas fermée.

[Français]

Le bijuridisme ne prétend pas une espèce de regard étanche sur
le rapport entre le droit fédéral ou la législation fédérale et les
autres cultures de droit.

[Traduction]

Je remarque avec intérêt que les collègues qui travaillent
sur le droit autochtone — je pense notamment au professeur
John Burroughs et à d’autres spécialistes canadiens —
s’intéressent non seulement à la spécificité de la culture
juridique, mais aussi à son caractère interactif, que ce soit dans
la législation fédérale, dans le Code civil du Québec et dans la
common law qui s’applique ailleurs.
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The third challenge is to recognize what I would describe as an
interactive character between the common law and the civil law
within the space created by federal legislation. The project of
harmonization to date has been predicated on this droit supplétif
model that we have spoken of and that I see as one of its strong
suits. The droit supplétif encourages a view of separate but equal
status of common law and civil law within Canada. Yet, within
the areas of common law and civil law in Canada, scholars are
increasingly observing an interactive relationship between the
two, rather like the way the two languages in Canada interact
with one another within the shared space of Canada and federal
legislation.

This sometimes finds expression in techniques for
interpretation of federal legislation, the shared-meaning
approach, for example — and this is not a definitive way to
determine the meaning of federal legislation — when a judge or
an ordinary person trying to understand the meaning of federal
legislation reads both the English and French text together to try
to discern legislative intention. This has proceeded linguistically
but not from the point of view of legal cultures, on the theory it is
either the common law or civil law that applies but not both
together. In my view, there is perhaps another perspective
that we could bring to the table; that is to stay, a dialogic
relationship between the common law and civil law where,
notwithstanding the principles of the suppletive character of the
provincial law of general application to federal legislation,
we see both the common law and the civil law as relevant to the
project of understanding meaning, whether it be for a judge in
Quebec, a judge in New Brunswick or an ordinary person reading
a federal statute elsewhere in Canada.

I think we are beginning to understand in Canada that the
common law and civil law live in a kind of dialogue and that
this dialogue shapes meaning. Canadians should increasingly
consider both legal traditions as they embark on the quest for
meaning. This dialogic jurisprudence allows Canadians to
recognize multiple legal identities at the same time. I see it in
the scholarship of a number of Canadian university professors
looking at legal bilingualism, for example, Rod Macdonald
and Ruth Sullivan, and including a colleague working at the
federal Department of Justice. This dialogic jurisprudence
encourages the Parliament of Canada to think about meaning,
not just within a narrowly civilian or a narrowly common law
perspective — bilingual in both cases, depending on where a
person may be in Canada— but, as is often the case for Canadian
lawyers, particularly those open to the comparative vocation
of Canadian law, to read Quebec law mindful of meaning
generated by the common law and bring that understanding to
bear in determining what a civil law idea is without doing a
disservice to the specificity of the civil law.

Le troisième défi consiste à reconnaître ce que je qualifie de
caractère interactif entre la common law et le droit civil dans
l’espace créé par la législation fédérale. Le projet d’harmonisation
s’est fondé jusqu’à maintenant sur le modèle du droit supplétif
dont nous venons de parler, et que je considère comme l’un de ses
points forts. Le droit supplétif invite à considérer la common law
et le droit civil au Canada comme des entités distinctes mais de
statut égal. Or, dans les domaines de la common law et du droit
civil au Canada, la doctrine observe de plus en plus souvent une
relation interactive entre les deux, comme celle qui existe entre les
deux langues officielles du Canada dans l’espace conjoint du
territoire canadien et de la législation fédérale.

Cette relation trouve parfois son expression dans des
techniques d’interprétation de la législation fédérale, comme le
principe du sens commun, par exemple — et ce n’est pas une
solution définitive pour déterminer le sens de la législation
fédérale —, lorsqu’un juge ou un justiciable qui s’efforce de
comprendre le sens d’une loi fédérale lit les deux versions anglaise
et française du texte pour essayer de déterminer l’intention du
législateur. On se place alors d’un point de vue linguistique et non
pas du point des cultures juridiques, partant du principe que c’est
soit la common law, soit le droit civil qui s’applique, mais non pas
les deux ensemble. À mon avis, il existe peut-être une autre
perspective qui mérite qu’on s’y attarde, à savoir la relation
dialogique entre la common law et le droit civil lorsque,
nonobstant les principes du caractère supplétif du doit
provincial d’application générale par rapport à la législation
fédérale, on considère que la common law et le droit civil sont
tous deux pertinents pour comprendre la signification d’une
disposition, que ce soit pour un juge du Québec, un juge du
Nouveau-Brunswick ou un profane qui lit une loi fédérale où que
ce soit au Canada.

Je pense qu’au Canada, nous commençons à comprendre que
la common law et le droit civil entretiennent une manière de
dialogue et que ce dialogue façonne un certain entendement. Il
faudrait que les Canadiens s’emploient à intégrer de plus en plus
les deux traditions dans leur quête d’un nouvel entendement.
Cette jurisprudence fondée sur le dialogue leur permet de cerner
simultanément des identités juridiques multiples. Je le vois
d’ailleurs dans les travaux de plusieurs professeurs d’université
qui se penchent sur le bilinguisme juridique, par exemple,
Rod Macdonald et Ruth Sullivan, et qui font intervenir un
collègue travaillant au ministère fédéral de la Justice. Cette
jurisprudence par le dialogue appelle le Parlement du Canada à
réfléchir lui aussi à cet entendement, pas uniquement dans une
perspective qui se confine uniquement au droit civil ou à la
common law, mais dans chacun des cas dans les deux langues,
selon l’endroit où on se trouve au Canada, mais, comme c’est si
souvent le cas pour les juristes canadiens, et en particulier pour
ceux qui sont naturellement enclins à faire du droit comparé, à lire
le droit québécois en étant conscient du sens qui lui est donné par
la common law et à faire intervenir ce sens, cet entendement,
lorsque vient le temps de déterminer ce qu’est au juste une idée au
sens du droit civil sans pour autant porter préjudice à la spécificité
de ce dernier.
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To my mind, this is an added challenge, along with dialogic
jurisprudence, to the bringing of Aboriginal law into this project
and, lastly, adds to the challenge of transcending the technical and
the lexical — that is, the vocabulary — and moving into the
conceptual challenge of comparing the common law and civil law
within the space of federal legislation.

[Translation]

Senator Nolin: I would like to have another look at your third
challenge. Is it really a challenge or is it a reaction to the novelty
created by bijuralism? It is certainly a challenge for the editors,
but how is this a challenge for a Canadian citizen consulting the
legislation? I can hear your words, but I have problems
understanding how this should serve as a heads-up in our work
except to make us aware of the beauty of bijuralism, its novelty
and its unique character.

Mr. Kasirer: That comes both from the finding you have made
and an ambient reality; a pre-existing reality in Canadian law. The
challenges to be found are at two levels: first, for the editors, in
making the legislation itself, you have to not only take into
account the suppletive nature of the legislation, the fact that a
federal act addresses a civilist and common law audience at the
same time so that both of them, irrespective of their official
language, may be comfortable with the legislation. The impact
concerning the making of the legislation is certain. We are already
witnessing that with the legal people working on preparing
legislative wording. You do not think, in an abstract manner,
about what trust means in Quebec or what trust means in
Ontario. You try to think about both at the same time while
trying to think of all the consequences and impacts of the
legislation before it comes into law, a sort of preventative effort in
preparing the legislation. It is a drafting challenge.

Interpreting the act is also a challenge. Legislation is intended
not only for judges and professors, but citizens who see
themselves to a larger degree in Canadian legislation, because in
‘‘bilingual’’ and ‘‘bijural,’’ they hear their language in the very text
of the legislation. I think it is accurate to say that in the
interpretation of federal legislation— and this is certainly the case
for Quebec legal scholars — we have always understood that we
must ponder words, not only strictly in civil law language, but
with an eye out for what this might mean for a common law
practitioner. We have always worked with this dialogism that I
mentioned, with the fact that civil law is always confronted with
the other. This is evident in the very drafting of the Quebec Civil
Code. The new securities legislation is drafted in civil law
traditional language but it is based on ideas that come for the
most part from the Personnal Properties Securities Act. I think
that it goes both ways.

The Chairman: Mr. Kasirer, you spoke about the interactive
nature of the relationship between common law and civil law.
You mentioned the two legal traditions in Canada. Can you
elaborate on how the two legal traditions mutually influence
each other?

À mon sens, cela représente une difficulté supplémentaire, en
plus de celle de la jurisprudence par dialogue, pour l’introduction
du droit autochtone dans ce projet et, enfin, cela ajoute à la
difficulté qu’il y a de composer avec le technique et le lexical —
c’est-à-dire le vocabulaire — pour passer au stade de difficulté
conceptuelle que présente toute comparaison entre common law
et droit civil dans l’espace de la législation fédérale.

[Français]

Le sénateur Nolin : Je voudrais revenir sur votre troisième défi.
Est-ce vraiment un défi ou est-ce un constat de la nouveauté créée
par le bijuridisme? C’est certainement un défi pour les rédacteurs,
mais en quoi cela constitue-t-il un défi pour un citoyen canadien
qui consulte la loi? J’entends vos mots, mais j’ai de la difficulté à
saisir en quoi cela doit nous alerter dans notre travail, autre que
de constater la beauté du bijuridisme, la nouveauté et le caractère
unique.

M. Kasirer : Cela provient à la fois de ce constat que vous
faites et d’une réalité ambiante; une réalité préexistante en droit
canadien. Le défi se loge à deux niveaux : dans un premier temps,
pour les rédacteurs, dans la confection même de la loi, il faut tenir
compte non seulement du caractère supplétif de la loi, le fait
qu’une loi fédérale s’adresse à un lectorat civiliste et de common
law en même temps, de telle sorte qu’ils doivent, tous les deux,
abstraction faite de leur langue officielle pratiquée, se trouver
confortable devant la loi. L’impact est certain à l’égard de la
confection de la loi. On voit cela déjà chez les juristes qui
travaillent à la préparation des lois. On ne réfléchit plus dans
l’abstrait pour savoir ce que veut dire la fiducie au Québec, et ce
que veut dire la fiducie en Ontario. On cherche à penser aux deux
en même temps, en essayant de dégager toutes les retombées de la
loi avant l’heure, une espèce d’efforts préventifs dans la
préparation de la loi. C’est un défi dans la rédaction.

Il y a également un défi dans l’interprétation de la loi. Les lois
s’adressent non seulement aux juges et aux professeurs mais aux
citoyens qui se retrouvent davantage maintenant dans les lois du
Canada, puisque dans « bilingue » et « bijuridique », il entend en
quelque sorte son langage dans le texte même de la loi. Je pense
qu’il est juste de dire que dans l’interprétation des lois fédérales —
et c’est certainement le cas pour le juriste québécois — on a
toujours compris qu’il faut méditer les mots, non seulement dans
un langage fermement civiliste, mais avec une petite oreille
ouverte de ce que ceci veut dire pour le « common lawer ». Depuis
toujours, on fonctionne avec ce dialogisme dont je fais état, de ce
rapport que le droit civil est toujours confronté à l’autre. Ceci se
voit dans la confection même du Code civil du Québec. Les
nouveaux droits des sûretés, façonnés dans un langage civiliste
mais à partir d’idées qui proviennent en grande partie du
Personnal Properties Securities Act. Je pense que cela joue sur
les deux tableaux.

La présidente : Vous nous avez parlé, monsieur Kasirer, de
l’aspect interactif de la relation du droit civil et de la common law.
Vous avez mentionné les deux traditions de droit au Canada.
Pouvez-vous développer davantage sur ce concept de l’influence
mutuelle des deux traditions l’une sur l’autre.
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Mr. Kasirer: The question is very good, especially for a Quebec
legal scholar who tends to see this influence as something we are
subjected to, and are often defensive about. We want to protect
civil law from this influence, civil law which is almost unique in
North America. Protecting it from the influence of common law
which is perceived as negative.

But reality is very different. Civil law in Quebec, namely in the
newly constructed Civil Code, is enhanced by its contact with
common law. Earlier on, I gave the example of securities
legislation, especially security on moveable property, which has
always posed a problem for Quebeckers. The Civil Code Revision
Office has begun opening up to common law rather than
remaining defensive. In doing so, we have successfully
integrated a legal mortgage regime into the Civil Code, while
respecting civil property laws, and we did the same thing in terms
of trusts. It is a two-way street. Sometimes, common law experts
do not see that, but they should. Federal legislation should
promote that, and I think they will do that by giving more
visibility to civil language. I will give you an example. I work in
the area of family law, and we know that in Quebec, there have
been major innovations in family law, such as the partnership of
acquests in 1969 and subsequently, family patrimony in Quebec.
They are new in Quebec law.

In the 1970s, Ontario law was at a kind of standstill, because of
a lack of innovation. Judges were forced to put together what we
call constructive trusts, following the Murdoch case, Supreme
Court dissent. Judges did not have the legislative machinery to
move forward. What did the Ontario Parliament do? This is a
little know but true fact. Queen’s Park used the partnership of
acquests model from Quebec law to draft the first Family Law
Reform Act, which protected spouses who were economically
disadvantaged — especially women working at home — to give
them a kind of community of property like the one in Quebec.
This exchange helped advance Ontario law while fully respecting
common law tradition.

In the past, the imperviousness of bijuralism — in Quebec it is
civil law and outside Quebec it is common law, and never the
twain shall meet — was an obstacle that was not really necessary.
One of the advantages of the act you are studying today is
that the visibility, for someone from Ontario, of civil law
language in both languages and common law language in
French, gives rise to this dialogue. As it does for the Quebecer
who considers the presence of the other as a necessary part
of life in Canada. It will advance the law. I hope that the
people who are drafting the federal legislation and who are
working on this project recognize first and foremost that
they are the driving force behind that. As Senator Nolin said, it
is for the most part bi-juralism, but it is also something else. They
must take that into account when they work on acts 3 and 4.

M. Kasirer : La question est très bonne; surtout pour un juriste
québécois qui a souvent tendance à voir cette influence comme
quelque chose qu’on subit et parfois sur la défensive. On veut
protéger le droit civil de cette influence du droit civil presque seul
en Amérique du nord. Protéger cela d’une influence, vue comme
néfaste, peut-être de la common law.

Mais la réalité est tout autre. Le droit civil du Québec,
notamment dans sa nouvelle facture dans le Code civil, se trouve
nourri par son contact avec la common law. J’ai donné tout à
l’heure l’exemple du droit des sûretés, surtout les sûretés
mobilières qui ont toujours posé problème aux Québécois.
L’Office de révision du Code civil a amorcé une démarche
d’ouverture vers la common law plutôt qu’une approche
défensive. On a ainsi réussi à intégrer un régime d’hypothèques
légales à l’intérieur du Code civil dans le grand respect du droit
des biens civiliste, même chose en matière de fiducie. C’est une rue
à double sens. Parfois, les experts en common law ne le voient pas,
mais ils devraient le voir. La législation fédérale devrait
promouvoir cela, et je pense qu’ils vont le faire en donnant une
visibilité au langage civiliste. Je vous donne un exemple. Je
travaille en droit de la famille et nous savons qu’au Québec, il y a
eu de grandes innovations en droit de la famille, que ce soit la
société d’acquêt de 1969 et par la suite, le patrimoine familial du
Québec. Ce sont des nouveautés pour le droit québécois.

Le droit ontarien était, dans les années 70, figé en quelque
sorte, par l’absence d’innovation. Les juges étaient condamnés à
bricoler ce qu’on appelle le « constructive trusts », à la suite de
l’affaire Murdoch, une dissidence de la Cour suprême. Les juges
n’avaient pas la machinerie législative pour aller de l’avant. Qu’a
fait le parlement ontarien? C’est un fait méconnu mais vrai. Le
Parlement de Queen’s Park a puisé dans le modèle de société
d’acquêt offert par le droit québécois pour se doter d’une première
« Family Law Reform Act » qui protégeait l’époux
économiquement défavorisé — surtout la femme qui travaille à
la maison — pour lui donner une espèce de communauté de biens
québécoise. C’est cet échange qui a fait avancer le droit ontarien
dans le grand respect de la tradition de la common law.

Par le passé, le problème de l’étanchéité du bijuridisme — le
Québec, c’est le droit civil et l’extérieur du Québec, c’est le
common law « and never the twain shall meet » — posait un
obstacle qui n’était pas tout à fait nécessaire. L’un des bienfaits de
la loi que vous étudiez aujourd’hui est que la visibilité, pour
l’Ontarien, du langage du droit civil dans les deux langues et du
langage de la common law en français, amène ce dialogue. Tout
comme pour le Québécois qui tient la présence de l’autre un peu
comme un fait nécessaire de la vie au Canada. Cela va faire
avancer le droit. Je souhaite que ceux qui s’occupent de la
confection des lois fédérales et qui travaillent sur ce projet
reconnaissent d’abord le fait qu’ils sont un peu la force motrice de
cela. Comme le sénateur Nolin le dit, c’est le bijuridisme en
grande partie, mais c’est autre chose aussi. Ils doivent prendre ceci
en ligne de compte lorsqu’ils travaillent la loi numéro 3 et 4.
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[English]

Senator Sibbeston: Professor Kasirer, you talked about legal
diversity and mentioned Aboriginal law. When Senator Joyal was
talking about this bill, he raised the notion of Aboriginal law
being recognized on the same basis as common law and civil law,
and that is something that I am sure jurists and other people in
our country will work toward.

You also mentioned Nunavut. You said that Nunavut is a
territory where 85 per cent of the people are Inuit, and that from
there might come forth a body of law that will be Aboriginal in
nature — Inuit in nature. Is this what you are talking about?

Mr. Kasirer: Exactly.

Senator Sibbeston: You are not just talking about section 35,
referring to Aboriginal rights and the laws that come from that?

Mr. Kasirer: No. You are right to underline the different legal
bases for an eventual recognition, on the same plane as the
common law and the civil law, of Aboriginal law within the
structure of the work you are doing now. One would make the
case, of course, that Inuit legal culture, to take just that example,
is something that does not date from 1999. It is quite the reverse.
However, in the late 1990s there was a formal recognition of not
only the existence of the territory but, linguistically and
juridically, of another legal culture that is to be brought into
the mainstream of the formal structures of Canadian law.

To my mind, that poses a huge challenge culturally and
linguistically. What is nice about the bi-juralism project is that it is
not incompatible with that. Some people see the ‘‘twoness’’ of
bijuralism as exclusionary. I would point out, and encourage
everyone to take the view, that bi-juralism is by no means
exclusionary. In fact, it is an open model that will lead to a
poly-jural model, a multiple model, as time goes on.

However, to equip ourselves to do that when a legal tradition is
not codified in a civil code, as in the case of Quebec, or accessible
through the body of published judgments, as in the case of the
precedents of the common law, but is part of an oral tradition
where there is no formal legal culture of lawyers and judges to
prop it up, the challenge to the Minister of Justice and, indeed, to
Parliament to bring that into the fold is immense and will require
the Department of Justice to work in a different way, although in
the same spirit.

Senator Sibbeston: It is an exciting notion that our legal
system would eventually recognize Aboriginal legal customs
and traditions. It is interesting that in the Tlicho Agreement,
which will be coming before senators soon, there is a provision
whereby the courts will have to recognize Tlicho customs
and traditions.

[Traduction]

Le sénateur Sibbeston : Professeur, vous nous avez parlé de la
diversité du droit en parlant du droit autochtone. Lorsque le
sénateur Joyal a parlé du projet de loi, il a évoqué l’idée de donner
au droit autochtone la même reconnaissance que celle qu’on
donne à la common law et au droit civil, et je ne doute pas que ce
soit là quelque chose que les juristes et d’autres encore s’emploient
à réaliser.

Vous avez également parlé du Nunavut. Vous avez dit que dans
ce territoire, 85 p. 100 des habitants étaient inuits, ce qui pourrait
donner naissance à un corpus législatif essentiellement
autochtone, ou plutôt inuit. Est-ce bien de cela que vous parlez?

M. Kasirer : Précisément.

Le sénateur Sibbeston : Mais vous ne parlez pas simplement de
l’article 35 en parlant des droits des Autochtones et des lois qui en
découlent?

M. Kasirer : Non. Vous avez parfaitement raison de signaler
les différentes bases juridiques qui ouvriraient éventuellement sur
une reconnaissance sur un pied d’égalité avec la common law et le
droit civil, la reconnaissance d’un droit autochtone dans le cadre
de la structure du travail que vous effectuez actuellement. On
pourrait bien sûr faire valoir que la culture juridique inuite, ce
n’est qu’un exemple, ne date pas de 1999, bien au contraire. Par
contre, vers la fin des années 90, on a officiellement reconnu non
seulement l’existence du territoire, mais aussi sur le plan
linguistique et juridique, celle d’une autre culture juridique qui
doit maintenant être intégrée dans les structures formelles du droit
canadien.

À mon sens, cela représente un énorme problème culturel et
linguistique. Ce qui est séduisant dans le projet du bijuralisme,
c’est que cela n’est pas incompatible. Pour certains, la dualité du
bijuralisme porte à exclure, mais je dois vous rappeler, et j’exhorte
tout le monde à adopter cette attitude, que le bijuraslisme n’est
nullement porteur d’exclusions. Au contraire, c’est un modèle
ouvert qui finira par déboucher sur un modèle multiple, un
modèle polyjural pourrions-nous dire.

En revanche, pour nous donner les moyens de le faire alors
même qu’une tradition juridique n’est pas codifiée dans un code
civil, comme c’est le cas au Québec, ou qu’elle n’est pas accessible
par le truchement d’une jurisprudence publiée, par exemple, dans
le cas des précédents en common law, mais lorsqu’elle fait plutôt
partie d’une tradition orale sans véritable culture légale formelle
personnifiée par des avocats et des juges qui la mettent en valeur,
le problème qui se pose au ministre de la Justice et, au demeurant
aussi, au Parlement, pour ramener ce nouveau droit dans le giron
est considérable et exigera du ministère de la Justice qu’il travaille
différemment, mais toujours dans le même esprit.

Le sénateur Sibbeston : L’idée que notre système juridique
finisse par reconnaître les coutumes et les traditions juridiques
autochtones est tout à fait enthousiasmante. Il est intéressant de
voir que dans l’accord concernant les Tlicho, dont les sénateurs
seront bientôt saisis, on trouve précisément une disposition qui
obligera les tribunaux à reconnaître les coutumes et les traditions
des Tlicho.
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I practised law in the Northwest Territories and spent time
defending people under the Criminal Code, and I always found it
a challenge because the Criminal Code is written with the people
in the South in mind, with its concepts of break and enter and
other criminal offences. It is always a challenge to adapt those
concepts and also the penalties that are provided for in the
Criminal Code.

There is currently a bill before the House of Commons dealing
with cruelty to animals, to which the Senate is interested in adding
a provision to deal with Aboriginal hunting practices. People kill
animals for their livelihood and as a way of life in the North.
There is an attempt to put a provision in our Criminal Code that
recognizes the Aboriginal reality in the North, yet the federal
government, through the Department of Justice, has resisted this.
For the first time, we have attempted to do something especially
for the North and for Aboriginal people, and the whole system —
the government, the status quo — resists it completely, wanting
no special provisions like that. They just want a law that applies
to every Canadian, not recognizing the special situation of
Aboriginal people. I find it ironic that there is that resistance, but
that would fit in with what you say, that native practices and
customs should be recognized in our law. We are trying, and are
having a difficult time.

Would you comment on that?

Mr. Kasirer: It is a good opportunity, from the perspective of
the law that you have under study today, to ask yourselves
whether there is anything in this law that would preclude the sort
of welcome recognition of which you speak.

My view is that there is nothing in the statute that does it. As a
methodological technique predicated on the recognition of
difference under the aegis of the federal scheme — just as
Quebec’s difference juridically is recognized without necessarily
hiding it in the federal legislation, as was the case in the past I
think it is fair to say, just as the common law in French is now
rendered visible here — I think the aspiration is completely
compatible with this kind of project, to say that Aboriginal law,
too, should be welcomed and recognized in this federal structure.

I am optimistic but I take your point, because I think the
fundamentals of it have been made on a number of occasions by
Canadian courts, including the Supreme Court of Canada. It
requires a change in mentality as to what law is. As Canadians
typically go looking for laws in the statute books or in published
judgments, they have to be encouraged — as one of the judges of
the Supreme Court of Canada remarked — to go looking for law
in customary practices, in stories, in that legal anthropologists
and native peoples who understand their customs as the cement of
their communities understand that to be law, too.

J’ai exercé dans les Territoires du Nord-Ouest et j’ai eu à
défendre des gens au pénal, et j’ai toujours trouvé cela très difficile
parce que le Code criminel est conçu dans l’esprit des gens du Sud,
avec des notions comme l’introduction par effraction et autres
délits de ce genre. Il est toujours difficile d’adapter ces concepts,
mais également les peines qui sont prévues par le Code criminel.

Il y a actuellement aux Communes un projet de loi concernant
la cruauté envers les animaux, un projet de loi auquel le Sénat
voudrait ajouter une disposition concernant les méthodes de
chasse des Autochtones. Il y a là des gens qui tuent des animaux
pour leur subsistance, parce que c’est leur mode de vie là dans le
Nord. On essaie maintenant d’introduire dans le Code criminel
une disposition qui reconnaît justement cette réalité autochtone
dans le Nord, et pourtant le gouvernement fédéral, en
l’occurrence le ministère de la Justice, résiste à cela. Pour la
première fois, nous essayons de faire quelque chose de particulier
pour le Nord et pour les Autochtones, et le système tout
entier — le gouvernement, l’immobilisme — freine des quatre
fers et ne veut aucune disposition spéciale comme celle-là. Le
gouvernement veut uniquement une loi qui vaudrait pour tous les
Canadiens sans accorder une attention particulière à la situation
propre aux Autochtones. Je trouve cette résistance un peu
ironique, mais cela cadre bien avec ce que vous dites, en
l’occurrence que les coutumes et les pratiques autochtones
devraient être reconnues par la loi. C’est ce que nous essayons
de faire, mais nous avons bien du mal.

Pourriez-vous nous donner votre avis à ce sujet?

M. Kasirer : C’est une excellente occasion, vu sous l’angle de la
mesure législative que vous étudiez aujourd’hui, de vous
demander s’il y a dans ce texte de loi quoi que ce soit qui
empêcherait ce genre de reconnaissance attendue dont vous
parlez.

À mon avis, je dirais non. Comme technique méthodologique
reposant sur la reconnaissance d’une différence sous l’égide de
l’appareil fédéral — tout comme la différence du Québec sur le
plan juridique est reconnue sans qu’elle soit nécessairement
dissimulée dans la législation fédérale, comme c’était le cas jadis
je crois, on peut en effet dire, tout comme la common law en
français acquiert maintenant une visibilité ici — je pense que cette
aspiration est parfaitement compatible avec ce genre de projet, le
fait de dire que le droit autochtone, lui aussi, devrait être reconnu
et accueilli dans cette structure fédérale.

Je demeure optimiste, j’entends bien ce que vous dites parce
qu’à mon avis, les assises de la chose ont déjà été posées à
plusieurs reprises par les tribunaux canadiens, et même par le
Cour suprême. Il faut pour cela un changement de mentalité par
rapport à ce qu’est véritablement le droit. Le plus souvent, le
Canadien cherchera le droit dans les textes de loi, dans les
jugements, et il faut donc les inciter plutôt — comme le signalait
d’ailleurs l’un des juges de la Cour suprême — à aller le chercher
dans les coutumes, dans les relations orales, dans tout ce que les
anthropologues juristes et les Autochtones qui comprennent leurs
coutumes et les voient comme ce qui soude leurs collectivités
considèrent également faire partie de leur droit.
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Part of what is going on in this proposed legislation is what is
law? That is exactly the perspective from which the Aboriginal
question should be entered into, not just the recognition in
section 35 of the Charter, not just Nunavut — these are
important moments — but more broadly speaking a recognition
that law does not always look the way it does in the south.

The Chairman:May I suggest you read the presentation that we
had from the minister yesterday? Senators Watts, Adams and Gill
were here so there was a good exchange with the minister. Perhaps
you could read that too. It was most encouraging.

Senator Cools: I would like to welcome the witness. I have great
difficulty understanding precisely what you mean by the dialogic
interaction between the common law and the civil law. I think law
is more than an interaction of cultures — diversity, intercultural
and cross-cultural interaction. I think the law is a different sort of
thing.

I have great concerns, professor, because we are in a
community today quite often where the law is what the minister
says it is; or the law is what some other person says it is. I am
quite a reader of the law, and I tell you in many vast areas
of the law — the most recent example is marriage — the thread of
the law is being severed, as decisions are being made based
on individual people’s opinions. Blacks do not have a lot
to say about that sort of thing. For example, the point
Senator Sibbeston was just making, I would articulate in an
opposite way. I would say that the problem that Aboriginal
peoples are having in respect of hunting rights, et cetera,
is coming out of the fact that the Department of Justice is
foisting a new concept of law upon them, whereas, for example,
if one were to follow the old threads of the common law
one would find the Aboriginal right to hunt and enjoy the
bounty of fishing and hunting was an integral part of that
law. I just raise some of these concerns. I have not listened to
you before but now I will make it my business to read more
about your ideas.

I will give another example where I have a difficulty with this. I
am sure it is no secret here, honourable senators, that for years,
ministers of justice were supposed to pay attention to the balance
of the two legal systems, and within the Department of Justice.
The language has disappeared, but in the old days they used to
call them the Roman lawyers. This is an old term. In later years
they were called civilists and then the common lawyers. Those
were the two terms that were used. It used to be said years ago
that the Department of Justice and assistant ministers — the
ministers do what they say — should pay great attention because
the cast of mind of the civil law is different from the cast of mind
of the common law. This is a vast subject and I will make sure I
read your testimony carefully because you are raising large and, I
think, profound issues.

Ce projet de loi vient en partie à poser la question de savoir ce
qu’est au juste le droit. Et c’est précisément là angle sous lequel il
faudrait voir la question autochtone, et pas simplement la
reconnaissance à l’article 35 de la Charte, et pas uniquement le
Nunavut — ce sont des éléments importants, certes — mais de
façon plus générale, une reconnaissance du fait que le droit ne voit
pas toujours les choses de la même façon que dans le Sud.

La présidente : Je voudrais vous recommander de lire l’exposé
que nous a livré le ministre hier? Les sénateurs Watts, Adams et
Gill étaient présents et il y eut donc un excellent échange de vues
avec le ministre. Vous pourriez peut-être le lire vous aussi. Il était
fort encourageant.

Le sénateur Cools : Je voudrais souhaiter la bienvenu au
témoin. J’ai énormément de difficulté à comprendre précisément
ce que vous entendez par l’interaction dialogique entre la common
law et le droit civil. À mon sens, le droit est bien plus qu’une
interaction entre cultures, puisque c’est une question de diversité,
d’interaction interculturelle et pluriculturelle. Je crois que le droit
est entièrement quelque chose de différent.

J’ai de vives inquiétudes, monsieur, car nous vivons dans une
communauté aujourd’hui où, trop souvent, une chose est légale
quand le ministre dit qu’elle l’est, ou quand quelqu’un d’autre le
dit. Je lis beaucoup sur le droit, et je dois vous dire que dans bien
des domaines du droit — l’exemple le plus récent étant le
mariage —, on est en train de rompre le cordon ombilical du
droit, puisque l’on prend des décisions fondées sur des opinions
individuelles. Les Noirs n’ont pas tout à fait droit au chapitre à
cet égard. Je m’explique : le point de vue que le sénateur
Sibbeston vient d’exprimer, je l’exprimerai d’une manière tout à
fait contraire. Je dirai que les problèmes qu’éprouvent les
Autochtones relativement au respect des droits de chasse, pour
ne citer que cet exemple, tient au fait que le ministère de la Justice
est en train d’imposer un nouveau concept de droit aux
Autochtones, alors que si l’on suivait les vieux fils conducteurs
de la common law, on apprendrait alors que le droit des
Autochtones de chasser et de jouir de la récolte de leur pêche et
de leur chasse faisait partie intégrante de la loi. Je ne fais que
signaler quelques points qui me préoccupent. Je n’ai pas eu
l’occasion de vous entendre auparavant, mais désormais, je vais
me faire un devoir de me renseigner sur vos idées.

Je vais vous donner un exemple de quelque chose d’autre qui
me dérange. Je suis sûr que ce n’est un secret pour personne,
honorables sénateurs, que depuis des années maintenant, les
ministres de la Justice sont censés accorder une attention
particulière à l’équilibre des deux systèmes juridiques, et ce,
dans l’ensemble du ministère de la Justice. La terminologie est
peut-être différente, mais dans le bon vieux temps, on parlait des
juristes romains. Bien entendu, c’est un vieux terme. Plus tard, on
a commencé de parler de civilistes et d’avocats en common law.
Ce sont ces deux termes qu’on utilisait. On disait autrefois que le
ministère de la Justice et les ministres adjoints — comme les
ministres font ce qu’ils disent — devaient faire très attention, car
la façon de penser en droit civil est différente de celle de la
common law. Le sujet est vaste, et je vais tâcher de lire votre
témoignage attentivement, car vous êtes en train de soulever des
questions qui sont, à mon avis, vastes et fondamentales.
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For example, a little while ago, I had a conversation with some
individuals who had done much work at these international
criminal tribunals. Some of these people were lawyers and they
have a great concern that the entire system is moving toward
pushing away the common law notions of rules of evidence and so
on and moving in another direction, which seems to be supported
by the civilist tradition, and importing other systems. I am not an
authority on any of this but I just have a little uneasiness because
the mind of Parliament is a common law mind. It simply is. The
traditions are common law — I say that with all due respect —
and what has been happening in recent years is that we are having
legislation coming to us, bills, where a civilist approach is being
taken, for example, Bill C-20, which we have fought, the clarity
bill. It is alien to the common law, for example, for a minister of
justice to propose in a bill that the realm, the kingdom, or the
territory can be divided. This is unheard of. Some would call that
treasonous. Common law would call that treasonous. Yet such
bills are coming forward.

I am not really prepared for you today but I wonder if you
could give some comment, because the pressure of the common
law to yield in the international criminal court circuits, to yield to
the civil law, is great. I could go on forever because I do not
believe those international criminal courts have proper
jurisdiction anyway, and the sovereignty of the courts is another
question.

Could you comment on that rather convoluted set of
questions? The aim in a society is towards diversity of people,
acceptance of people, proper laws and equal laws for all. I have
great concerns at what I see sometimes as the bending of the law.
For example, another thing that has happened recently is that the
Minister of Justice, as Attorney General — he has two roles —
argued on one side of an issue before the courts and then one day
changed his mind and argued on the other side. It was a new
minister. My understanding is that Her Majesty’s mind is not
easily changed and that an attorney general is not properly
authorized to go into a court to argue against Her Majesty in
Parliament, but that is what has happened.

Could you comment on this?

Mr. Kasirer: Senator Cools, you raise a lot of points. I am not
sure I will be able to do your questions justice.

Let me just say that my perspective is not one of alarm when I
think of the relationship between the common law and the civil
law in Canada, and it is certainly not one of the hegemony of the
civil law over common law.

That is not my perspective.

Par exemple, il y a quelques instants, j’ai eu une conversation
avec des personnes qui avaient beaucoup contribué aux travaux
des tribunaux pénaux internationaux. Certaines de ces personnes
étaient juristes, et elles se sont dites très inquiètes du fait que le
système juridique est en train de s’éloigner de notions de la
common law comme la règle de la preuve et ainsi de suite et d’être
orienté dans une autre direction, qui semble être appuyée par la
tradition civiliste, bref, d’importer d’autres systèmes. Je ne suis
pas une autorité en la matière, mais toute cette question me
dérange quelque peu, car le schéma de pensée sous-tendant le
Parlement s’inscrit dans la tradition de la common law. C’est la
réalité pure et simple. Les traditions sont fondées sur la common
law — et je le dis en toute révérence. Or, ces dernières années, des
textes législatifs, des projets de loi, nous parviennent où
l’approche civiliste est évidente. Le projet de loi C-20, le projet
de loi sur la clarté de la question référendaire, contre lequel nous
nous sommes inscrits en faux, est un bon exemple. Qu’un ministre
de la Justice propose un projet de loi portant sur la division
possible du royaume ou du territoire est étranger à la common
law. C’est inouï. D’aucuns diront que c’est même de la trahison.
En common law, ce serait de la trahison. Pourtant, on propose bel
et bien des projets de loi de ce genre.

Je ne suis pas tout à fait préparé pour vous aujourd’hui, mais
j’aimerais avoir votre réaction, car la pression pour assujettir la
common law au droit civil, pression exercée dans le circuit des
tribunaux pénaux internationaux, est énorme. Je pourrais vous en
dire long sur ce sujet, car je ne pense pas que les tribunaux pénaux
internationaux aient juridiction en la matière de toute façon.
Quant à la souveraineté des tribunaux, c’est une autre paire de
manches.

Que répondriez-vous à ce genre de questions relativement
complexes? Toute société digne de ce nom doit accepter la
diversité et adopter des lois qui s’appliquent également à tous ses
membres. La tendance que je constate parfois à vouloir infléchir
la loi m’inquiète vivement. Tout récemment, par exemple, le
ministre de la Justice, dans son rôle de procureur général — c’est
un de ses deux rôles — a plaidé devant les tribunaux dans un sens
pour une affaire puis du jour au lendemain a changé d’avis et a
plaidé dans le sens totalement contraire. Ce ministre est tout
nouveau. Sauf erreur, Sa Majesté ne change pas facilement d’avis
et un procureur général n’a pas pour mandat de plaider devant les
tribunaux contre l’avis de Sa Majesté, mais c’est bien ce qui s’est
passé.

Qu’en pensez-vous?

M. Kasirer : C’est toute une série de questions que vous
soulevez, madame le sénateur. Je ne suis pas sûr de pouvoir y
répondre comme il le faudrait.

Je vous dirais simplement que pour moi la relation entre la
common law et le droit civil au Canada ne me cause pas d’alarme
et qu’il n’y a certainement pas hégémonie du droit civil vis-à-vis
de la common law.

Ce n’est pas ainsi que je vois les choses.
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I note a couple of things. This idea of an ongoing dialogue
between the civil law and the common law is ancient. You
mentioned Blackstone in your remarks and he was influenced by
Roman law. Indeed, some of the great common law lawyers
learned the common law of contract developed by Joseph Robert
Pothier. In the great common law tradition, there is a presence of
the civil law.

Certainly the Quebec experience speaks to a sense that the
originality and the historical legacy of the civil law, essential to
understanding Quebec’s place in Canada, can be recognized and
celebrated while learning, through this dialogic process, from the
common law. Thus we have some of the examples that I gave
from secured transactions, trust and family law, whereby this
process of dialogue is mutually nourishing, as opposed to one that
keeps people on the defensive.

I strongly believe that the proposed legislation before us is
good for Canada. Certainly I do not see any undue pressure of the
civil law on the common law through this bill. Indeed, one of the
lovely things about this bill is the bold and visible recognition of
the common law in French. You speak of the Department of
Justice as having, in the olden days, a mindset that was not open
to difference. This is new, wonderful and a good thing for
common lawyers.

Similarly, there is the idea of separate but equal models for the
way in which Canadian law proceeds. My point about there being
a dialogical character of jurisprudence under the broad hat of the
Canadian federal state, and, in particular, in respect of federal
legislation, also holds huge potential for adding to the richness of
federal legislation without necessarily giving in to what some
people legitimately fear. I hear what you say about the common
law. Civilians are more apt to worry about the influence of the
common law as something that might trip up or dilute some of the
fine historical character of the civil law.

Indeed, one of the reasons that Canada is a model for
Europeans in respect of the interaction of legal systems is that we
have not adopted the discourse of separation. We are into the
discourse of comparison; and that is promoted in this bill.

Senator Cools: I have no problems with any of that. You are
talking about the openness of the law and the ability of the law to
respond. I have absolutely no quarrel with any of that.

Perhaps I will raise my concern at a later date, chairman, when
we consider another bill that requires examination of these
international, so-called ‘‘legal’’ arrangements, in particular
around the international criminal courts. When such a bill is
before us, we never have enough time to study it and to hear
witness testimony. Many Canadians were involved in these cases
before the international criminal courts. They have a wealth of
knowledge in respect of the subject matter. Former U.S. Attorney
General Ramsay Clark appeared before some of these courts. We
could be well-served to hear some of their testimony. When we do
these bills they fly by in five minutes. I keep hearing great concern

J’ai deux petites remarques à faire. L’idée d’un dialogue
constant entre le droit civil et la common law ne date pas
d’aujourd’hui. Dans vos remarques vous avez cité Blackstone et
son influence c’était le droit romain. Dans la grande tradition de
la common law, il y a la présence du droit civil.

Il est certain que l’expérience québécoise montre que
l’originalité et l’héritage historique du droit civil, essentiel pour
comprendre la place du Québec dans le Canada, peut être
reconnue et glorifiée tout en tirant, par le biais de ce dialogue, des
enseignements de la common law. Vous avez ainsi certains de ces
exemples que j’ai donnés à propos des transactions garanties, du
droit fiduciaire et du droit familial, où ce dialogue est
mutuellement enrichissant et non pas facteur de réactions
défensives.

Je suis intimement convaincu que la loi qui nous est proposée est
bonne pour le Canada. Je ne vois certes pas de pression indue
exercée par le droit civil sur la common law dans ce projet de loi.
D’ailleurs, une des beautés de ce projet de loi est sa reconnaissance
audacieuse et visible de la common law en français. Vous dites
qu’aux bons vieux jours le ministère de la Justice ne supportait pas
l’idée de différence. Ce qui est proposé est nouveau, merveilleux et
pain béni pour les juristes de common law.

De manière analogue, il y a cette idée de séparation mais
d’égalité des modèles pour l’application du droit canadien. Cette
notion de dialogue au niveau de la jurisprudence dans le contexte
de l’État fédéral canadien, et, en particulier, dans le contexte de la
législation fédérale, offre également un énorme potentiel de
richesses supplémentaires pour la législation fédérale sans
forcément prêter le flanc à ce que certains peuvent craindre
légitimement. Je vous entends sur ce que vous dites de la common
law. Les civilistes ont tendance à s’inquiéter d’une influence
négative de la common law susceptible de piétiner ou de diluer
certaines des plus belles caractéristiques historiques du droit civil.

En fait, une des raisons pour laquelle le Canada est un modèle
pour les Européens en matière d’interaction des systèmes
juridiques, c’est parce que nous n’avons pas adopté le discours
de la séparation. Nous avons adopté le discours de la
comparaison et c’est ce que promeut ce projet de loi.

Le sénateur Cools : Tout cela ne me pose aucun problème.
Vous parlez de l’esprit d’ouverture du droit et de la faculté de
réaction du droit. Je ne le conteste absolument pas.

Madame la présidente, je reviendrai peut-être sur ces questions
plus tard quand nous étudierons un autre projet de loi qui
nécessite l’examen de ces ententes soi-disant « juridiques »
internationales surtout celles qui touchent les cours pénales
internationales. Quand nous sommes saisis de projets de loi de ce
genre, nous n’avons jamais suffisamment de temps pour les
étudier ni pour entendre des témoins. De nombreux Canadiens
ont participé à ces procédures devant les cours pénales
internationales. Ils possèdent une somme de connaissances
majeures sur cette question. L’ancien procureur général
américain Ramsay Clark a comparu devant certaines de ces
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that there is great pressure to jettison the rules of evidence and
many other sets of notions as we know them. I would be happy to
be proven wrong on that point. That is my concern.

I do not think it is a dialogic problem but rather a political
problem that the committee should examine. When you attend
these international tribunals, you learn that the first rule is to have
a formal process and system. You need evidence that is tangible
and provable and that can be tested and stand up under cross-
examination. In many instances before the international criminal
courts, evidence cannot be gathered because it is in another
country. Rwanda presented such a problem. It is my
understanding that once the process begins it is truly one that
has to fulfil the formal standards that accompany it. I would not
mind dialoguing with you later on this.

It is a huge issue and the professor knows that it is quite a
different situation from the courts at Nuremberg, but we can
discuss that another time.

[Translation]

Senator Joyal: I apologize for having missed the first part of
the meeting. I had another commitment earlier with my colleague
Senator Andreychuk, who would have liked to participate in this
meeting.

I would like to pick up where you left off earlier on the
philosophical compatibility of common law and civil law. My
perception as a legal scholar is that the new Quebec Civil Code
and Canadian common law as we know it 25 years after the
Charter now has more concordance of values than we have ever
seen before in the former code and in traditional common law.
The Quebec legislator recognized it in the preliminary provision
of the Civil Code, which reads as follows:

The Civil Code of Quebec, in harmony with the Charter
of Human Rights and Freedoms and the general principles
of law, governs persons, relations between persons, and
property.

When our values are based on a system that must express the
provisions of charters, in my opinion, we are in an entirely
different world from the one portrayed by the two watertight
systems that we attempted to maintain in the past. There is
osmosis between the two charters. I do not dare say that
that was the teaching in our classrooms, I would not want to
insult certain professors. The Quebec government’s catalogue
on the history of the Civil Code of Quebec appears to recognize
that the Civil Code of Quebec is not a purely French civil law
code. We relied on that portrayal of the code. The code is
a partial codification of common law. The entire part on the
effects of commerce came from common law. The Evidence Act

cours. Entendre leurs témoignages nous servirait énormément.
Nous examinons ces projets de loi en cinq minutes. J’entends
continuellement parlé d’énormes pressions visant à supprimer les
règles de la preuve et toute une série d’autres notions de ce genre.
C’est inquiétant. Si on peut me détromper, j’en serais très
heureuse mais pour le moment cela m’inquiète.

D’après moi ce n’est pas le problème dialogique mais plutôt le
problème politique que notre comité devrait examiner. La
première règle qu’on apprend dans ces tribunaux internationaux
c’est la nécessité d’une procédure et d’un système formel. Les
preuves doivent être tangibles et prouvables et résister au contre-
examen. Souvent dans ces cours pénales internationales, les
preuves ne peuvent être recueillies parce qu’elles se trouvent dans
un autre pays. C’est ce qui s’est passé pour le Rwanda. D’après
mes renseignements, une fois la procédure lancée il est impératif
de suivre des normes formelles. J’aimerais bien discuter plus tard
de ces questions avec vous.

C’est un problème énorme et vous savez que la situation est
totalement différente de celle qui prévalait lors des procès de
Nuremberg mais nous pourrons en rediscuter une autre fois.

[Français]

Le sénateur Joyal : Excusez-moi d’avoir été absent pendant la
première partie de la rencontre. Je devais participer à un autre
engagement plus tôt avec ma collègue le sénateur Andreychuk qui
aurait voulu participer à cette réunion.

Je voudrais reprendre là où vous l’avez laissé tantôt, soit la
compatibilité philosophique entre le common law et le droit civil.
Ma perception comme juriste est qu’il y a actuellement dans le
nouveau Code civil du Québec et dans le common law canadien tel
qu’on le connaît aujourd’hui après 25 ans de charte, une plus grande
concordance de valeur que jamais on n’en avait notée auparavant
entre l’ancien Code civil et le common law traditionnel. Le
législateur au Québec l’a reconnue dans la disposition préliminaire
du Code civil puisque si je la lis, elle dit ceci :

Le Code civil du Québec régit en harmonie avec la Charte
des droits et libertés de la personne et les principes généraux
du droit les personnes et les rapports entre les personnes
ainsi que les biens.

Lorsque l’on établit comme fondement de valeurs qu’un
système doit exprimer les dispositions des chartes, à mon avis,
on est dans un tout autre monde que celui de la caricature de
l’étanchéité des deux systèmes qu’on avait bien voulu entretenir
autrefois. Il y a une osmose entre les deux chartes. Je n’ose pas
dire que c’était l’enseignement prodigué dans nos salles de cours,
je ne voudrais pas insulter certains professeurs. Le catalogue de
l’exposition du gouvernement du Québec sur l’histoire du Code
civil du Québec semble reconnaître que le Code civil du Québec
n’est pas un code pur de droit civil français. On s’est reposé dans
cette caricature du code. Le code est une codification en partie de
common law. Toute la partie des effets de commerce provenait du
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comes from common law. There are provisions that come
from traditional French civil law. Several other provisions
linked to commerce are a kind of codification of common law.

In other words, Quebec civil law is not a pure law as people
tend to say it is or to perceive it traditionally. It is characteristic of
Quebec’s society. Quebec is the only province that has codified,
that has used the approach of codifying laws that govern
relationships between individuals and people.

When you look at the Civil Code of Quebec philosophically in
the context of the Charter and you consider that the provisions
and the law correspond to common law, there is greater symbiosis
between the two systems. I think we need a more in-depth look at
the nature of the two systems now. That is why, in my opinion,
the current harmonization approach is possible and honest, in
that it makes the common values of the two legal systems law.

I have not read many articles, research or papers that have
attempted to do this new analysis of the Civil Code of Quebec as
it compares to common law. I read the article by Professor Pineau
from the University of Montreal, who gave a very interesting
conference as part of the bicentennial last month. He addressed
the question to some extent, but it was far from a comparative
analysis of the two systems. And since at McGill, you have used
an approach to compare the two systems, can you confirm or
deny what I see to be the concordance or the ability to harmonize
the two systems, or am I exaggerating?

Mr. Kasirer: I do not think so, your reading is very accurate.
There are many things I did not want to omit. First comment: this
unitive value that you refer to, which is precisely more and more
visible in the daily lives of Canadians, does not necessarily lead
legal traditions towards uniformity in law or in drafting of the
law. That is an important point. In the past, we were afraid of the
bland nature of federal legislation that sought to impose a kind of
cookie-cutter approach in Canada that did not have the flexibility
to recognize differences. The unity that you refer to with regard to
this bill is a unity that takes differences into account.

With respect to your concept of watertight systems, the concept
of purity, I might say that the purity of civil law is part of your
experience as a legal expert, as it is part of mine and that of all
Quebecers, when we look at our civil law history. Let us be frank,
we are a small civil law country, a small civil law jurisdiction, an
island of civil law in a sea of common law. Everything we hear
about the difficulty of living in French in North America has put
Quebec law somewhat on the defensive.

At the end of the 1960s and in the early 1970s, the dominant
theme in Quebec law was defensive. The influence of common
law, the symbiotic relationship you evoke so eloquently,
was something we had reservations about. The influence of
common law might have the result of changing the very nature
of civil law.

common law. La loi de la preuve vient du common law. Il y a des
dispositions qui sont issues du droit civil traditionnel français.
Plusieurs autres dispositions reliées au commerce sont une sorte
de codification du common law.

En d’autres mots, le droit civil du Québec n’est pas un droit pur
comme on a tendance à nous le présenter ou à le percevoir
traditionnellement. Il est caractéristique de la société du Québec.
Le Québec est la seule province où on a codifié, où l’on a utilisé
l’approche de codification des lois qui doivent régir les rapports
entre les individus et les personnes.

Lorsque l’on regarde philosophiquement le Code civil du
Québec dans le contexte de la charte et que l’on considère les
dispositions et le droit correspondant de common law, il y a une
plus grande symbiose des deux systèmes. Je pense qu’il faut avoir
un regard un peu plus percutant sur la nature des deux
systèmes maintenant. C’est pourquoi, à mon avis, l’approche
d’harmonisation actuelle est possible et honnête, dans le sens
qu’elle fait droit à des valeurs communes aux deux systèmes
juridiques.

Je n’ai pas lu beaucoup d’articles, de recherches ou d’ouvrages
qui ont tenté de faire cette nouvelle analyse du Code civil du
Québec par rapport au common law. J’ai lu l’article du professeur
Pineau de l’Université de Montréal qui a fait une conférence très
intéressante dans le cadre du bicentenaire le mois dernier. Il
aborde un peu cette question mais on reste en deçà d’une
approche comparative des systèmes. Et comme vous à McGill,
vous avez utilisé une approche comparative des deux systèmes,
pouvez vous me confirmer ou m’infirmer dans ce que je perçois
être la concordance ou la capacité d’harmoniser les deux systèmes
ou est-ce que j’exagère?

M. Kasirer : Je ne crois pas, votre appréciation est très juste. Il
y a plein de choses que je ne voulais pas perdre. Premier
commentaire, cette unité de valeur que vous évoquez, qui
justement est de plus en plus visible dans la vie quotidienne des
Canadiens, n’amène pas nécessairement les traditions juridiques
vers une uniformisation du droit et de la facture du droit. C’est un
point important. On avait peur autrefois du caractère fade des lois
fédérales qui cherchaient à imposer au Canada une espèce de
moule qui n’avait pas la flexibilité de reconnaître la différence.
Cette unité que vous évoquez dans le cadre de ce projet de loi est
une unité dans la différence.

Sur votre idée de l’étanchéité et de la pureté, le discours de la
pureté du droit civil fait partie de votre expérience comme juriste,
de la mienne et de l’ensemble des Québécois face à notre histoire
du droit civil. Il faut dire franchement, nous sommes un petit pays
de droit civil, une petite juridiction de droit civil dans une mer de
common law. Tout ce discours qui rejoint celui de la difficulté de
la vie de la langue française en Amérique du Nord a mis le droit
québécois un peu sur la défensive.

À la fin des années 1960 et au début des années 1970, le
discours défensif du droit québécois était le discours dominant.
Donc l’influence du common law, ce rapport de symbiose que
vous évoquez avec beaucoup d’élégance était quelque chose qui
nous mettait un peu sur nos gardes. L’influence pouvait dénaturer
le droit civil.
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The cultural shift we saw in the 1970s was the result not only of
instituting the Civil Code 10 years ago, but also of the process
leading to the new code, when the Civil Code Revision Office
approached Quebec civil law as a mature body of law, able to
engage common law without necessarily becoming lost in the
existing relationship of power.

What do we see in today’s Quebec Civil Code? We see a
concordance of values in many areas. There are some areas where
we are not like anyone else. But we do see a concordance of values
expressed in the conceptual language of civil law.

Let us take the Fiducie du Québec as an example. Article 12.60
of the Quebec Civil Code and those that follow provide for an
ambitious institution that could be exported outside Canada, as a
model for countries that have a civil law tradition but who have
never been able to institute the excellent idea of a trust of this
nature, which is rooted in common law. Why has that happened?
Because the Roman concept of property was an obstacle to an
arrangement of this kind, and the Roman approach to protecting
the purity of the property concept made it impossible for people
to recognize that there could be two kinds of property, property
‘‘at law’’ and property ‘‘at equity,’’ as we find in common law.

One interesting aspect of our bill is that the Parliament of
Canada — I consider support for the current parliamentary
approach very important — accepts this difference in the
culture of law within the framework of a federal body of law
that applies to all of Canada. The federal government accepts this
difference in the language of law, in compliance with both
concordant and discordant values. It is the Parliament of Canada
that decides on laws that apply generally but are of provincial
origin, or govern matters of taxation and bankruptcy, or other
areas. Parliament in effect says that it understands how a common
law trust would make it possible for someone in a given fiscal
framework to hide revenue and thus undermine the federal
taxation objective, and does not wish this to occur. Thus, I will
define the concept of a taxpayer, or of anything else, taking into
account any distinctiveness so that it can be included in or
excluded from the whole, depending on the situation. This is
something I very much support. What I would like to do — and
that is in line with your remark — is to liberate us from the
concept of being sealed off, the concept of purity. Our friends
from the Department of Justice are opening the door to us, and
your work confirms that. This is something we should do, when
federal statutes in connection with this matter are enacted — and
I do not mean this bill here, but those that will follow with the
process of harmonization — and when those statutes are
interpreted. I think this model has a great deal to commend it.

Senator Joyal: The last part of your answer takes me to
another comment. To my mind — and I know that my colleague,
Senator Nolin, may wish to add something — the principle of
federalism is not an approach that sets aside differences, but
rather one that tries to use those differences as best it can to
express a reality that takes diversity into account. And, as I was
saying earlier, my rather traditionalist student’s perception would
lead me to believe that the Civil Code was completely separate
from common law, and that the bible of our distinct society was

Justement le changement de culture vient dans les années 1970
non pas seulement avec l’avènement du Code civil d’il y a 10 ans,
mais aussi avec le processus qui menait au nouveau code où
l’Office de révision du Code civil a abordé le droit civil québécois
comme un droit mature, capable d’entrer en dialogue avec l’autre
sans nécessairement se perdre dans le rapport de force qui existait.

Qu’est-ce qu’on voit dans le Code civil du Québec aujourd’hui?
On voit cette concordance de valeurs à différents égards. Il y a des
endroits où l’on n’est pas comme les autres. Mais on voit la
concordance de valeurs exprimée dans un langage conceptuel
civiliste.

Prenons l’exemple de la fiducie québécoise. Nous avons aux
articles 12.60 et suivants du Code civil du Québec une institution
ambitieuse qui pourrait être exportée à l’extérieur du Canada
comme un modèle pour des pays qui connaissent la tradition
civiliste, mais qui n’ont jamais pu accueillir l’idée géniale de la
fiducie qui provient du common law. Pourquoi? La conception
romaniste de la propriété était une espèce d’obstacle et la
protection de la pureté de la propriété romaniste empêchait les
gens de reconnaître qu’on pouvait avoir deux types de propriété,
une propriété « at law » et une propriété « at equity » comme nos
amis de common law le disent.

Ce qui est intéressant dans notre projet de loi c’est que le
législateur fédéral— ce que je trouve important, c’est l’appui de la
démarche du Parlement actuel— accueille, sous le chapiteau d’un
droit fédéral qui a la vocation de s’appliquer au Canada, la
différence de culture de droit, de langue de droit dans le respect
des valeurs concordantes et aussi discordantes. Et c’est le
législateur fédéral qui décide où il s’en remet au droit
d’application générale d’origine provinciale ou en matière
fiscale, de faillite ou ailleurs. Le législateur dit : je comprends
que la fiducie de common law permettrait à quelqu’un dans un
contexte fiscal de « cacher son revenu de façon qui porte atteinte à
l’objectif fédéral d’imposer et je ne veux pas que ce soit fait
ainsi. » Donc je vais définir l’idée du contribuable, ou je ne sais
quoi, de telle sorte que je tiens en ligne de compte la spécificité
pour l’écarter ou pour l’accueillir selon le contexte. Je suis très
favorable à cela. Ce que je voudrais faire — et c’est dans la lignée
de votre intervention — c’est de nous affranchir de ce discours de
pureté et de l’étanchéité. Nos amis du ministère de la Justice nous
ouvrent la porte. Votre travail le confirme. On devrait le faire, à la
fois au moment de la confection de la loi fédérale — je ne parle
pas de celle-là mais de celles qui suivent la logique de
l’harmonisation — et aussi au moment de son interprétation. Je
pense qu’on a ici un modèle qui est tout à fait intéressant.

Le sénateur Joyal : La dernière partie de votre réponse
m’amène à un autre commentaire. Dans mon esprit, et je sais
que mon collègue le sénateur Nolin va peut-être vouloir ajouter à
cela, le principe fédératif n’est pas une approche qui écarte les
différences mais qui essaie d’utiliser les différences au mieux pour
permettre d’exprimer une réalité qui tient compte de la diversité.
Et autant, comme je le soulignais tantôt, ma perception
traditionaliste d’étudiant m’incitait à penser que le Code civil
était complètement séparé du common law et que notre bible de la
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our civil law. And insofar as I believe that, I cannot but conclude
that the harmonization approach is in fact the expression of the
principle of federalism, in that it provides for two systems to exist
side by side, two systems that are fundamentally different but can
nonetheless live together and enhance each other, where each
system can learn from the other and express the desires and
aspirations of the other. I consider that to be the principle of
federalism in its clearest form. We have gone to another stage in
this separation of our two systems.

What I find most positive in this approach is this comment we
always find in the exhibition catalogue, to the effect that since
1994 the Parliament of Canada has been harmonizing its statutes
with the Quebec Civil Code.

That recognition to my mind illustrates an interaction among
the two systems that produces something else. We are not just
talking about managing differences here, we are generating the
capacity to express new concepts. That, I think, is an exemplary
approach. Obviously, there are all kinds of debates on social
systems, ways of managing social security in Canada, and so on.
But in my opinion it is this aspect, this cohabitation structure,
that we must properly understand in managing our differences,
differences that in my view are essential to maintaining our
Canadian richness of diversity, as we see it in our two legal
systems. I was not here when Senator Sibbeston referred to
Aboriginal law. That is one area — as we said yesterday when
Minister Cotler appeared — which is part of that diversity, which
has not been properly incorporated but which is still part of the
principle of federalism. In our system, we have to find the means
of expressing this reality, of giving a voice to Aboriginal law.

In your thinking, could you propose some measures to help us
conceptualize our approach, some measures that respect
differences but make it possible for us to go beyond just
recognizing distinctiveness?

Mr. Kasirer: A major part of what you are saying seems to
bear on the work leading up to this legislation. Here is my first
observation: a bill such as this could be envisaged only in a federal
system. I think that all parties can come to an agreement, whether
they favour symmetric or asymmetric federalism or a distinct
society. It does not matter. What we have here is the fruit of the
federalist system. There is no way, for example, that a bill like this
could be established in France. That government cannot work in
this way. That is my first point.

Now, that tension between difference and unity is at the root of
the Canadian federalist drama, is it not? If we have legislation to
underscore the value of unity in difference, the statute nonetheless
does not solve the problem of tension. How much for unity, and
how much for difference? That is the fundamental problem of
Canadian constitutional law, and it would be somewhat
surprising to find the answer to that existentialist question in
the harmonization bill. But I do agree with you — and I think this
is very important — that the promise of this legislation harbours

société distincte était notre droit civil, autant l’approche
d’harmonisation est, en fait, l’expression du principe fédératif
dans la capacité de faire vivre deux systèmes en commun, qui ont
des génies différents, mais qui, néanmoins, peuvent cohabiter
mais se féconder l’un l’autre, apprendre l’un de l’autre et
s’exprimer l’un et l’autre. Pour moi, c’est le principe fédératif
dans son expression la plus nette. On est allé à une autre étape
dans cette espèce de séparation des deux systèmes.

Ce qui me semble le plus positif dans cette approche, c’est la
mention qu’on retrouve, toujours dans le catalogue l’exposition,
je lis : Enfin, sur le plan national, le législateur fédéral procède
depuis 1994 à l’harmonisation de ses lois avec le Code civil du
Québec.

Il y a, dans cette reconnaissance-là, à mon avis, une interaction
entre les deux systèmes qui produit quelque chose d’autre. Il n’y a
pas uniquement l’aménagement de la différence, mais il y a aussi
la capacité d’exprimer de nouvelles notions. Et cela, je crois, est
extrêmement exemplaire en termes d’approche. Évidemment, il y
a toutes sortes de débats sur les régimes sociaux, sur la façon
d’aménager la sécurité sociale au Canada, et cetera. Mais, à mon
avis, c’est cet élément, cette structure de cohabitation qu’il faut
essayer de bien comprendre lorsqu’on veut ménager les
différences, qui sont, à mon avis, tout à fait essentielles à la
richesse canadienne, comme elle l’est dans le bijuridisme ; je
n’étais pas là lorsque le sénateur Sibbeston a pu faire référence au
« droit autochtone ». C’est un domaine, comme on l’a dit hier
lors de la comparution du ministre Cotler, qui fait partie de cette
diversité, avec laquelle on n’a pas encore aménagé le système,
mais qui fait néanmoins partie de ce principe fédératif. Il va falloir
trouver le moyen, dans notre système de donner une expression à
cette réalité.

Je ne sais pas si, dans votre approche de réflexion, vous pouvez
nous amener une étape qui nous aiderait à conceptualiser cette
approche, qui respecte les différences mais qui nous permet
également d’aller au-delà de la simple reconnaissance de la
distinction.

M. Kasirer : Une grande part de ce que vous dites me semble
d’une grande pertinence pour les travaux portants sur cette loi.
Premier constat : ce n’est que dans un régime fédéral qu’une telle
loi est imaginable. Je crois que tout le monde peut s’entendre, que
le regard soit porté sur un fédéralisme symétrique ou asymétrique,
une société distincte ou pas, peu importe. C’est le fruit du
fédéralisme, qu’on a ici. C’est inimaginable qu’une loi comme cela
puisse expliquer les différents départements de la France. Ce n’est
pas comme cela que cela marche. C’est un premier point.

Quant à la part de la différence et de l’unité, c’est le drame du
fédéralisme canadien, n’est-ce pas? Si nous avons une loi qui vise à
souligner la valeur de l’unité dans la différence, la loi ne donne pas
de solution pour autant à la question dramatique : quelle part
pour l’unité, quelle part pour la différence? C’est le problème
fondamental du droit constitutionnel canadien ; ce serait un peu
surprenant de trouver la réponse à cette question existentielle
dans la loi sur l’harmonisation. Mais là où je vous rejoins, et je
pense que c’est très important, c’est que, dans la promesse de cette
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something that goes beyond affirming the differences between us
and invites us to think — I do like your expression cohabitation
structure — about the space that federal statutes represent. As I
was saying before you arrived, that space is symbolic,
metaphorical, open — we talked about this a long time before
you arrived — a space that provides room not only for two legal
systems but also for other legal traditions, particularly Aboriginal
law. For Quebec, it provides for the civil law tradition, for the rest
of Canada it provides for the common law tradition and for
Aboriginal traditions, which can exist in the same space, the space
that federal law represents. I think we are exactly on the same
wavelength.

Now the issue I raised just before you arrived was the
dialogues, the dialogical relationships, that exist within that space.
I said that the Parliament of Canada would have three challenges.
The first is due to the huge conceptual gaps between civil law and
common law. The second is Aboriginal traditional law. The third
rests in the dialogue, the symbiotic relationships you spoke of
earlier, relationships that are compatible with the approach we see
here. To my mind, Parliament will have to focus on these three
avenues of reflection.

Senator Nolin: To use your expression, when you qualified
Quebec law, and not only the Civil Code, as mature law, in the
same manner, is federal law not in the process of becoming
mature, albeit in an incomplete way? As to the issue of Aboriginal
law, Aboriginal traditions, when we think about it around the
table here, we are only at the beginning. I enthusiastically
commend the minister’s openness. Is federal law not maturing,
also?

Mr. Kasirer: That is well said. I believe so.

Senator Nolin: That may perhaps ease the concerns of my
colleague Senator Cools. In other words, there is no winner. We
are creating new Canadian law.

Mr. Kasirer: Certainly, and this has been confirmed by
unbiased internationalists and comparative analysts looking at
us from the outside, studying this bill on harmonization, who
have actually noted the maturity of this measure. I think that,
since 1993, when the federal government launched this
harmonization project, it did not reach an outcome, that is
another step, but rather it embarked upon a process of
encouraging the maturity of federal law. You mentioned
maturity, meaning that the law is evolving. That is exactly right.

I wonder — and this is a complicated question — to what
extent this maturity will allow us to settle everything. Why?
Because federal law is not an entirely autonomous system. This,
as well, is one of the underlying principles of the harmonization
project. Federal law, the principle of its suppletive character, is in
interaction with both systems of civil law, common law, and
without a doubt Aboriginal traditions. This process of arriving at
a mature common law — when we think about it — in Quebec
refers to a mature Civil Code in harmony, just as the preliminary

loi, il y a quelque chose qui va au-delà de l’affirmation de la
différence et qui nous invite à penser — j’aime beaucoup votre
expression de « structure de cohabitation » — à cet espace que
représentent les lois fédérales; je l’ai dit tantôt avant votre arrivée,
un lieu symboliquement, métaphoriquement parlant,
suffisamment ouvert ou à texture ouverte, et on en a
longuement discuté avant votre arrivée — non seulement du
bijuridisme mais des autres traditions juridiques et, notamment, le
cas autochtone — pour que le Québec, la tradition de droit civil,
la common law canadienne et les traditions autochtones
cohabitent dans l’espace ou dans ce lieu que représentent les lois
fédérales. Je pense que là, on est exactement sur la même longueur
d’onde.

À l’intérieur de cela, quels sont les rapports dialogiques, c’est la
question que j’ai soulevée juste avant votre arrivée. J’ai parlé de
trois défis pour le législateur dans la suite des choses. Premier
défi : les grands écarts conceptuels entre le droit civil et la
common law; deuxième défi : les traditions juridiques
autochtones; et troisième défi, c’est justement cela, le niveau de
dialogue, de rapports de symbiose que vous avez évoqués tantôt,
qui seront compatibles avec la démarche que nous avons ici. Je
pense que ce sont les trois éléments sur lesquels les législateurs ont
à réfléchir, face à ce que nous avons ici.

Le sénateur Nolin : Pour reprendre votre expression, lorsque
vous avez qualifié le droit québécois, et pas uniquement le Code
civil, comme étant un droit mature, est-ce que le droit fédéral n’est
pas en train, de la même façon, de devenir mature, quoique de
façon incomplète? La question du droit autochtone, de la
tradition autochtone, on y réfléchit, on tente de le faire autour
de la table ici, on en est au début. Et je salue avec beaucoup de
positivisme l’ouverture du ministre. Est-ce que le droit fédéral ne
serait pas en train de mûrir lui-même?

M. Kasirer : C’est joliment dit. Je pense que oui.

Le sénateur Nolin : Cela pourrait calmer peut-être les
préoccupations de ma collègue, le sénateur Cools. Autrement
dit, il n’y a pas de vainqueur. Nous sommes à créer un nouveau
droit canadien.

M. Kasirer : Certainement, et ceci a été confirmé par le regard
extérieur et qui n’a pas de parti pris, des internationalistes et
comparatistes, qui vous regardent, vis-à-vis de ce projet de loi sur
l’harmonisation, et qui constatent justement la maturité de la
démarche. Pour ma part, je dis que, depuis 1993, quand le fédéral
s’est embarqué dans ce projet d’harmonisation, on arrive non pas
à un aboutissement, c’est une autre étape, mais à un processus de
maturité du droit fédéral. Maturité, vous l’évoquez, qui est en
devenir. C’est tout à fait cela.

Je me demande — et c’est une question compliquée — jusqu’à
quel point cette maturité peut venir totalement à bout des choses.
Pourquoi? Parce que le droit fédéral n’est pas un système
entièrement autonome. Cela aussi, c’est un des principes qui
sous-tendent la démarche de l’harmonisation. Le droit fédéral,
principe de droit supplétif, est en interaction avec les droits civils,
la common law, sans doute, les traditions autochtones, et ce
processus d’arriver à maturité d’un droit commun— car on pense
à cela, au Québec un Code civil qui arrive à maturité en harmonie,
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clause states, with the Quebec Charter and general principles of
the law. What is also important is that common law is constantly
growing: the idea that common law is ever-changing, and never
static.

When it comes to federal law, there are limits. It is legislative
law by design, first and foremost. Important debates surround the
existence of a federal common law. And if I understand correctly,
I think that what we are trying to do here is answer no, and take
as a given that basic law originates in a province and that the
structure of federal law is what we are working on.

Indeed, we are heading towards maturity, but we do not expect
federal law to reach a point of absolute maturity and become
something of an autonomous system. The reason is that federal
law does not seek to do this.

Senator Nolin: Does that mean you are abdicating your third
challenge?

Mr. Kasirer: I would not say so — I see where you are coming
from — to the extent that listening to others is a sign of maturity.

Senator Nolin: This concept of interaction, because of
federalism, of the duty of openness, understanding, coexistence,
in a way means that the maturity of federal law will forcibly
eliminate non-interaction between the systems, all the while
respecting and recognizing the distinct characteristics of each one
of these systems, making choices and bringing them closer
together, and lastly recognize their differences.

Mr. Kasirer: Only where there is a need to do so.

Senator Nolin: Or at least recognize that the differences exist
and make choices.

Mr. Kasirer: Absolutely.

Senator Nolin: One must not take for granted that it is either
one or the other. That would be a fallacy. We create new law that
belongs to us, that results from our maturity or our historic
evolution and that is satisfactory. It is a hybrid, but that suits us.

Mr. Kasirer: That is nice. I like that.

The Chairman: It is very Canadian.

Senator Joyal: Is that what you teach in the classroom?

Mr. Kasirer: Definitely. If I may, I am going to put in a little
plug for our university. In the past, the law program at McGill
was a national legal training program. Both the common law and
the civil law were taught, but it was somewhat a case of: ‘‘Law and
equity — two streams that never crossed.’’ Now, since the
introduction of this federal bill — actually, it is a coincidence, we
have been teaching law in a transystemic way. That means that
when students enter first year, they are not labeled as common
law students or civil law students. They come from all parts of
Canada. Many of them are from Quebec. We give courses in
French or English in both civil law and common law, so that
students’ legal identity is not locked in one system or the other.
This approach produces jurists with multiple identities who can

comme la disposition préliminaire le dit, avec la charte québécoise
et avec les principes généraux du droit, c’est important aussi — la
common law qui est en croissance perpétuelle : c’est l’idée de la
common law qui bouge, qui n’est jamais figée.

Pour le droit fédéral, il y a des limites. C’est un droit de facture
législative, en premier lieu. Il y a des débats importants quant à
savoir s’il y a une common law fédérale. Et la démarche ici, je
pense, si je le comprends bien, est qu’on répond non, on tient pour
acquis que le droit de base provient de la province et que la
structure de la loi fédérale est ce sur quoi on travaille.

Justement, on va vers une maturité, mais on ne s’attend pas à
ce que le droit fédéral arrive à ce point de droit totalement mûr
qui est d’arriver à une certaine autonomie systémique. Parce que
le droit fédéral ne cherche pas à faire cela.

Le sénateur Nolin : Est-ce que cela veut dire que vous abdiquez
votre troisième défi?

M. Kasirer : Je ne croirais pas — je vous vois venir — dans la
mesure où c’est un signe peut-être de maturité que d’écouter les
autres.

Le sénateur Nolin : Ce concept de non-étanchéité, à cause du
fédéralisme, de ce devoir d’ouverture, de compréhension, de
coexistence, fait en sorte que cette maturation du droit fédéral va
obligatoirement éliminer l’étanchéité, tout en la respectant, tout
en reconnaissant les caractères distincts de chacun des régimes,
faire des choix et homogénéiser, finalement, la reconnaissance de
ces différences.

M. Kasirer : Là où il y a lieu de le faire.

Le sénateur Nolin : Au moins reconnaître qu’elle existe et faire
des choix.

M. Kasirer : Tout à fait.

Le sénateur Nolin : Il ne faut pas tenir pour acquis que c’est
l’un ou l’autre. C’est le défaut. On crée un droit nouveau qui nous
est propre, qui est le résultat de notre maturation ou de notre
évolution historique et cela nous satisfait. C’est hybride, mais cela
fait notre affaire.

M. Kasirer : C’est beau, cela. J’aime bien.

La présidente : C’est très canadien.

Le sénateur Joyal : Est-ce que vous enseignez cela dans les
salles de cours?

M. Kasirer : Certainement. Si vous me le permettez, je vais
faire un peu de publicité pour notre université. Le programme
d’enseignement du droit à McGill était, autrefois, un programme
de formation juridique nationale. On enseignait à la fois la
common law et le droit civil, mais un peu comme « Law and
equity — two streams that never crossed ». Maintenant, depuis
l’arrivée de cette loi fédérale — en fait, c’est une coïncidence —,
nous enseignons le droit de façon transsystémique. Cela veut dire
que lorsque les étudiants arrivent en première année, ils ne sont
pas étiquetés « avocats du common law » ou civilistes, ils
viennent de partout au Canada. Il y a une forte présence
québécoise. On donne des cours en français ou en anglais, et les
cours sont à la fois de droit civil et de common law, de telle sorte

4-11-2004 Affaires juridiques et constitutionnelles 1:65



argue the civil law with the great minds of this world, but who
also have the flexibility to look at things from a common law
point of view. Out of vanity, I see some of the same value in the
bill; the federal legislature has multiple identities, and can be two
things at the same time.

In my opinion, that is what is innovative here. It is not the
value of ‘‘two separate but equal’’ systems. Nor is it a question of
unifying things so that everyone is the same. There is an
aspiration for a unique identity. But this is being done at
McGill. I am not saying it is a recipe for everyone.

Senator Joyal: I think this is an extremely important reality,
and I will tell you why I think it is becoming increasingly
important. As a result of the opening up of borders — to use a
cliché — jurists today in various fields must be flexible enough to
adapt to other systems and they must be able to develop the
ability to understand different systems. This applies to our
American neighbour, with its common law traditions, and to our
European friends, whose tradition is meanly in the civil law. In
my opinion the Canadian experience, as you describe it and
understand it, and as we are trying to understand it, is an
extremely useful tool for lawyers and jurists because it enables
them to work with contemporary tools for the adaptation and
expression of complementary values within different structures.

I think it is extremely important that educational programs
today acknowledge this aspect and that we get a little away from
our earlier training, as I was saying earlier, whereby we chose one
system or the other, and we could not move to the other system. It
was as though the other system had a completely hermetic
language using a different alphabet. There was no ability to
understand the other system.

I think there is an extremely important aspect of the
contemporary dynamic in the legal community: it is the
dynamic of the future. We must be able to offer this ability to
move between the different legal systems within the other major
Canadian universities and faculties, both in Quebec and in the
other provinces— because in my opinion Canadian law is not one
that is limited to Quebec — for example Moncton, which was a
pioneer in teaching common law in French. I am not involved in
law faculties at the moment, but I think this is a very promising
feature if we are to have Canadian jurists who can adapt to the
context in which they must practice today, and who can
understand the varied legal context.

Mr. Kasirer: You are absolutely right. Senator Nolin
mentioned the University of Ottawa, to name a university other
than my own. The University of Ottawa has an approach that is
completely in keeping with your point. You mentioned the
Université de Moncton, where the intellectual projects of

que l’identité juridique n’est pas figée dans un coin ou dans
l’autre. Cela donne naissance à un juriste qui a des identités
multiples, capable d’être civiliste et d’argumenter avec les grands
de ce monde, mais qui a également une dextérité de vue, capable
de porter un regard d’avocat de common law. Par vanité, je vois
un peu la même valeur dans le projet de loi, le législateur fédéral
qui a des identités multiples, qui peut être deux choses en même
temps.

C’est, pour moi, l’innovation de la démarche que vous avez ici.
Ce n’est pas la valeur du « two separate but equal ». Ce n’est pas,
non plus, d’unifier où tout le monde est pareil. C’est l’aspiration
d’identité unique. Mais cela se fait à McGill. Je ne dis pas que
c’est une recette pour tout le monde.

Le sénateur Joyal : Je crois que c’est une réalité extrêmement
importante, et je vais vous dire, à mon avis, pourquoi elle est de
plus en plus importante. Le contexte de l’ouverture des
frontières — pour utiliser un cliché — fait qu’aujourd’hui les
juristes, dans plusieurs domaines, doivent pouvoir avoir la
souplesse d’adaptation à d’autres systèmes et qu’ils doivent
pouvoir développer cette capacité de lire les différents
systèmes — que ce soit celui de notre voisin américain, qui est
évidemment d’une tradition de common law, ou celui de nos amis
européens qui, eux, sont principalement de tradition civiliste. Et, à
mon avis, l’expérience canadienne, comme vous la décrivez, vous
la comprenez, comme nous essayons de la comprendre, est un
outil extrêmement utile pour quelque avocat ou quelque juriste
que ce soit de pouvoir manipuler les outils contemporains
d’adaptation et d’expression de valeurs complémentaires dans
des structures différentes.

Je crois qu’il est extrêmement important que l’enseignement
d’aujourd’hui reconnaisse cet aspect et que l’on sorte un peu,
comme je le soulignais tantôt, de notre formation antérieure où
l’on optait pour un système ou pour l’autre, et où l’on ne pouvait
pas émigrer dans l’autre système. C’est un peu comme si c’était un
autre langage complètement hermétique, avec un autre alphabet.
Il n’y avait pas de capacité à comprendre l’autre système.

Je crois qu’il y a un élément extrêmement important de la
dynamique contemporaine dans le monde juridique : c’est la
dynamique de l’avenir. Si dans les autres grandes universités
canadiennes, dans les autres grandes facultés, aussi bien au
Québec que dans les autres provinces — parce que, à mon avis, le
droit canadien n’est pas un droit qui est fermé au Québec —, que
ce soit à Moncton, qui a été un pionnier pour l’expression de la
common law en langue française, on doit pouvoir donner cette
capacité de mobilité à l’intérieur des systèmes juridiques
différents. Je ne suis pas dans le monde des facultés de droit
présentement, mais il me semble que c’est un élément
extrêmement prometteur pour l’adaptabilité des juristes
canadiens aux contextes dans lesquels ils doivent pratiquer
aujourd’hui et comprendre le milieu.

M. Kasirer : Vous avez entièrement raison. Le sénateur Nolin a
mentionné l’Université d’Ottawa pour parler d’une université
autre que la mienne. L’Université d’Ottawa a un discours tout à
fait compatible avec ce que vous dites. Vous mentionnez
l’Université de Moncton où les projets intellectuels des
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Canadians, including the bill you have before you, are given as
examples outside of Canada. Strangely, they are better known in
many ways outside of Canada. I was invited to attend a
conference in Trento, Italy, this summer, where jurists were
reflecting on the development of what they called ‘‘a common
core of European private law.’’ Imagine that — we have trouble
with our two or three systems. Things get really complicated when
there are 10, 15 or 25 systems. They look at what we are doing
and they invite Canadians to discuss how we achieve this unity
within difference.

Refer to a window on the world in the preamble to your first
law on harmonization. It is one image among others, but it is
somehow accurate, because people do look at us through our
laws. That is a good thing.

Senator Nolin: One point we have not yet discussed is this: in
your review of our bill, the idea was not to create new rights. Did
you see anything that should concern us? Is it true that no new
law is created, that we are merely harmonizing things?

Mr. Kasirer: It is difficult for a judge to rule on that, and
definitely even more difficult for a law professor. However, I read
the bill with the idea that your objective and that of the drafters
was not to reform the law, but to make it harmonious. I saw
nothing in it that went beyond this mandate.

Allow me to congratulate the current government and
preceding governments which understood that in order to do
this, a bill of this type was required. This is not a technical
activity. Consequently, we have to be able to think about what
this means.

Let me give you an example: What does ‘‘property law’’ mean
when we add the words ‘‘en équité’’ to the French version? Does
that meet the requirement not to change the meaning of the bill,
or am I introducing an idea without really realizing it?

We must congratulate the government, and of course officials
at the Department of Justice for all the time and work that went
into this bill, particularly in light of budget constraints. This is a
good investment, one that is preventive in nature. Action is being
taken before things start to go badly.

My appreciation of the situation is confirmed because I know
that there was an entire research process behind this legislation.
Much of this research has been made public, because the officials
who were involved in this published their work on the
department’s website and in legal journals. This was most
advantageous to the Canadian legal and academic communities,
and to people practising law. This fact makes me optimistic about
your question.

Senator Nolin: We have talked a great deal about the principle
of the bill, but we must nonetheless satisfy —

Canadiens, dont le projet de loi que vous avez devant vous, sont
cités en exemple à l’extérieur du Canada. Étrangement, ils sont
mieux connus, à bien des égards, à l’extérieur du Canada. Je suis
allé cet été à un colloque, à titre d’invité, à Trente, en Italie, où les
juristes réfléchissent sur le développement de ce qu’ils appellent
« a common core of European private law ». Imaginez, nous
avons du mal avec nos deux ou trois systèmes. Quand on a 10, 15
ou même 25, ce n’est pas de la tarte. Ils regardent et ils font venir
des Canadiens pour parler de la façon dont cette unité dans la
différence se fait.

Évoquez dans le préambule de votre première loi de
l’harmonisation, une fenêtre sur le monde. C’est une image
comme les autres, mais elle est juste à quelque part parce
qu’effectivement, les autres nous regardent à travers ces lois. C’est
une bonne chose.

Le sénateur Nolin : Une chose dont nous n’avons n’a pas
encore discuté : dans votre examen de notre projet de loi, l’idée
n’est pas de créer de nouveaux droits. Avez-vous vu quelque chose
qui devrait nous préoccuper? Il n’y a aucun nouveau droit de créé,
on ne fait qu’harmoniser?

M. Kasirer : Il est difficile pour le juge de se prononcer sur cela
et certainement encore plus difficile pour le professeur de droit.
Mais j’ai lu la loi avec l’idée en tête que votre objectif et celui des
rédacteurs, ce n’était pas de réformer le droit, c’était de le rendre
harmonieux. Je n’ai rien vu qui outrepassait ce mandat.

Permettez-moi de féliciter le gouvernement actuel et les
gouvernements précédents qui ont compris que pour le faire, il
fallait concevoir un projet comme cela, ce n’est pas une action
technique. Il faut pouvoir, donc, réfléchir à ce que cela veut dire.

Je vous donne un exemple : Qu’est-ce que cela veut dire quand
on dit « droit de propriété » et on ajoute les mots « en équité » à
la version française? Est-ce que je respecte mon mandat de ne pas
transformer la loi ou est-ce que je fais venir quelque chose sans
vraiment le savoir?

À l’honneur du gouvernement et, bien sûr, des collègues au
ministère de la Justice, il faut souligner l’investissement de temps,
de recherche et, bien sûr, les difficultés que vivent les
gouvernements avec les budgets. Il faut dire que c’est un bel
investissement de faire un travail préventif, en aval. On travaille
avant de constater que les choses ne vont pas bien.

Mon appréciation des choses est confirmée avec la
connaissance qu’il y a tout un processus de recherche derrière
cette loi, recherche qui est en très grande partie rendue publique,
puisque les fonctionnaires qui travaillent sur ce dossier publient
leurs travaux, au grand avantage de la communauté juridique
canadienne, universitaire et la communauté des praticiens, sur le
site Internet du ministère et dans les revues juridiques. Cela me
rend optimiste face à votre question.

Le sénateur Nolin : On a beaucoup discuté du principe du
projet de loi mais il faudrait quand même satisfaire ...
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The Chairman: The minister’s testimony yesterday was very
positive. And the testimony we heard this morning leads us to
think that it might be time to move to the next stages. This is only
the second stage. Let us hope that there will be a third and a
fourth. The work is very positive.

We would like to thank you very much for your presentation,
Mr. Kasirer. We appreciated it very much. We wish you a good
trip home.

Yesterday, we talked about the possibility of hearing from two
other witnesses after the break week. We will hear from these two
witnesses and then move to the clause-by-clause study of the bill.

Senator Joyal: As I said yesterday, I regret that our meeting
was not broadcast.

The Chairman: We did request that it be televised, but our
efforts were in vain.

Senator Joyal: I think it would have been advisable to
broadcast the testimony we heard yesterday and this morning.

The committee adjourned.

La présidente : Le témoignage du ministre, hier, était fort
positif. Et le témoignage que nous avons entendu ce matin nous
amène à penser qu’il serait peut-être temps de passer aux
prochaines étapes. Nous n’en sommes qu’à la deuxième étape.
Espérons qu’il y en aura une troisième et une quatrième. Le
travail est très positif.

Nous vous remercions beaucoup, Monsieur Kasirer, de votre
intervention. Nous l’avons fort appréciée. Nous vous souhaitons
un bon retour.

Nous avons, hier, discuté de la possibilité d’entendre deux
autres témoins au retour de la semaine de relâche. Nous
entendrons ces deux témoins et procéderons, par la suite, à
l’étude article par article du projet de loi.

Le sénateur Joyal : Je fais le même commentaire qu’hier, je
regrette que notre séance n’ait pas été diffusée.

La présidente : Nous en avons fait la demande, mais ce fut en
vain.

Le sénateur Joyal : Je crois qu’on aurait eu intérêt à diffuser les
témoignages d’hier et de ce matin.

La séance est levée.
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